
        
            
                
            
        

    

  

    

      

      

    

    

      
        	
          L’histoire de toutes les grandes cités mêle la gloire et la douleur. Mais Carthage, juchée sur son promontoire africain, semble vivre avec plus d’intensité encore ses aventures et ses renaissances. Sa destruction par les Romains en 146 avant J.-C., condamnation définitive, n’empêcha pas les maisons à demi ruinées d’être relevées un siècle plus tard, les hommes de se battre et le commerce de prospérer de nouveau.

          Fondée par les Phéniciens en 814 et rasée par les souverains hafsides, après l’expédition de Saint-Louis en 1270, elle fut l’une des grandes villes antiques, sans doute millionnaire, rivale de Rome, capitale de l’Africa, égale d’Alexandrie ou d’Antioche. Aujourd’hui encore, ses vestiges recouverts par l’extension sans fin de Tunis paraissent toujours porter l’aura singulière de la métropole antique.

          Samir Aounallah nous offre ici une synthèse unique, la plus complète et la plus informée à ce jour, sur ce joyau de notre patrimoine mondial, embrassant l’histoire et l’archéologie depuis le mythe de fondation par une femme, Élissa, jusqu’aux périodes vandales et byzantines.

          

          Jean-Claude Golvin, directeur de collection, donne à ce volume quatre restitutions virtuoses, alliant esthétique et précision archéologique.
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          Samir Aounallah, épigraphiste et archéologue, enseignant (HDR), directeur de recherche à l’INP (Tunis), a reçu plusieurs prix de l’Académie des Inscriptions et Belles Lettres pour ses travaux sur l’histoire de l’Afrique romaine. Auteur de nombreux guides archéologiques, il vient de diriger une série d’ouvrages monumentaux sur le musée national du Bardo, le site de Carthage et les sites culturels tunisiens inscrits sur la liste du patrimoine mondial de l’humanité.
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  Introduction


  Quelle Carthage ?


  Nous en connaissons au moins deux. Celle des Phéniciens, Qart Ḥadašt, qui a été selon la légende la plus admise, fondée par Élissa (Elishat en sémitique) en 814 avant J.-C., détruite par Scipion l’Africain en 146 avant J.-C., et celle fondée par César et Auguste dès 44 avant J.-C., Carthago/Karthago. Les Romains n’ont changé ni son nom ni son emplacement et leurs premières demeures se sont adaptées aux plus anciennes dans le but de remettre rapidement en fonction les aménagements hydrauliques, puits, citernes et fosses septiques encore visibles et en bon état. À partir du sol naturel, la stratigraphie livre six niveaux retraçant l’occupation humaine des origines jusqu’à sa disparition, lorsque le souverain hafside al-Mustansir (1249-1277) décida, après l’expédition de saint Louis en 1270, de raser ce qu’il en restait pour mettre un terme à toute tentative de reconquête.


  C’est sur la colline de Byrsa, du côté du quartier Hannibal, qu’il est possible d’observer cette succession chronologique. Deux moments sont nettement perceptibles à l’œil nu : la fin de la métropole punique et la naissance de la colonie romaine. L’aménagement de ce quartier a commencé vers la fin du iiie siècle avant J.-C. ; certaines maisons furent construites à la hâte, probablement lors de la IIIe guerre punique, d’autres ont été simplement subdivisées par des cloisons en briques crues afin de faire face à l’afflux des populations lors du siège final. Au-delà, vers le sud, ce sont deux rangées de piles massives, fondations destinées à armer le remblai issu de la destruction des anciens bâtiments puniques et à aménager la colline en esplanade qui hébergera les futures constructions publiques de la nouvelle colonie romaine.
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    Vue aérienne de la colline de Byrsa (© AMVPPC/INP).
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    Le quartier Hannibal vu du haut de la colline de Byrsa (© AMVPPC/INP). Ce lieu baptisé Quartier Hannibal résume toute l’histoire de Carthage. Un regard attentif montre qu’à la différence de ce que nous lisons dans les textes anciens, les Romains ne se sont pas acharnés à détruire complètement Carthage, puisque les maisons puniques encore visibles présentent des hauteurs appréciables. Ces mêmes Romains n’ont épargné aucun effort pour la rebâtir un siècle plus tard. C’est également ici que Carthage romaine est née, mais au lieu d’effacer ou de restaurer les ruines de l’ancienne Carthage, on procéda à de gros travaux d’écrêtement et de remblaiement. Les gros piliers de blocage et les absides souterraines visibles par endroit ont fini par stabiliser l’ensemble pour donner à la colline l’aspect d’une immense esplanade sur laquelle on édifia, encore une fois, les principaux monuments de la ville.


  




  1
Carthage punique.
 La cité d’Élissa (814-146 avant J.-C.)


  

    « On peut supposer que Carthage tira de ses origines mêmes le droit et la force d’accomplir la grande œuvre qui, pour la première fois, fit entrer l’Afrique du Nord dans la lumière de l’histoire. Si, comme nous sommes assez disposé à l’admettre, elle fut véritablement fondée par une princesse royale, qu’accompagnait une partie de l’aristocratie tyrienne, si elle fut appelée la nouvelle ville parce que ses fondateurs voulurent faire d’elle une nouvelle Tyr, il était naturel et légitime qu’elle devint un jour la protectrice et la suzeraine des Phéniciens de l’Ouest, à la place de la vieille Tyr, trop éloignée et tombée en décadence. Cette riche aristocratie, aussi habituée au commerce qu’à la politique, qui avait fait la grandeur de la métropole, devait aussi faire celle de la cité africaine (Gsell 1913-1930, I, p. 419-420). »


  


  L’archéologie carthaginoise livre un pauvre paysage des temps puniques. Non seulement la ville avait été sérieusement atteinte lors de la dernière guerre punique, mais son abandon pendant un siècle, puis sa conversion en colonie romaine, dès 44 avant notre ère, ont fini par avoir raison des vestiges antérieurs. Au paroxysme de son développement, les autorités de la colonie romaine n’ont pas hésité à détruire une nécropole punique pour la construction de l’Odéon romain au début du iiie siècle.


  Nous avons donc affaire à un site très détérioré et très pauvre en vestiges apparents. De plus, la documentation écrite fait terriblement défaut : les archives ont disparu et les inscriptions de l’époque punique, provenant essentiellement du tophet, répètent presque systématiquement les mêmes formules. Le recours à la littérature gréco-latine, notamment pour la période phénico-punique, s’avère toujours nécessaire même si on s’accorde à la considérer comme partisane et hostile.


  Une littérature globalement défavorable


  Au lendemain de sa victoire, Scipion accorda à ses soldats quelques jours de pillage sauf pour l’or, l’argent et les offrandes aux dieux… Les archives et les bibliothèques ont presque entièrement disparu, à l’exception d’une partie infime d’œuvres que le général romain a réussi à confier au roi Micipsa. On les appelle « livres puniques » ou « livres du roi Hiempsal II » (88-60 avant J.-C.), roi de Numidie, ce qui signifie qu’ils étaient rédigés en punique. Seul l’œuvre de l’agronome Magon a été transporté à Rome. Auteur d’une encyclopédie agronomique de 28 livres (ou rouleaux), vouée essentiellement à l’élevage et à l’arboriculture, Magon est connu par les écrivains latins, dont en particulier Columelle, auteur d’un traité sur l’économie rurale largement inspiré de l’œuvre du Carthaginois. L’autre récit, également rapporté par une traduction grecque vraisemblablement due à Polybe, est l’œuvre du navigateur Hannon, plus connu sous le nom du Périple d’Hannon. Il s’agit de la relation d’une navigation dont le récit, affiché dans le tophet de Carthage, nous est parvenu dans une version grecque. Le but de ce périple était d’explorer les côtes atlantiques depuis Gadès, en Espagne, jusqu’à la Corne du Sud qui ferme le golfe de Guinée.


  L’intérêt porté à Carthage par les historiens anciens commença au ve siècle avant J.-C., lorsqu’elle devint une grande puissance économique et militaire et qu’il fallait écrire une histoire à la mesure de sa réputation. Cette histoire, transmise exclusivement par des documents indirects, a donc pu être déformée à cause des mauvaises traductions et des interprétations qui pouvaient en découler. La méconnaissance de son système politique et de sa religion, ajoutée aux préjugés qu’avaient les historiens gréco-latins sur les Puniques ont contribué à l’élaboration d’une histoire fragmentée, déséquilibrée et déformée, aux chroniques perdues, à la chronologie approximative et aux réalités le plus souvent mal comprises. On peut noter par exemple la diversité des traditions sur ses origines, la maigreur des informations sur sa constitution politique, l’hostilité aux pratiques religieuses, notamment sur la question des sacrifices d’enfants au dieu Baal. Dans leur grande majorité, les auteurs anciens se sont concentrés sur l’histoire militaire, tout particulièrement les affrontements contre les tyrans grecs, puis Rome.


  Presque tous les récits étaient défavorables à Carthage, ce qui place l’historien moderne dans une situation inconfortable. L’insuffisance des données archéologiques – due aux destructions ordonnées par Scipion Émilien, puis à la superposition de la ville romaine sur ses ruines, enfin aux bouleversements opérés lors des implantations des époques médiévale et moderne – augmente les difficultés. Cependant les découvertes archéologiques effectuées depuis la fin du xixe siècle et les progrès dans leur interprétation ont permis de combler dans une certaine mesure bien des lacunes.


  

    Carthage punique dans les textes anciens


    En gras : auteurs importants (œuvres conservées ou fragments).


    En maigre : auteurs secondaires pour l’histoire de Carthage, ou ceux dont l’œuvre est perdue et qui ne sont connus que par des auteurs postérieurs (Aounallah et Mastino 2018, p. 47).
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              Date

            
          


          
            	
              Appien

            
            	
              grec

            
            	
              m. v. 150

            
          


          
            	
              Aratus

            
            	
              grec

            
            	
              iiie s. avant J.-C.

            
          


          
            	
              Aristote 

            
            	
              grec

            
            	
              384-322 avant J.-C.

            
          


          
            	
              Augustin

              Caton l’Ancien

              Chéréas

              Cicéron

              L. Cincius Alimentus

              Cnaeus Naevius

              Coelius Antipater

              Columelle

              Cornelius Nepos

              Denys d’Halicarnasse

            
            	
              latin

              latin

              grec

              latin

              grec

              latin

              latin

              latin

              latin

              grec

            
            	
              354-430

              234-149 avant J.-C.

              Contemporain d’Hannibal ?

              106-43 avant J.-C.

              v. 240-190 avant J.-C.

              2e moitié du iiie s. avant J.-C.

              iie s. avant J.-C. 

              1re moitié du ier s.

              100 – v. 29/25 avant J.-C.

              2e moitié du ier s.

            
          


          
            	
              Diodore de Sicile 

            
            	
              grec

            
            	
              v. 90-30 avant J.-C.

            
          


          
            	
              Diogène Laërce

              Dion Cassius

              Éphore de Cymé

              Eudoxe de Cnide

              Fabius Pictor

              Flavius Josèphe

            
            	
              grec

              grec

              grec

              grec

              grec

              grec

            
            	
              iiie s.

              v. 155 – v. 235

              405-330 avant J.-C.

              v. 408 – v. 355 avant J.-C.

              iiie s. avant J.-C.

              37/38 – v. 100

            
          


          
            	
              Hannon

            
            	
              trad. grecque du punique

            
            	
              ve s. avant J.-C.

            
          


          
            	
              Hasdrubal/Clitomaque

              Hiempsal II

              Himilcon

              Jérôme

              Juba II

            
            	
              grec

              punique

              punique

              latin

              grec

            
            	
              187/186-110/109 avant J.-C.

              v. 88 – v. 50 avant J.-C.

              ve s. avant J.-C.

              v. 347-420

              v. 52-23 avant J.-C.

            
          


          
            	
              Justin

            
            	
              latin

            
            	
              iiie s.

            
          


          
            	
              Lactance

              Magon

              Ménandre d’Éphèse

              Minucius Felix

              Orose

              Phylarque de Sparte

              Philinos d’Agrigente

              Philistos de Syracuse

              Plaute

              Pline l’Ancien

              Plutarque

            
            	
              latin

              punique

              grec

              latin

              latin

              grec

              grec

              grec

              latin

              latin

              grec

            
            	
              v. 250 – v. 325

              iiie-iie s. avant J.-C.

              iie s. avant J.-C.

              iie-iiie s.

              2e moitié du ive s. – v. 418

              fin iiie – iie s. avant J.-C.

              2e moitié du iiie s. avant J.-C.

              v. 430-356 avant J.-C.

              v. 254-184 avant J.-C.

              23-79

              v. 46 – v. 120

            
          


          
            	
              Polybe

            
            	
              grec

            
            	
              v. 200 – v. 118 avant J.-C.

            
          


          
            	
              Salluste

              Silenos de Kalé Acté

              Silius Italicus

              Sosylos

              Strabon

              Tertullien

            
            	
              latin

              grec

              latin

              grec

              grec

              latin

            
            	
              87/86-35 avant J.-C.

              iiie-iie s. avant J.-C.

              26-102

              2e moitié du iiie s. avant J.-C.

              v. 64 – v. 21/25 avant J.-C.

              v. 150/160-220

            
          


          
            	
              Timée de Taormine

            
            	
              grec

            
            	
              v. 350 – v. 250 avant J.-C.

            
          


          
            	
              Tite-Live

            
            	
              latin

            
            	
              v. 59– 17

            
          


          
            	
              Trogue Pompé

              Valère Maxime

              Varron

            
            	
              latin

              latin

              latin

            
            	
              ier s. avant J.-C. – règne d’Auguste

              1re moitié du ier s. après J.-C.

              116-27 avant J.-C.

            
          


        

      


    


     


  


  L’expansion phénicienne en Méditerranée


  

    Toi qui habites les avenues de la mer, toi qui fais du commerce avec les peuples… toi dont le territoire est au cœur des mers, tes constructeurs ont achevé ta beauté. En genévrier de Senir ils avaient construit tout ton bordage, d’un cèdre pris au Liban ils avaient fait le mât qui te surmonte (Ézéchiel 27, 3-5).


  


  Ce passage de la Bible décrit Tyr comme un navire et confirme ce que nous savions sur les Tyriens qui passaient pour avoir été les maîtres des mers et de la navigation. Ils avaient réussi à atteindre les limites du monde connu et leur plus grande expansion était une réalité au viiie siècle avant J.-C., notamment grâce aux comptoirs de la Sicile occidentale. Cette colonisation avait commencé après les invasions destructrices des villes de la côte syro-palestiniennes par les Mycéniens vers 1200 avant J.-C (Lancel 1992, p. 19). Leurs premiers comptoirs sont situés sur les côtes africaines accessibles par simple cabotage depuis les rives syro-libanaises, mais curieusement, les autorités tyriennes commencèrent par s’installer sur les côtes océanes, au-delà du détroit de Gibraltar et de l’Andalousie, notamment à Lixus (Larache), au Maroc, et à Gades (Cadix) comptoir fondé selon la tradition vers 1110 avant notre ère. La fondation d’Utique intervient après quelques années, en 1101. D’autres établissements auraient par la suite complété ce dispositif et comblé petit à petit les vides restant depuis la Grande Syrte dans la direction de l’ouest, comme Lepcis Magna (Lebda), Hadrumetum (Sousse), et Hippo (Bizerte ou Annaba). En Espagne, c’est Tartessos qui, depuis le xe siècle avant J.-C., fournissait de l’or, de l’argent, de l’ivoire d’éléphant, des singes et des paons.


  Les progrès techniques, comme l’usage du bitume pour l’étanchéité des carènes et la fabrication des coques à membrures, donnèrent davantage de robustesse aux navires désormais capables d’affronter la haute mer et de tenir la navigation au long cours. Les grandes entreprises coloniales commencèrent au début du premier millénaire avant notre ère. En dehors du Liban, les premiers établissements sont attestés en Méditerranée orientale, à Kition (Larnaka, Chypre), Ialysos (Rhodes) et en Crète, où deux villes portuaires de la côte sud portaient le nom Phoinix.


  Il fallait occuper les îles, notamment la Sicile, pour verrouiller l’accès à la Méditerranée occidentale que les Tyriens, si l’on croit Thucydide, avaient entièrement conquise avant de se replier sur l’ouest à l’arrivée des Grecs. Les premières traces de l’occupation de l’île suggèrent une présence phénicienne dès le xie ou xe siècle, alors qu’à l’ouest, en Sardaigne, les premiers indices remontent au moins au ixe siècle. La fondation de Carthage à la fin du ixe siècle avant J.-C., n’est donc pas un évènement isolé puisqu’elle s’insère dans un vaste mouvement de colonisation officielle qui a fini par constituer, de la Sicile aux colonnes d’Hercule, un chapelet de comptoirs.
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    L’expansion phénicienne en Méditerranée (d’après Moscati 1990, p. 18).


  


  La fondation


  Les informations sur les origines de Carthage reposent exclusivement sur la tradition littéraire qui livre deux jalons chronologiques et avec eux deux récits de fondation élaborés, comme nous le savons à partir de la fin du ve siècle avant notre ère, par des historiens grecs de Sicile qui étaient en contact avec les Puniques et pouvaient donc être au courant de ce que les Carthaginois savaient et disaient de leur passé.
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    Portrait d’Élissa, Pompéi. « À côté d’Élissa, Didon est un surnom. Celle qui s’appelait Élissa à Tyr devint Didon en Afrique : l’“errante”… selon Timée ; la “femme virile” (virago), selon Servius ; la “meurtrière de son mari” selon […] Eustache. (Lancel 1992, p. 36).


  


  Les origines : d’(A)zoros et Karchedon à Élissa-Didon


  La plus ancienne date a été proposée par Philistos de Syracuse qui prétend que la ville avait été fondée trente ans avant la chute de Troie soit, suivant son comput, en 1215 par les Tyriens Azoros (ou Zoros) et Karchedon. On suit cette tradition à travers divers historiens grecs jusqu’au iie siècle après J.-C., sous la plume d’Appien d’Alexandrie. L’autre tradition situe les origines de Carthage vers la fin du ixe siècle avant J.-C. Le premier à en faire état est, au tournant des ive et iiie siècles, l’historien sicilien Timée de Taormine, selon qui la fondation de la ville intervint trente-huit ans avant la première Olympiade, soit en 814/813. C’est la date que l’on trouve encore au iiie siècle après J.-C. chez Justin, l’historien romain (18.4-5) qui a laissé un récit minutieux de l’événement reprenant en abrégé les Histoires du Gaulois Trogue Pompée au ier siècle avant J.-C. D’autres historiens se sont appuyés sur la chronologie du roi de Tyr Pygmalion : c’est en la septième année de son règne, soit en 819, que sa sœur Élissa aurait fondé Carthage.


  Aujourd’hui, les historiens sont unanimes pour adopter la date de 814 avant J.-C. vers laquelle convergent d’ailleurs la majorité des textes anciens ; d’autre part, elle s’accorde mieux avec les données archéologiques.


  Le drame tyrien


  La légende de fondation associe trois personnages : le roi Pygmalion, sa sœur Élissa, princesse d’une rare beauté et d’une grande intelligence, et Acherbas, leur oncle maternel et mari de sa nièce Élissa, homme très riche et prêtre d’Hercule-Melqart, dignité qui lui conférait le second rang à Tyr, après le roi. Pygmalion fit assassiner son oncle et beau-frère pour s’emparer de sa fortune qui était soigneusement dissimulée. La princesse prépara dans le plus grand secret sa fuite aidée en cela par quelques notables qui détestaient le roi et une fois prête, elle l’informa qu’elle désirait demeurer auprès de lui. Celui-ci, croyant qu’il hériterait de la fortune de sa sœur, accepta et lui envoya des serviteurs pour l’aider à transporter ses biens. Mais la princesse fit embarquer tout le monde, gagna la haute mer et obligea ses serviteurs à jeter dans les flots, en guise d’offrandes funéraires, des sacs remplis de sable qu’elle avait soigneusement liés pour leur faire croire qu’ils contenaient la fortune de son défunt mari. Croyant avoir laissé échapper les biens que le roi avait convoités, les serviteurs ne pouvaient plus revenir à Tyr et empêcher la fuite de la princesse. Elle quitta la ville en compagnie d’autres fidèles et de notables tyriens, emportant de plus des objets consacrés à Hercule. Sur sa route, elle fit escale à Chypre où il était de coutume d’envoyer, à des dates fixes, de jeunes filles sur le rivage pour qu’elles se fissent une dot en offrant leur virginité à Vénus. À ce moment-là, pensant sans doute à son projet de fonder une cité, et soucieuse de donner une progéniture à ses nobles compagnons, elle enleva quatre-vingts vierges, qu’elle libéra de la prostitution sacrée, puis reprit la navigation.


  La fondation de Carthage racontée par Justin


  Le récit est clair et l’on restitue sans difficulté le cadre politique des événements qui se déroulent en terre africaine. Dans la presqu’île de Carthage, la ville nouvelle est comme ancrée dans la côte ; non sans peine, les fondateurs acquièrent pour s’établir un espace qui leur a été parcimonieusement mesuré.
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    La légende de la peau de bœuf (gravure sur bois de Matthaüs Merian, 1630 © akg-images).


  


  On lit dans Justin :


  

    Élissa, transportée dans le golfe de l’Afrique, sollicite l’amitié des habitants de cet endroit, qui se réjouissaient de l’arrivée d’étrangers et du commerce de biens d’échange ; ensuite, ayant acheté l’emplacement qui pourrait être couvert par une peau de bœuf, sur lequel elle pourrait refaire les forces de ses compagnons, épuisés par une longue navigation, jusqu’à ce qu’elle s’en aille, elle ordonne de découper la peau en très fines lanières et, ainsi, elle s’empare d’un espace plus grand que celui qu’elle avait demandé ; de là vient que, par la suite, on donna à ce lieu le nom de Byrsa (mot grec qui signifie « peau de bœuf »). Ensuite, les voisins de ces lieux, qui par espoir de gain apportaient beaucoup de marchandises aux hôtes, accourant en foule et s’installant là, il se fit par l’affluence des hommes comme une espèce de cité. C’est pourquoi, du consentement de tous, Carthage est fondée, après fixation d’un tribut annuel en contrepartie du sol de la ville. Dans les premières fondations, on trouva une tête de bœuf, ce qui était le présage d’une ville prospère, certes, mais laborieuse et pour toujours esclave ; à cause de cela, la ville fut transférée sur un autre emplacement, où une tête de cheval découverte, signifiant que le peuple serait guerrier et puissant, donna à la ville une implantation déterminée par les auspices. Alors, les peuples affluant selon la réputation de la nouvelle ville, en peu de temps il y eut des citoyens et une grande cité (Justin, Histoires philippiques, 18, extraits des livres 4-6, trad. M.-P. Arnaud-Lindet).
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    Monnaie de Carthage  : or/22 mm/12,50 g. Frappée vers 264 avant J.-C., au début de la première guerre punique (© AMVPPC/INP). A/Tête de Déméter à gauche, portant une couronne avec deux épis à l’avant et une boucle dressée sur la chevelure ondulée ; boucle d’oreille à trois éléments, collier à 15 pendentifs. R/Cheval debout à droite, tournant la tête en arrière. Le cheval, parfois accompagné d’un palmier, figure sur les monnaies puniques frappées, à partir du ive siècle avant J.-C., soit à Carthage même, soit en Sicile. Ce blason de l’État carthaginois est, comme le souligne Justin, signe d’un peuple belliqueux et puissant. À côté du cheval, l’espèce bovine évoquée par le même Justin renvoie, selon la tradition orientale, à la force fertile.


  


  La demande en mariage du roi Hiarbas et le suicide d’Élissa


  Les nouveaux venus se sont installés dans le domaine d’un « roi des Maxitains » exigeant et même tyrannique : il impose un tribut annuel, menace d’employer la force contre les Phéniciens s’il n’obtient pas la main d’Élissa et contraint celle-ci au suicide. Mais son intérêt l’engage à se montrer accueillant, puisque les activités commerçantes des nouveaux arrivants se développent librement, les conduisant à s’implanter de façon durable. C’est d’ailleurs ce que leur conseillèrent des ambassadeurs dépêchés par Utique, une fondation orientale vénérable puisque certaines traditions la faisaient remonter à 1101 avant J.-C. ; selon Justin, « ils (les Uticains) leur apportèrent des présents, comme à des parents, et les engagèrent à fonder une ville là où le sort avait fixé leur résidence ». Cet hommage rendu à Carthage par la plus ancienne colonie phénicienne d’Afrique laisse supposer la suprématie qui, d’emblée, était reconnue à Carthage dans l’Occident méditerranéen.


  Toujours selon Justin,


  

    alors que les Carthaginois avaient des ressources florissantes en raison du succès de leurs affaires, le roi des Maxitains, Hiarbas, ayant fait venir auprès de lui dix notables puniques, demande en mariage Élissa sous peine d’une déclaration de guerre. Les ambassadeurs, craignant de rapporter cette demande à la reine, agirent avec elle selon l’esprit punique : ils annoncent que le roi réclame quelqu’un qui lui enseigne, ainsi qu’aux Africains, un genre de vie plus civilisé, mais qui pourrait-on trouver qui voudrait quitter ses parents par le sang et aller chez des barbares, vivant, qui plus est, à la manière des bêtes sauvages ? Réprimandés alors par la reine de refuser une vie plus âpre pour le salut d’une patrie à laquelle était due la vie même si la situation l’exigeait, ils découvrirent les injonctions du roi, en disant que ce qu’elle ordonnait aux autres, il lui fallait elle-même l’accomplir si elle voulait veiller à la ville. Prise par cette ruse, après avoir longtemps invoqué le nom de son époux Acherbas avec bien des larmes et un gémissement lamentable, elle répondit à la fin qu’elle irait où l’appelait son destin et celui de la ville. Au bout d’un délai de trois mois, ayant fait dresser un bûcher funéraire dans la partie la plus élevée de la ville comme pour apaiser les mânes de son époux et lui dédier avant les noces des sacrifices funéraires, elle immole de nombreuses victimes et, ayant pris un glaive, elle monte sur le bûcher et, regardant le peuple d’en haut, elle dit qu’elle allait vers son époux, comme ils l’avaient ordonné, et mit fin à sa vie avec un glaive. Aussi longtemps que Carthage resta invaincue, elle fut honorée comme une déesse.
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    Le suicide d’Élissa, huile sur toile d’Andrea Sacchi (xviie siècle). Musée des beaux-arts de Caen.


  


  Les réalités du terrain


  L’histoire d’Élissa-Didon s’arrête ainsi. Mais aucun document épigraphique ou iconographique ne permet de la vérifier et notre ignorance demeure donc entière au sujet du lien, réel ou imaginé, avec la vie de la princesse tyrienne. Stéphane Gsell, à qui nous devons toujours une précieuse mise au point de la question, conclut que « la date de 814-813 n’est pas invraisemblable… que Carthage a été certainement fondée par des Tyriens et qu’elle l’a été très probablement sous le règne de Pygmalion… Si nous regardons comme légendaires les détails que les textes anciens donnent sur cet événement, nous ne répugnons pas trop à croire qu’une sœur de Pygmalion, Élissa, y ait pris part » (Gsell 1914, p. 401). Plus difficile a été d’accorder les données des textes avec celles du terrain, et d’abord de faire coïncider la date proposée pour la fondation, au plus tard en 814 avant J.-C., avec celle qui résultait des recherches archéologiques, mais les connaissances se sont améliorées depuis les fouilles récentes de la nécropole de Bir Massoûda, située à l’est de la colline de Byrsa qui se présente sous forme de puits creusés dans la roche, à 4,31 m de profondeur par rapport au sol moderne, ayant sans doute abrité des urnes funéraires. Il s’agirait, d’après les spécialistes, de pozzi relevant d’une nécropole archaïque à incinération, datable du viiie siècle et abandonnée vers la fin du même siècle ou au début du viie siècle avant J.-C. au profit d’un groupement d’ateliers métallurgiques. Dès cette époque, soit environ un siècle après la fondation de Carthage, le monde des morts commence à reculer au profit du monde des vivants.


  Carthage fut donc une colonie tyrienne ; fut-elle fondée par des fugitifs, contre le gré de Tyr ? On peut en douter, car elle resta dans la suite très unie à sa métropole en y envoyant tous les ans une ambassade pour célébrer un sacrifice au temple de Melqart.
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    Stratigraphie de Carthage d’après les fouilles du quartier dit Hannibal sur la colline de Byrsa (© AMVPPC/INP, photo Ridha Selmi). Sans compter le siècle d’abandon, entre 146 et 46 avant J.-C., la tradition littéraire permet d’évaluer la durée de vie de Carthage entre la fin du ixe siècle avant J.-C. et la fin du xiiie siècle de notre ère, lorsque les souverains hafsides décidèrent, après l’expédition de saint Louis en 1270, de raser ce qui en restait pour mettre un terme à toute tentative de reconquête. Les fouilles menées méthodiquement sur la colline de Byrsa ont mis au jour un quartier d’habitation punique, baptisé quartier Hannibal, et elles ont permis, grâce aux céramiques récoltées, de confirmer la tradition textuelle sauf pour les débuts de la ville.


     


    À partir du sol naturel, la colline de Byrsa comporte une stratigraphie en six niveaux : 1. Le niveau punique des tombes archaïques (viiie-vie s. avant J.-C.). Des sépultures occupent les flancs sud et sud-est de la colline. 2. Le niveau punique des ateliers métallurgiques (fin ve-iiie s. avant J.-C.). Un artisanat du fer et du cuivre se développe à Byrsa. 3. Le niveau punique des habitations (première moitié du iie s. avant J.-C.). Les pentes sud et sud-est de la colline se couvrent de maisons. Les strates les plus récentes de ce niveau témoignent de la destruction de Carthage par les Romains en -146, suivie par un siècle d’abandon. 4. Le remblai romain (deuxième moitié du ier s. avant J.-C.) lors de la reconstruction de la ville à la fin de la République et au début de l’Empire romain. La colline de Byrsa, grâce à des « piles » dominant les ruines puniques, se transforme en une vaste plate-forme artificielle. 5-6. Les niveaux romains, vandales, byzantins et islamiques.


  


  Du village à la ville, de Byrsa à Carthage : notes de topographie urbaine


  Le nom de la première Carthage 


  Karthago ou Carthago en latin, Karchedon en grec, dérive du phénicien Qart Ḥadašt, dont le sens exact est « Ville nouvelle ». Trois autres Qart Ḥadašt sont connues en Méditerranée, à Chypre, en Sardaigne et dans la péninsule Ibérique, et d’autres cités africaines sont également qualifiées de nouvelles, telles Macomades (Hr. el-Mergueb en Algérie et Younga en Tunisie), une translittération du punique Maqom Ḥadašt qui signifie installation nouvelle, et Neapolis (Nabeul) qui pourrait traduire l’une des deux formes puniques signalées.


  Mais « Ville nouvelle » implique l’existence d’une ancienne ville, comme il en a été à l’époque romaine où, en Afrique en particulier, les villes homonymes se distinguaient entre elles par l’ajout d’adjectifs comme grand ou vieux (maior ou maius) et petit ou nouveau (minor ou minus). Elle s’appela peut-être ainsi pour se distinguer de l’une de ses aînées, très probablement Tyr, sinon sa voisine Utique, l’antique Utica. Or la tradition littéraire retient avec Carthage le toponyme Byrsa, tiré du grec bursa, pour désigner l’endroit où Élissa s’installa avec ses compagnons. Dans son Commentaire sur l’Énéide (Ad Aeneidem, 1, 368), Servius signalait que « Carthage eut jadis l’aspect d’une ville double : la partie intérieure était appelée Byrsa, la partie extérieure, qui entourait l’autre, Magalia », et plus loin (4, 670), il affirmait que Byrsa était le premier nom de Carthage. Selon Florus, Byrsa était « comme une autre ville » (Épitomé de l’histoire romaine, 1, 31, 11), ou mieux encore, une ville dans la ville. De plus, la légende de Justin (Histoires philippiques, 18, 5) rapporte qu’Élissa et ses compagnons avaient choisi un premier endroit pour bâtir leur ville où ils trouvèrent une tête de bœuf mais, comme c’était un signe de labeur et de servitude, ils l’abandonnèrent pour un autre où cette fois ils trouvèrent une tête de cheval, signe de puissance.


  

    [image: ]

    Représentation d’un bœuf sur un rasoir, Carthage, ive s. avant J.-C. (© AMVPPC/INP) La légende rapporte que les Phéniciens choisirent un premier endroit pour bâtir leur ville, où ils trouvèrent une tête de bœuf, mais qu’ils l’ont vite abandonné. Sur ce fond de légende, il est clair que Carthage était prédestinée à commander, à jouer le rôle de Tyr en Afrique et en Méditerranée.


  


  Le nom Qart Ḥadašt ne fut donné à la ville que longtemps après sa fondation, lorsque le tissu urbain dépassa largement les contours de Byrsa en s’étalant dans la direction de la mer et comprenant la colline de Borj Jedid, au nord, et le tophet, au sud. Elle regroupait trois quartiers principaux qui se développèrent au cours du temps et dont les noms furent transmis par la tradition comme désignant l’ensemble de la Carthage punique : la ville basse, avec les ports, la ville haute, étagée sur les collines et sur l’acropole de saint Louis (Byrsa), enfin l’arrière-pays rural (Megara/Magalia).


  Byrsa a pu être « l’appellation princeps de la cité et avoir été, dès les origines, appliquée à ce qui devait demeurer, selon tous les textes tardifs, le noyau central de la cité » (Lancel 1992, p. 58-59). L’origine du toponyme, dont on ne connaît que la forme grecque, reste inconnue : plusieurs savants ont proposé des termes puniques, mais il n’est pas exclu qu’un toponyme libyque ait été transcrit par le mot grec Byrsa. Les fouilles archéologiques montrent que Carthage est une création ex nihilo, puisque les plus anciens témoignages archéologiques mis au jour datent du premier quart du viiie siècle avant J.-C. Ce décalage chronologique entre la fondation et les premiers témoignages archéologiques, relativement important, donne à penser que Carthage ressembla pendant des décennies à un simple village signalé par des huttes et des baraques. Quoi qu’il en soit, on ignore à partir de quel moment on peut réellement parler d’une véritable ville, dotée d’une parure monumentale et comprenant des bâtiments publics.
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    Objets funéraires provenant de la tombe de Yadamilk, viiie-viie s. avant J.-C. (© AMVPPC/INP).


  


  La ville archaïque


  Le principal trait de la première Carthage est que les espaces voués aux vivants, aux morts et à l’artisanat n’étaient pas séparés. La ville s’était établie sur la colline de Byrsa et sur ses premières pentes ; à l’est, ses limites semblent coïncider avec la ligne de la courbe de niveau de 5 m. Un intervalle d’environ 500 mètres séparait la mer de la première enceinte archaïque repérée en deux points, à Carthage-Dermech, à Ibn Chabbat, puis à Bir Massoûda, au sud de Byrsa, où les fouilles tuniso-belges entreprises entre 2002 et 2005 ont mis au jour une enceinte constituée de deux murs reliés par des renforcements transversaux ; l’ensemble, épais de 3,36 m, date du milieu du viie siècle avant J.-C. (Maraoui et al. 2010, p. 340). L’espace couvert par cette enceinte doit correspondre à la superficie que rapporte la légende de la peau de bœuf : 22 stades de pourtour selon Servius (environ 4 km), ou un peu plus de deux milles selon Paul Orose (environ 3 km). Les recherches archéologiques dues à l’équipe allemande estiment que cette superficie est d’environ 55 hectares mais il est impossible, faute de sondages étendus, d’en tracer l’évolution urbaine et d’apprécier la population de la ville.
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  La Carthage des Magonides


  La seule certitude acquise est qu’à la fin du ve siècle avant J.-C., Carthage a connu un grand développement et que l’ancien cadre limité à la seule colline de Byrsa et à ses premières pentes ne suffisait plus. Des habitations s’étendaient certainement dans la plaine côtière, au-delà de la vieille muraille archaïque. C’est durant cette période que les autorités carthaginoises décidèrent de construire une deuxième enceinte. Sur la côte, l’attention se porta sur les zones les moins défendues par la nature. Un tronçon de la muraille maritime a été mis au jour en face de l’ancien palais beylical (Beit el-Hikma) par l’équipe de la mission allemande. Il s’agit d’un grand système de défense datant de la fin du ve siècle, constitué d’un mur important muni de tours et de portes et épais de dix coudées, c’est-à-dire à peu près 5,20 m, barrant la plaine côtière qui n’était pas fortifiée auparavant. Construite en pierres de taille parfois longues de trois mètres, puis recouverte de stuc blanc, cette muraille est le résultat du grand développement qu’a connu la ville dont l’ancienne enceinte ne pouvait plus contenir la population. L’agglomération s’étend désormais dans la plaine, des dernières pentes de la colline de Byrsa jusqu’à la mer. À l’ouest et au sud, elle atteignait les ports au-delà de la zone industrielle archaïque. Au nord, une ligne de défense dont le tracé exact est inconnu devait fermer la ville jusqu’à atteindre la muraille maritime dont il a été question.


  Lorsque les consuls romains Manilius et Censorinus décidèrent d’assiéger Carthage dans l’été 149, ils évitèrent la côte pour investir la muraille occidentale, du côté de l’isthme, et la muraille méridionale, du côté du lac de Tunis. Deux années plus tard, Mancinus et Scipion essayèrent vainement des attaques par la côte, mais le seul point faible de cette muraille était du côté des ports et c’est de là que partira en 146 avant J.-C. l’assaut final qui conduisit à la prise de la citadelle de Byrsa et à la destruction de la métropole punique.
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    Carthage du viiie siècle à 146 avant J.-C. : en jaune, l’enceinte archaïque ; en rouge, l’enceinte magonide ; en bleu, la grande Carthage comprenant le centre urbain et la banlieue agricole (visualisation J.-Cl. Golvin, adaptation Hajer Gamaoun).


  


  La grande Carthage


  Le dernier système défensif est d’une ampleur exceptionnelle car il était destiné à protéger la ville et sa banlieue agricole. C’est l’enceinte qui est la mieux connue puisqu’elle fut longuement décrite à l’occasion de la troisième guerre punique (149-146 avant J.-C.). La phrase de Strabon, désignant Carthage comme « un navire à l’ancre » résume bien la situation topographique : une péninsule de forme à peu près triangulaire entre la Méditerranée à l’est, le lac de Tunis au sud et, à l’ouest, le golfe d’Utique, aujourd’hui la sebkha de l’Ariana. Au nord et au nord-ouest, elle était protégée par les collines de Jebel Khaoui et de Jebel Rmel. Au sud, entre le lac de Tunis et la mer, la péninsule se prolonge par une bande de terre qui était moins large qu’elle ne l’est aujourd’hui, un demi-stade selon Appien (Libyca, 95), soit 89 m. Du sud au nord, la côte ne devient escarpée qu’à partir de la colline de Sidi Bou Saïd. À l’ouest, c’est l’isthme qui la rattache au continent. Aussi, si on veut chercher les remparts, en particulier ceux qui l’encerclaient lors de la troisième guerre punique, c’est dans les parties basses de la côte et dans les parties les moins larges qui rattachent la péninsule au continent, c’est-à-dire entre le lac de Tunis et la mer, puis entre ce même lac et la Sebkha de l’Ariana qui communiquait avec la mer dans l’Antiquité. Subsiste encore le problème de la banlieue agricole de Carthage, ce que les sources anciennes appellent, avec des transcriptions diverses, Megara, Magara, Megalia ou encore Magalia, en quoi il faut sans doute reconnaître l’actuelle Maâlga, entre Carthage et la Marsa : à quel moment ou à la suite de quel évènement a-t-elle été protégée par des remparts ?


  L’enceinte courait sur une longueur de 300 stades ce qui correspond à 64 km d’après Strabon (Géographie, 17, 3, 14) ; ce chiffre est trop exagéré et donc erroné, car cette longueur dépasse largement les contours de la péninsule. On doit sans doute se fier aux indications de Tite-Live qui lui attribue une longueur de 22/23 milles, soit 33/34 km. Si cette indication est exacte, l’enceinte englobait nécessairement au nord les hauteurs de Jebel Rmel et courait sur toute la côte, depuis la Sebkha de l’Ariana et le cap Gammart au nord, jusqu’à la zone portuaire au sud. De là, elle suivait d’est en ouest les rives nord du lac de Tunis, jusqu’au sud de Laouina où, en 1949, le général Duval (1950, p. 55), commandant en chef des forces françaises en Tunisie, repéra d’avion « des traces rectilignes qui, par éclairage favorable, coupaient de façon aberrante, le terrain à l’est de l’aérodrome de Laouina ».


  Nous trouvons écho de ces fortifications dans le récit d’Appien (Libyca, 119) qui raconte que lorsque Scipion devint maître de l’isthme entier, il creusa de la mer à la mer, c’est-à-dire de la Sebkha de l’Ariana au lac de Tunis, un fossé long de 25 stades (4 400 m). Ce fossé était à portée de trait de l’enceinte carthaginoise qui devait, elle aussi, couper l’isthme également de la mer à la mer, pour barrer la presqu’île aux ennemis venant du continent. À en croire les textes anciens, les défenses carthaginoises étaient à cet endroit constituées d’une triple ligne. Un fossé, une palissade et une véritable muraille qui mesurait 30 coudées (13,32 m) de hauteur, non compris les créneaux et les tours, et 30 pieds (8,88 m) d’épaisseur. À l’intérieur, il y avait des vides formant deux étages. En bas étaient logés trois cents éléphants, animaux que les Carthaginois n’employèrent à la guerre qu’au iiie siècle avant J.-C. et, de manière certaine, en 261, lors de la bataille d’Agrigente en Sicile. Au-dessus étaient établies des écuries pour quatre mille chevaux, des magasins de fourrage et d’orge, des casernes pour vingt mille fantassins et quatre mille cavaliers. Des tours en saillie flanquaient cette muraille tous les 59 mètres.
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    Topographie de la grande Carthage punique (adaptation H. Gamaoun).


  


  On ignore à quel moment et à la suite de quel événement militaire les autorités carthaginoises se décidèrent à protéger leur ville de ce côté, mais on doit raisonnablement y voir une conséquence de la campagne conduite par Agathocle (310-308), qui n’avait rencontré aucun obstacle pour camper au pied des murailles de la citadelle de Byrsa. Des modifications et des renforcements ont pu lui être apportés à la suite des campagnes de Regulus (256-255) et un peu plus tard à la suite de la révolte des mercenaires (241-238 avant J.-C.).


  Toutes ces indications montrent qu’en cet endroit, entre le lac de Tunis et la Sebkha de l’Ariana, les fortifications étaient les plus importantes. De là venait en effet le danger. Ailleurs, du côté du lac de Tunis, de la Sebkha de l’Ariana et le long de la côte, les attaques de l’ennemi étaient plus faciles à repousser et il était inutile de donner à la muraille une très grande épaisseur. La côte carthaginoise est globalement escarpée et dépourvue d’abris. Certains endroits, comme les falaises du cap Gammart et de Sidi Bou Saïd, étaient fortifiés par la nature et donc faciles à défendre. Nous l’avons dit, le seul point faible de ces fortifications était du côté des ports que les Romains, après trois années de siège ininterrompu (149-146 avant J.-C.) réussirent à franchir sur des ponts improvisés.


  L’habitat urbain


  Notre ignorance des premières habitations est presque entière. Il est certain que Carthage avait fini par attirer beaucoup de monde et qu’elle atteignit rapidement les dimensions d’une mégalopole, qu’elle réussit à séduire toutes sortes de gens, de l’artisan à l’homme d’affaires. Il n’est donc pas étonnant de voir l’habitat vertical s’y épanouir au point d’y élever des immeubles à six étages, comme nous l’apprend justement Appien (Libyca, 128).


  C’est Kerkouane, unique cité punique conservée, qui livre l’essentiel de ce que nous savons de l’urbanisme punique. Son occupation débuta vers le vie siècle pour s’arrêter brutalement trois siècles plus tard, en 256-255 avant J.-C., après l’attaque du consul romain Regulus. L’espace urbain, bien circonscrit à l’intérieur d’une double muraille, n’est pas entièrement fouillé, mais on peut affirmer qu’il était majoritairement réservé à l’habitat. Les métiers attestés étaient principalement basés sur les activités halieutiques qui devaient fournir l’essentiel des revenus des habitants dont le niveau de vie se devine à la vue des commodités de leurs demeures. Les rez-de-chaussée sont presque tous équipés d’une cour centrale, simple ou à portique, dispositif essentiel autour duquel se distribuaient les pièces servant aux activités ménagères, au stockage des provisions, à la cuisine, au bain, à la réception des invités…


  

    [image: ]

    Maisons de Kerkouane (© Mounir Fantar).


  


  Des départs d’escalier, qui devaient desservir les chambres à coucher, suggèrent l’existence au moins d’un étage. Aussi bien à Kerkouane qu’à Carthage, l’étage constituait un dispositif essentiel de l’architecture domestique punique. Le quartier Hannibal à Carthage en est une illustration, mais, ici, on vivait sans doute moins bien qu’à Kerkouane. Visiblement construites à la hâte, les demeures sont moins bien conçues, moins grandes, dépourvues de vraies salles de bains comme celles que nous rencontrons à Kerkouane. Malgré l’étroitesse des maisons, des pièces servaient de boutiques ou d’ateliers comme le prouve le moulin rotatif découvert dans l’îlot D du quartier Hannibal. Quant à l’étage, il était accessible par des échelles en bois.
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    Baignoire-sabot, maison de Kerkouane (© AMVPPC/INP).
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    Kerkouane (visualisation J.-Cl. Golvin).
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    Le quartier Hannibal, détail (© AMVPPC/INP).


  


  Contrairement au quartier Hannibal, où l’espace était certainement coûteux, l’autre quartier d’habitation de Carthage, le quartier Magon qui était situé en bordure de mer et aménagé à l’époque où les Magonides dirigeaient Carthage, n’avait pas de maisons à étages. Les premières maisons, de proportions modestes, de plans différents et sans péristyle, furent construites à environ une trentaine de mètres de la muraille élevée au même moment près du rivage. Ce quartier connut un profond réaménagement à partir du début du iie siècle avant J.-C. qui vit naître de grandes habitations magnifiquement décorées, édifiées grâce à l’assemblage de maisons plus anciennes et plus petites. Certaines d’entre elles avaient une superficie supérieure à 1 000 m2. Outre un puits d’eau potable, chacune possédait plusieurs citernes souterraines. Ces grandes maisons de bourgeois étaient décorées de colonnes et de pilastres stuqués avec des chapiteaux eux aussi stuqués.
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    Maisons puniques dans le quartier Magon (© AMVPPC/INP).
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    Maquette du quartier Magon (Friedrich Rakob/DAI).


  


  De la ville à la métropole méditerranéenne : l’enjeu sicilien


  L’affaiblissement de Tyr


  La montée de Carthage en Méditerranée coïncida avec le déclin progressif de Tyr : vassale intermittente des Assyriens aux ixe-viiie siècles avant J.-C., elle ne réussit jamais vraiment à s’affranchir et perdit son rang de « capitale » de la Phénicie. Elle essaya de se relever en s’alliant au pharaon Taharqou (690-664), mais les Assyriens conquirent l’Égypte, et Tyr rentra dans l’obéissance. Nabuchodonosor, roi de Babylone, l’assiégea pendant treize ans, de 587 à 574, et réussit à la soumettre ; plus tard, la ville tomba au pouvoir des Perses. On peut également penser que l’état fragile de Tyr depuis la fin du viiie siècle avant J.-C. encouragea d’autres familles à rejoindre Carthage et à s’y installer.


  Il n’est pas aisé d’affirmer à quelle période on peut parler d’une puissance carthaginoise. Carthage resta longtemps en étroite relation avec la colonie mère par l’envoi d’ambassades annuelles. Son affranchissement à pas comptés par rapport à Tyr n’a pu se produire que lorsqu’elle entreprit ses premières conquêtes militaires en Sicile et en Sardaigne dans la deuxième moitié du vie siècle, puis en Corse, avec la victoire, en 535, d’Alalia (Aléria) sur les Phocéens. Les victoires militaires, la réussite commerciale qui s’ensuivit, donnèrent à Carthage un sentiment de supériorité tel qu’elle décida de réduire le volume des cadeaux qu’elle envoyait à Tyr et au grand dieu Melqart et qui s’élevaient au dixième des revenus de la cité. L’influence de Carthage crût encore grâce à ses comptoirs espagnols, en particulier Ibiza (Diodore de Sicile, Bibliothèque historique, 5, 16).


  Cette prise du pouvoir est, semble-t-il, une réalité dès la fin du vie siècle ou, au plus tard, au début du ve siècle, et cela bien avant la bataille d’Himère en 480 avant J.-C. À cette époque, Carthage était la première puissance maritime et commerciale de Méditerranée occidentale et elle devait commander aux autres colonies phéniciennes. Face au danger grec, ces colonies étaient livrées à elles-mêmes et elles auraient probablement succombé les unes après les autres, si Carthage ne les avait pas défendues.


  L’infrastructure portuaire


  La puissance maritime de Carthage, acquise au moins dès le milieu du vie siècle avant J.-C., reposait sur sa capacité à maîtriser la mer. Cela nécessitait la possession d’une flotte importante et donc de ports pour l’abriter et l’entretenir. La meilleure description de l’infrastructure portuaire carthaginoise est celle d’Appien qui s’inspire d’un texte disparu de Polybe, présent à Carthage au moment de sa prise par les Romains. C’était un cothon, c’est-à-dire un port artificiel creusé dans la terre, qui « avait, dit Appien, une partie quadrangulaire et une partie ronde » (Libyca, 127) et se présente aujourd’hui sous la forme de deux lagunes contiguës, l’une circulaire avec une presqu’île arrondie au centre, l’autre plus ou moins ovale. L’accès se faisait par le port rectangulaire qui était entouré d’un mur de quai en grès et bordé d’entrepôts ; les fouilles de l’équipe américaine ont mis au jour l’un d’eux qui avait environ 20 mètres de long. On accédait ensuite au port circulaire, le port de guerre, en traversant un chenal que les fouilles n’ont pas réussi à mettre au jour, mais dont l’emplacement est assuré. Ces aménagements dateraient du milieu du iiie siècle avant J.-C.


  Les recherches menées ont permis de restituer la partie ronde, plus connue sous le nom de l’îlot de l’amirauté. Ce pavillon de l’amiral était entouré d’un canal qui offrait de chaque côté des loges pour les vaisseaux. Cette partie du port abritait trente loges dont la longueur était comprise entre 30 et 50 mètres. Autour, et toujours suivant un plan circulaire, les fouilles permettent de restituer un portique de 140 loges longues de 40 mètres. Au total donc 170 loges. Si on combine l’information livrée par Appien qui précise que 220 vaisseaux pouvaient être contenus dans ce port, il faut imaginer que les loges les plus longues de l’îlot abritaient deux bateaux.
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    Les ports puniques de Carthage (visualisation J.-Cl. Golvin). Les ports de Carthage d’après Appien, Libyca, 96 : « Les ports de Carthage étaient disposés de telle sorte que les navires passaient de l’un dans l’autre ; de la mer, on pénétrait par une entrée large de 70 pieds (20,72 m), qui se fermait avec des chaînes de fer. Le premier port, réservé aux marchands, était pourvu d’amarres nombreuses et variées. Au milieu du port intérieur était une île. L’île et le port étaient bordés de grands quais, il y avait des loges faites pour contenir 220 vaisseaux, et, au-dessus des loges, des magasins pour les agrès. En avant de chaque loge s’élevaient deux colonnes ioniques, qui donnaient à la circonférence du port et de l’île l’aspect d’un portique. Sur l’île, on avait construit pour l’amiral un pavillon, d’où partaient les signaux des trompettes et les appels des hérauts, et d’où l’amiral exerçait sa surveillance. L’île était située en face de l’entrée et elle s’élevait fortement : ainsi l’amiral voyait ce qui se passait en mer, tandis que ceux qui venaient du large ne pouvaient pas distinguer nettement l’intérieur du port. Même pour les marchands qui entraient sur leurs vaisseaux, les arsenaux restaient invisibles : ils étaient en effet entourés d’un double mur et de portes, qui permettaient aux marchands de passer du premier port dans la ville, sans qu’ils eussent à traverser les arsenaux. »


  


  À quand remontent ces aménagements ? Il est certain que ce dispositif tel qu’il est décrit par Appien remonte à l’époque punique tardive. Antérieurement à l’année 350 avant J.-C., il y avait selon l’équipe américaine « un chenal d’eau salée, large de 15 à 20 m et profond de 2 m […], traversant le site futur des ports puniques […] [et qui] s’étendait au sud du site du port circulaire sur le côté ouest de ce qui deviendra plus tard le port rectangulaire ». On pouvait, grâce à ce chenal, naviguer jusqu’au tophet près duquel on a trouvé un cippe de grès d’El-Haouaria, dans le Cap Bon, sans décor ni gravure, encore dans son emballage de bois. Par la suite, ce chenal s’envasa ou fut remblayé pour aménager le nouveau port. En l’état des connaissances, le port rectangulaire est plus ancien que le port circulaire ; le premier aurait été aménagé à la fin du iiie siècle, le second un peu avant la troisième guerre punique. On peut penser qu’au lendemain de la bataille de Zama, en 202 avant J.-C., lorsque Rome imposa à Carthage de brûler l’essentiel de ses vaisseaux de guerre pour ne garder qu’une dizaine de trirèmes, les Carthaginois avaient alors entrepris l’aménagement de ce port. Comme l’a très justement signalé Serge Lancel, sa fonction essentielle était celle « de chantier naval, pour des missions de réparation » (1992, p. 201) et d’entretien, voire de fabrication.
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    L’île de l’Amirauté (© AMVPPC/INP).


  


  La marine marchande et militaire 


  Les principales routes maritimes étaient déjà connues des Phéniciens bien avant la fondation de Carthage. La première de ces routes joignait l’Orient à l’Occident et réclamait au moins un mois de navigation sans aucune escale. Septentrionale à l’origine, cette route devait conduire aux mines d’argent de Sardaigne et d’Espagne. La variante méridionale s’arrêtait dans la Grande Syrte en raison de l’absence de vent, ce qui obligeait les navigateurs à monter vers la Crète, puis à redescendre pour reprendre la route vers le détroit de Gibraltar. Il existait aussi des routes de haute mer reliant les côtes syro-palestiniennes à Chypre et, de l’autre côté de la Méditerranée, la côte nord-africaine à la Sicile et la Sardaigne, ou encore de cette dernière aux Baléares et à la péninsule Ibérique.


  En matière de construction navale, Carthage hérita non seulement du savoir-faire tyrien, mais le développa notablement au point de se doter d’une véritable industrie de bateaux « préfabriqués ». L’épave de Marsala (milieu du iiie s.), l’antique Lilybée, révèle en effet un mode de construction rapide et novateur caractérisé par le marquage des planches de bois par des lignes et des lettres pour être par la suite emboîtés et assemblés au moyen de tenons et de mortaises. L’assemblage était renforcé à l’aide de clous en bronze et en fer carrés et rabattus, puis calfaté d’étoupe à l’extérieur, sur toute la partie immergée, puis recouvert de poix et de lamelles de plomb.


  Le cargo de commerce le plus connu était le gaulos, nom tiré de la racine phénicienne *GWL qui signifie « à la forme arrondie » ; l’équipage était très réduit car il était propulsé uniquement à la voile. On connaît aussi l’hippos qui signifie « à la tête de cheval », décor qui ornait la proue de la barque. La typologie des navires de guerre était variée ; tous étaient pourvus d’un pont qui se terminait par deux châteaux dressés à la proue et à la poupe. Du château de la proue, on pouvait lancer les pierres et les flèches de feu sur l’ennemi ; une statue divine ou une enseigne ou, le plus souvent, deux grands yeux apotropaïques{1} étaient censés guider le navire et éviter les dangers. Leur objectif était de mettre les navires ennemis hors d’état de nuire, mais à la différence des cargos de commerce, les navires de guerre étaient au moins trois fois plus longs que larges et dotés de véritables défenses ce qui en faisait des dards dans la course et des béliers à la collision.


  Les littératures grecque et latine attribuent sans détour l’invention des navires de guerre à la marine phénicienne. Le pentécontore, un navire à cinquante rames, est le type le plus diffusé et son utilisation est antérieure au viiie siècle avant J.-C. Mais la reine incontestée des mers, du moins jusqu’à l’époque hellénistique, était la trière qui fit son apparition au début du viie siècle. L’innovation consistait à doter le navire de trois files de rameurs disposés en quinconce, ce qui permit de réduire la longueur et la hauteur du bâtiment. Cent cinquante-quatre rameurs pouvaient y prendre place.
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    Pentère punique.
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    Trière carthaginoise. Le navire de guerre navigue d’abord à la voile puis, pendant la bataille, il est manœuvré par des rameurs.


  


  La Sicile, un enjeu vital pour Carthage


  L’histoire de la Sicile telle qu’elle est rapportée par les textes anciens était rythmée à partir du vie siècle avant J.-C. par les guerres entre Grecs et Carthaginois qui se partageaient l’île ; leur lutte fut celle de deux impérialismes militaires et mercantiles, leur affrontement celui de deux cultures. Les conflits remontaient aux origines mêmes de leur présence dans l’île. Selon l’historien grec Thucydide (La guerre du Péloponnèse, 6.2.6)


  

    les Phéniciens (c’est-à-dire les Carthaginois) habitaient çà et là dans toute la Sicile, après avoir occupé les promontoires sur la mer et les îlots près de la côte […] Puis, quand les Grecs vinrent en nombre d’outre-mer, ils quittèrent la plus grande partie du pays et se concentrèrent à Motyé, Solonte et Palerme, où ils habitèrent près des Élymes, rassurés par l’alliance avec les Élymes mêmes et par le fait que de ce point la distance entre la Sicile et Carthage est la plus courte.


  


  C’est dans la seconde moitié du viiie siècle que les Phéniciens s’établirent sur l’îlot de Motyé ; les céramiques protocorinthiennes les plus anciennes découvertes dans la nécropole archaïque y ont été datées des années 730-720 avant J.-C.
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    Aryballe à lèvre mince et à décor stylisé en forme de fleurs de lotus, début du vie s. avant J.-C., musée national de Carthage (© AMVPPC/INP).


  


  D’autres comptoirs s’y ajoutèrent bientôt, à Marsala (Lilybée), Solanto (Soloeis) et Palerme (Panormos), tandis que les Grecs avaient fondé, selon la tradition littéraire, Naxos dès 735 avant J.-C. et Syracuse l’année suivante, puis plusieurs autres colonies sur les côtes orientale et méridionale de la Sicile ; ces fondations avaient déterminé les sphères d’influence respectives. Les Phéniciens avaient étendu leur protectorat sur des peuples siciliens de l’ouest : les Élymes près de la côte, avec pour centres principaux Éryx, au pied du sommet du même nom, et Ségeste, enfin les Sicanes vers l’intérieur. Au cours du temps, les causes de friction se multiplièrent. Carthage voulait d’abord exploiter ses possessions de l’ouest de la Sicile pour contrôler les routes maritimes au sud-ouest vers les rivages africains, à l’ouest vers les Baléares et la péninsule Ibérique, au nord-ouest vers la Sardaigne et la Corse, au nord-est vers l’Étrurie. Si les Grecs voulaient eux aussi la maîtrise de la mer, leurs colonies, en chapelet sur les côtes, avaient pour but la recherche de terroirs agricoles. Malgré le fait que leurs objectifs initiaux variaient, les protagonistes ne manquèrent pas de s’opposer ; les guerres qui se succédèrent du vie au iiie siècle, furent marquées par l’alternance de succès et de revers et ponctuées de traités toujours fragiles. Aux belligérants carthaginois et grecs s’ajoutèrent à partir de 265 les Romains, quand ils étendirent leur pouvoir sur l’Italie méridionale, et jusqu’en 241, lorsqu’à l’issue de la première guerre punique ils imposèrent définitivement leur domination à l’île tout entière. La fréquence et l’âpreté des conflits montrent l’importance stratégique de l’île et l’intérêt qu’elle présentait en raison de sa situation en Méditerranée.
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    L’expansion punique et grecque en Sicile aux viiie-vie siècles (adaptation H. Gamaoun).


  


  Le revers d’Himère (480 avant J.-C.)


  L’ampleur de ces conflits culmina au début du ve siècle. Tandis que s’affirmait la puissance carthaginoise, on vit émerger de puissants tyrans à la tête des cités grecques de Sicile : Gélon, tyran de Géla, s’empara de Syracuse et devint, dès 485, maître d’une grande partie de la Sicile orientale. Son principal allié était Théron, tyran d’Agrigente, qui s’attaqua à Térillos, tyran d’Himère et allié de Carthage. Celle-ci décida de réagir et la confrontation eut lieu sous les murs d’Himère, en 480. La bataille décisive se termina par la défaite des Carthaginois, la destruction de leur armée et la servitude pour les prisonniers. Selon Hérodote (Histoires, 7, 166-167), on racontait à Carthage qu’Hamilcar, le chef des troupes carthaginoises, était demeuré dans le camp punique à faire des sacrifices et à brûler des victimes, et qu’en apprenant l’issue fatale de la bataille il s’était jeté dans le bûcher en flammes, comme une ultime victime. L’historien grec ajoute que les Carthaginois le considéraient pour cela comme un héros et lui avaient élevé des monuments. Le traité qui termina ce conflit ne fut pas catastrophique pour Carthage puisqu’il lui permit de sauvegarder l’essentiel de ses possessions de l’Ouest sicilien moyennant une amende de deux mille talents d’argent (environ 50 tonnes).
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    Vue sur Himère, le temple de la Victoire.


  


  La guerre de 409-396 avant J.-C. et le désastre d’Himilcon le Magonide 


  Après un long répit, Carthage reprit l’offensive en 409, profitant de la guerre du Péloponnèse où s’affrontent les cités grecques menées d’un côté par Athènes, de l’autre par Sparte. Elle investit d’abord Sélinonte, qui fut assujettie durablement à la métropole punique, consolidant ainsi ses positions à l’ouest de l’île, puis se saisit d’Agrigente et de Géla grâce à Himilcon, en 406. À Syracuse, un nouveau venu, le tyran Denys l’Ancien, soutenu par Sparte, se porta en vain au secours de Géla. Il conclut un traité avec Carthage, à laquelle il reconnut la possession de la Sicile occidentale. Les années suivantes, Denys profita de la paix pour se constituer une solide armée. Fort de l’invention des catapultes et des quinquérèmes, il fit voter en 398 la guerre contre Carthage, alors que la peste sévissait en Afrique, et s’empara de Motyé qui fut détruite et dont la population se réfugia à Lilybée. Deux années plus tard, les Carthaginois, avec à leur tête Himilcon, envoyèrent une forte armée qui assiégea Syracuse, dévasta la campagne et pilla le temple de Déméter et de Korè ce qui provoqua, selon Diodore de Sicile, une nouvelle épidémie de peste dans les troupes puniques. Cette défaite fut un épisode marquant de l’histoire politique de Carthage, avec la fin des Magonides et l’hellénisation de sa culture et de sa religion car, pour s’attirer la clémence des divinités siciliennes, on installa à Carthage un culte pour honorer les deux déesses. Désavoué par ses concitoyens, le général carthaginois traita avec Denys l’Ancien, puis revint à Carthage où il se suicida.


  Le traité conclu alors reprit les clauses des précédents. Il garantissait à nouveau à Carthage la possession de l’Ouest de l’île, jusqu’à l’Himeras qui débouchait dans la Méditerranée près de Thermes d’Himère ; ce territoire comprenait des colonies phéniciennes devenues carthaginoises, des peuples indigènes établis en Sicile avant l’implantation phénicienne, les Sicanes et les Élymes, enfin deux villes grecques, Sélinonte et Héracléa Minoa. Tous payaient tribut à Carthage.


  L’équilibre du ive siècle 


  À peu de chose près, ces clauses furent reconduites à plusieurs reprises au cours du ive siècle, en 376, 366, 338, 313 et 306. Alors que chaque fois, l’une des deux puissances semblait vouloir chasser l’autre de la Sicile, on aboutissait toujours à un partage de l’île suivant, à peu près, les limites traditionnelles, comme si les belligérants avaient trouvé, au cours du ve siècle, un équilibre qui, pour l’essentiel, correspondait à leurs objectifs et à leurs moyens. Chacune de ces dates marque la fin d’un conflit au cours duquel des épisodes semblables se produisent : attaques des cités grecques contre les sites de la Sicile carthaginoise, principalement Lilybée, attaques des Carthaginois contre Syracuse et les villes grecques de la côte méridionale de l’île. Entre deux conflits, chacun s’efforçait d’améliorer son potentiel de guerre afin de l’emporter dans la suivante.


  Du côté grec, les opérations étaient toujours conduites par Syracuse, où les Carthaginois eurent successivement comme principaux interlocuteurs Denys le Jeune, qui succéda en 367 à son père, Denys l’Ancien, et qui, après un gouvernement très mouvementé, dut céder la place en 344 au Corinthien Timoléon ; les Carthaginois avaient profité des difficultés internes de Syracuse pour attaquer la ville. Timoléon les battit en 339 sur les rives du Crimisos, avec des forces inférieures, exploit qui força l’admiration. Vers la fin du siècle, Agathocle, tyran, puis roi de Syracuse, modifia les pratiques traditionnelles des relations gréco-puniques en portant la guerre en Afrique où il mena une célèbre expédition de 310 à 308. Diodore de Sicile a relaté un épisode dramatique qui atteste le désarroi qui régna alors à Carthage : trois cents enfants y furent sacrifiés à Kronos (Baal Hamon) pour calmer son courroux, alors qu’Agathocle s’approchait de la ville. En définitive, le conflit se termina à l’avantage de celle-ci : non seulement elle restaura pleinement son autorité sur son territoire sicilien, mais elle imposa à Agathocle une forte indemnité de guerre.


  L’aventure de Pyrrhus : l’entente entre Carthage et Rome


  Au iiie siècle avant J.-C., les grands engagements militaires de Carthage contre Rome furent précédés d’une phase de collaboration à l’occasion de l’expédition de Pyrrhus en Sicile (278-276). Le roi d’Épire avait débarqué en 280 en Italie du Sud, à l’appel de Tarente menacée par Rome. Pour compléter les victoires remportées en faveur de l’Italie grecque, il répondit ensuite à l’appel des cités grecques qui voulaient faire de lui le champion d’une Sicile grecque, libérée de Carthage ; l’aventure échoua devant les forces réunies contre lui et, au bout de deux années, Pyrrhus se rembarqua pour l’Italie sans avoir réussi dans son entreprise. C’est dans la perspective de cet affrontement qu’en 279-278 Rome et Carthage conclurent un accord par lequel Carthage offrait à Rome de mettre sa flotte à sa disposition pour transporter les troupes romaines sur les théâtres d’opération où elles auraient à combattre ensemble. C’était reconnaître la supériorité de la marine punique et abandonner à Carthage le domaine maritime. Mais c’était aussi admettre que Rome pouvait avoir des ambitions hors d’Italie. Quelques décennies plus tard, elle en fit la démonstration en Sicile au cours de la première guerre punique qui vit, en 241 avant J.-C., la fin de la Sicile carthaginoise.
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    Le jeune Pyrrhus sauvé, Nicolas Poussin, peinture à l’huile, 1634, musée du Louvre.


  


  Carthaginois et Grecs en Sicile 


  C’est à travers les guerres fréquentes et acharnées que se livrèrent en Sicile Carthaginois et Grecs que l’on a quelques lueurs sur l’histoire de Carthage, complétée depuis quelque deux siècles par l’archéologie. On n’a de milieu véritablement punique que dans l’extrême Ouest, à Motyé dont l’abandon, en 398 avant J.-C., a figé dans le sol les témoignages caractéristiques de la civilisation phénicienne, puis punique dans les nécropoles et le tophet, et dans une moindre mesure à Lilybée (Marsala) et Panormos (Palerme). Les rapports entre Carthaginois et Grecs étaient multiples et constants, dans la paix comme dans la guerre. Dans l’espace situé sous leur contrôle direct, les Carthaginois avaient des contacts étroits avec la culture grecque ; les Élymes en étaient fortement imprégnés, et les Puniques établirent leur mainmise de manière plus ou moins durable sur des villes grecques dans l’Ouest de l’île : sur Sélinonte, qui entra dans leur domaine à partir de la fin du ve siècle, mais aussi sur des cités qui, comme Agrigente et Géla, se trouvaient sur le chemin de Syracuse.


  En outre – et là aussi, de façon plus ou moins durable –, des Carthaginois étaient établis pour leurs affaires dans les villes grecques. Ainsi, en 398, Denys l’Ancien ouvrit les hostilités en faisant piller les comptoirs et les vaisseaux des Carthaginois qui commerçaient à Syracuse, et il en fut de même dans les autres cités grecques. De là une foule d’emprunts, mais qui vont toujours dans le même sens, du milieu grec vers le milieu punique – les Carthaginois sont restés, pour les Grecs, des barbares –, et dans les domaines les plus variés : dans la marine, dans l’armement, dans le domaine économique avec la frappe en Sicile, à partir de la fin du ve siècle, de magnifiques tétradrachmes d’argent fondés sur le système attique, qui sont une des manifestations de l’influence de l’art grec ; enfin, dans la vie courante l’emploi d’objets grecs était constant, comme on le voit notamment pour les céramiques. Le grec était parlé par de nombreux commerçants qui avaient affaire en Sicile, mais aussi par des militaires ; des épitaphes de Motyé, la ville punique par excellence, sont rédigées en grec.


  La Corse et la Sardaigne


  La situation en Corse fut très différente de celle qu’on peut observer en Sardaigne. Pourtant, il est admis que le destin de la première dépendit de celui de la seconde : en effet, les interventions étrangères en Corse ont souvent été fonction de la situation qui avait cours en Sardaigne et de l’intérêt qui lui était porté. Au vie siècle avant J.-C., l’isolement de la Corse fut rompu par la fondation phocéenne d’Alalia (Aléria) en 565. Mais les Carthaginois s’en emparèrent trente ans après et prirent position en Sardaigne vers 525 avant J.-C. Cette victoire assura la sécurité de la Sardaigne contre d’éventuelles entreprises grecques. Perdue pour les Grecs, la Corse fut laissée par les Carthaginois à leurs alliés étrusques.
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    Ce pendentif punique, en pâte de verre, est daté de la fin du ve siècle avant J.-C., nécropole de Casabianda (Aléria), tombe 118 (© Collection du musée départemental d’Archéologie d’Aléria).


  


  Les Carthaginois prirent donc la relève des Phéniciens présents sur l’île sarde depuis deux siècles au moins. Les anciens comptoirs, comme Tharros, Nora, Caralis, Sulcis et peut-être Olbia, furent méthodiquement fortifiés. Dans le premier traité romano-carthaginois de 509, les Carthaginois parlaient de la Sardaigne « comme d’un bien propre » et interdisaient aux Romains de s’installer durablement sur l’île. D’ailleurs, le deuxième traité de 348 leur interdisait d’y faire du commerce et d’y fonder des villes. Mais lorsque les Romains supplantèrent les Étrusques, la Corse servit de zone tampon entre les deux puissances ; cela dura jusqu’à la première guerre punique.


  Dans le courant des ve et ive siècles avant J.-C., la Corse fut entraînée dans des luttes entre Grecs de Sicile, Étrusques et Carthaginois. Syracuse y fonda vers 453 avant J.-C. un poste militaire (Portus syracusanus) dans le golfe de Porto-Vecchio. Tourné vers la Sardaigne, ce poste pouvait gêner le trafic maritime carthaginois ainsi que le ravitaillement en blé sarde des armées stationnées en Sicile. Malgré son importance stratégique, on admet que la Corse n’a pas réellement connu de fondations de peuplement. Les textes révèlent en effet des côtes désertées et peu favorables à la colonisation.


  Après la chute de la Dodécapole étrusque{2}, Carthage renforça sa présence à Alalia (en 271) et s’y substitua aux Étrusques, faisant dire au poète Callimaque que l’île est « terre phénicienne ». Les commentaires mentionnent d’ailleurs l’existence d’alliances entre Carthaginois et Corses. La première guerre punique débuta dans ce contexte. Une seule bataille, en 259, suffit aux Romains pour s’emparer de la Corse et de la ville d’Alalia et pour devenir maîtres de la mer Tyrrhénienne. Dès lors, la Corse servit aux Romains de base pour lancer des expéditions contre la Sardaigne carthaginoise.


  Entre 243 et 241 avant J.-C., les succès romains mettent un terme au conflit. Le traité de paix impose aux Puniques « l’abandon des îles entre l’Italie et l’Afrique ». Les années suivantes seront marquées dans les deux îles par des soulèvements continus contre les Romains, le plus souvent animés par Carthage. Les Romains envoyèrent des troupes importantes et réussirent à pacifier l’ensemble. En 238, la Corse fut réunie à la Sardaigne avec laquelle elle forma la deuxième province romaine : Sardinia et Corsica.


  Désormais ces trois grandes îles de la Méditerranée occidentale étaient romaines. Défaite et privée de cet empire, Carthage se tourna vers l’Espagne pour compenser ces pertes.


  Carthage à Malte 


  L’île était idéalement placée sur les routes qui conduisaient vers l’orient. Le périple du Pseudo-Skylax, 111, dont la documentation date au plus tard du règne de Philippe de Macédoine (360-336 avant J.-C.), signale que les îles de Gozo et Malte sont carthaginoises. Consciente de leur valeur stratégique, Carthage n’hésita pas à renforcer leur système défensif, en y laissant par exemple près de deux mille soldats pour les protéger lors de la seconde guerre punique (218-201 avant J.-C.), mais cela n’empêcha pas les Romains de prendre l’île. La présence phénico-punique est attestée à Mdina-Rabat où l’on trouve des nécropoles constituées de tombes puniques taillées dans la roche, ainsi qu’au sud de Melite où les découvertes archéologiques, notamment des urnes sacrificielles et des stèles à Baal, prouvent l’existence d’un tophet comparable à celui de Carthage. Des tombes puniques furent également découvertes à Gaulos, actuelle Gozo.
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    Dédicace bilingue punique et grecque de Malte, iie s. avant J.-C., musée du Louvre. « Candélabre » porté par une base cubique aux bords moulurés en talon et surmontée d’un arbuste fusiforme. Hauteur : 105 cm. Version punique : « À notre seigneur Melqart, seigneur de Tyr, offrande de ton serviteur Abdosir et son frère Osirshamar, tous deux fils de Osirshamar fils de Abdosir car il a entendu leurs voix, qu’il les bénisse ». Version grecque : « Dionysos et Sérapion fils de Sérapion, de Tyr, à Héraclès, seigneur de cette cité ».


  


  Le premier traité avec Rome (509/508 avant J.-C.) 


  Un an après avoir mis en échec la tentative de Dorieus de s’emparer de l’ouest de la Sicile, et forte de ses positions en Méditerranée et en Afrique, Carthage conclut le premier traité avec la République romaine fraîchement instaurée. Ce traité, rédigé de l’avis de l’historien grec Polybe dans un latin peu compréhensible, stipulait que les Carthaginois étaient « maîtres d’une partie de la Sicile […] [et que] tout Romain qui se rendra en Sicile, dans la zone soumise à l’autorité de Carthage, jouira des mêmes droits que les autres ». L’autre clause importante du traité interdisait aux Romains et à leurs alliés l’accès aux ports du continent africain et de « naviguer au-delà du Beau Promontoire, à moins que la tempête ou une force ennemie ne les y contraignent. Si un navire se trouve entraîné malgré lui au-delà de ce cap, il sera interdit à l’équipage de rien vendre et de rien acheter, sinon ce qui sera nécessaire pour mettre le dit navire en état de reprendre la mer ou pour offrir un sacrifice. Le navire devra repartir dans les cinq jours ».
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    Zones accessibles ou non aux Romains selon le traité de 509/508. Dès la fin du vie siècle avant J.-C., les villes côtières, du Cap Bon et du Sahel en particulier, ne pouvaient commercer directement et librement avec Rome. Il n’est donc pas étonnant de les voir massivement prendre le parti de Rome lors de la dernière guerre punique ; sur les sept cités qui ont lâché Carthage, quatre, voire cinq si on considère Uzalis (?), sont localisées dans le Sahel : Hadrumète (Sousse), Lepti Minor (Lamta), Thapsus (Bekalta) et Acholla. Ces défaillances ont certainement contribué à la ruine de Carthage.


  


  Le seul point encore sujet à débat est l’identification de ce « Beau Promontoire », à savoir s’il s’agit du cap Farina/Ras Sidi Ali el-Mekki ou du Cap Bon, les deux caps qui ferment le golfe de Carthage. Polybe explique que la clause restrictive concerne le Byzacium et les comptoirs du golfe de Gabès que Carthage voulait soustraire au commerce avec les Romains. On peut donc affirmer qu’à cette date Carthage exerçait son hégémonie sur la côte orientale de la Tunisie et sur une bonne partie des côtes de l’actuelle Libye, jusqu’aux autels des frères Philènes dans la Grande Syrte. Le texte du deuxième traité conclu en 348 précise avec vigueur la véracité de cette mainmise puisque les Romains « ne pourront en aucun cas faire du commerce ou fonder des villes en Sardaigne et en Afrique » (Polybe, Histoires, 3, 24).


  Les autels des frères Philènes 


  Localisés à Ras el-Aali selon certains ou Graret Gser et-Trab selon d’autres, et considérés comme la frontière entre les territoires soumis à Carthage et aux Grecs de Cyrénaïque, ces autels sont célèbres grâce à l’exploit réalisé par deux jeunes frères carthaginois. La légende qui se lit dans Salluste (Bellum Iugurthinum, 79) raconte que les Carthaginois et les Grecs cyrénéens, après de longs affrontements pour s’approprier la Grande Syrte, actuel golfe de Syrte en Libye, décidèrent d’envoyer à un jour fixé deux athlètes chacun et que l’endroit où ils se rencontreraient serait la limite séparant les territoires des deux villes. Les athlètes carthaginois furent les plus rapides et leurs adversaires de Cyrène, froissés, contestèrent leur bonne foi, mais les frères Philènes décidèrent de camper sur leur position, allant jusqu’à se laisser envahir par le sable et s’enterrer vifs plutôt que de laisser les Cyrénéens avancer dans le territoire que leur dévouement et leur héroïsme avaient permis de rattacher à Carthage. Pour commémorer l’exploit, les Carthaginois élevèrent deux autels funéraires à l’endroit où les deux frères se laissèrent mourir. Le lieu fut nommé autels des Philènes (Philaenorum arae).


  De l’autre côté du Beau Promontoire, c’est la côte septentrionale que Carthage explora très tôt et où elle installa de nombreuses colonies.


  

    [image: ]

    Les autels des frères Philènes dans la Table de Peutinger.


  


  Le périple d’Hannon


  Après la défaite d’Himère, Carthage dut se replier sur elle-même durant une période de soixante-dix ans, de 480 à 409. C’est sans doute dans ce contexte qu’eurent lieu le périple d’Himilcon qui, « envoyé pour explorer les côtes extérieures de l’Europe », atteignit les îles Cornouailles et la grande aventure du « roi » Hannon, connue sous le nom de Périple d’Hannon, dont le but était de fonder des colonies au-delà du détroit de Gibraltar et le long de la côte atlantique, dans la direction du sud. Cette précision suffit à admettre que Carthage avait la maîtrise de la côte septentrionale de la Libye jusqu’à Tanger, première colonie carthaginoise fondée par le navigateur. Du reste, le Pseudo-Skylax signale dans son périple des côtes libyennes que toutes ces villes et comptoirs, de la Grande Syrte, en Libye, jusqu’aux colonnes d’Héraclès, au Maroc, appartenaient aux Carthaginois.


  Le voyage eut lieu à l’époque où Carthage était au summum de sa puissance (Pline l’Ancien, Naturalis Historia, 2, 168 et 5, 8), ce qui correspond soit à la période de la grande implantation de Carthage en Méditerranée occidentale entre la fin du viie et le vie siècle avant J.-C., soit, plutôt, à l’époque où, selon Justin, les Carthaginois « accomplirent de grandes choses contre les Africains » (Histoires philippiques, 12, 7, 2), entre 475 et 450 avant J.-C. Ce périple, qui dura entre trente-cinq et quarante jours, partit de Gades, aujourd’hui Cadix en Espagne, avec « soixante navires à cinquante rameurs (pentécontores), emmenant avec lui trente mille hommes ou femmes, des vivres et des marchandises ». Après deux jours de navigation, Hannon fondit Thymiatêrion (Tanger), puis parvint au Soloeis (cap Spartel, au sud de la baie de Tanger) où il éleva un temple à Poséidon puis fonda cinq colonies […] avant d’atteindre la petite île de Cernè (fort probablement l’îlot de Mogador/Essaouira) où il échangea « de l’huile parfumée, des pierres d’Égypte, des sangliers (?) […] de la céramique attique, des conges […] contre des peaux de gazelles, de lions, de léopards, des peaux et des défenses d’éléphants, des [dépouilles] d’animaux domestiques », puis y laissa des colons. De Cernè, il navigua pendant plus de vingt jours pour arriver à une côte embrasée, à la hauteur d’un volcan appelé le « Char » ou « Support des dieux », en quoi il faut voir le mont Cameroun. Trois jours plus tard, il atteignit la corne du Sud, où par manque de vivres, il arrêta la navigation et retourna à Carthage où il fit graver le récit de son périple et déposa deux ou trois peaux de gorilles tués et dépouillés dans la corne du Sud. Le texte et les dépouilles étaient encore exposés au tophet en 146 avant J.-C. Polybe, présent à Carthage à ce moment, fit probablement traduire ce texte en grec.
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    Parcours probable du périple d’Hannon (Bourrichon, 2009).


  


  Cette maîtrise des côtes libyennes est confirmée par le texte du deuxième traité romano-carthaginois conclu en 348 avant J.-C. Ce traité associe les peuples tyrien et uticain, ce qui signifie que Carthage négocie en leur nom et aux noms de leurs alliés, c’est-à-dire de l’ensemble des établissements phénico-puniques : « Les Romains et leurs alliés, d’une part, les peuples carthaginois, tyriens et uticains et leurs alliés, de l’autre, entretiendront des relations de bonne amitié aux conditions suivantes […]. » Si la présence de Tyr ne surprend pas, celle d’Utique n’est compréhensible que si on admet qu’elle était la principale ville d’Afrique après la métropole punique et, qu’en tant que telle, elle avait créé son réseau de colonies et de comptoirs sur la côte nord de l’Afrique bien avant la fondation de Carthage.


  L’Empire africain : un territoire aux frontières mobiles


  Lorsque les Phéniciens se sont installés à Carthage, le pays était occupé exclusivement de Libyens. Les deux populations se mélangèrent très rapidement et ce mélange fut à l’origine de ceux que les anciens appelaient Libyphéniciens, issus des mariages mixtes entre les membres des deux populations et des alliances matrimoniales entre chefs libyens et membres de l’aristocratie carthaginoise ; la plus symbolique de ces alliances est sans doute le couple Syphax-Sophonisbe dont on connaît la fin tragique.
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    La mort de Sophonisbe , Mattia Preti, huile sur toile, 1670, musée des Beaux-Arts de Lyon. Issue de la noblesse carthaginoise et fille de général, Sophonisbe est réputée pour sa grande beauté et son haut niveau d’instruction. Promise d’abord à Massinissa, elle finit par épouser, vers 206/205, Syphax, roi des Masaesyles, alors principal allié des Carthaginois. Mais battu en 203 avant J.-C. dans la bataille des Grandes Plaines, Syphax mourut et son royaume fut annexé par Massinissa qui décida de prendre Sophonisbe pour épouse. Mais cette union déplut à Scipion et le roi numide se résolut à la sacrifier, préférant l’empoisonner plutôt que de l’offrir en captivité aux Romains.


  


  Les Carthaginois durent entrer en contact avec l’une de ces nombreuses tribus – celle des Maxitains, appelés aussi Mazices – occupant grosso modo le nord de la Tunisie jusqu’à la Medjerda au sud, et gouvernée alors par un roi dénommé Hiarbas (Justin). Les textes font ensuite silence sur la Libye et les premières informations se dévoilent avec l’invasion d’Agathocle en 310 avant J.-C., et abondent, dès 264, avec le commencement des guerres puniques. Les récits abordent, parfois avec force détails, le déroulement des évènements militaires et consacrent des commentaires sur les populations locales et sur leur mode de gouvernement.


  Carthage demeura longtemps subordonnée aux rois libyens. Son affranchissement se fit sans doute en deux temps. Elle décida d’abord de ne plus payer de loyer dès ses premiers succès militaires en Méditerranée. Ensuite elle entreprit la conquête de l’intérieur du pays. L’incident d’Himère lui servit de leçon et lui fit comprendre l’intérêt de se tourner vers l’autre partie du continent, à l’ouest, et vers l’intérieur du pays qu’il fallait à la fois conquérir et pacifier. Dès lors, les plus illustres des Carthaginois se sont approprié des domaines étendus et sources de revenus moins aléatoires que ceux du commerce.


  Quant aux possessions carthaginoises à l’intérieur du continent, elles sont, faute de frontières tracées et bornées et en l’absence de traités avec les royaumes voisins, impossibles à fixer sur le terrain. Lorsque la métropole punique devint une grande puissance, elle se constitua un territoire plus ou moins vaste mais qui fut sérieusement diminué dès la défaite de Zama en 202 avant J.-C. pour se réduire en 146 au Nord-Est et au Centre-Est de la Tunisie, de Thabraca (Tabarka), au nord-ouest, jusqu’à Thaenae (Thina), à dix kilomètres au sud de Sfax, suivant une ligne qui s’infléchit irrégulièrement du nord vers le sud-est. C’est cette partie de la Tunisie qui devint après la destruction de Carthage la première province romaine appelée Africa.
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    Carte de l’Africa vetus (d’après Jehan Desanges).


  


  Mais avant sa chute, Carthage avait un territoire beaucoup plus vaste. Strabon (Géographie, 17, 3, 5) signalait que les Carthaginois annexèrent tous les pays qui ne comportaient pas la vie nomade. De son côté, Appien (Libyca, 57) prétendait que Carthage était maîtresse de plus de la moitié de la Libye. Ces affirmations sont évidemment difficilement vérifiables. On peut néanmoins recourir à plusieurs indices pour apprécier l’étendue de ce territoire, comme la diffusion de la langue punique, l’adoption des institutions politiques et de la religion de Carthage par les autres cités de Libye. Ces faits prouvent indéniablement l’expansion de la culture punique, mais cette expansion a pu se produire par des moyens pacifiques. On s’aperçoit en effet que le punique était la langue officielle des royaumes maures et numides et le resta après la chute de Carthage : les dédicaces religieuses, les textes administratifs, les épitaphes royales et les légendes monétaires étaient rédigés en punique. Seule Thugga (Dougga) fit exception en usant du libyque, toutefois avec le punique, dans les inscriptions officielles, et cela après la chute de Carthage.


  Plus fiables encore sont les renseignements que l’on tire des récits consacrés aux campagnes militaires qui eurent lieu sur le continent. En dehors des conflits internes contre les rois numides ou contre les mercenaires, nous connaissons quatre campagnes conduites par Agathocle (310-308 avant J.-C.), Regulus (256-255), Scipion l’Africain (204-202) et enfin Scipion Émilien (149-146 avant J.-C.). En général, les alliés de Carthage furent presque systématiquement attaqués par les armées ennemies qui décidèrent d’exporter les hostilités sur le continent. Du reste, les cités restées fidèles à Carthage lors de la troisième guerre punique furent juridiquement dissoutes et rétrogradées au grade de villages (castella).


  L’armée d’Agathocle fit une véritable promenade dans le Cap Bon, puis on ne sait par quel moyen, on retrouve un de ses lieutenants, Eumachos, dans le nord-ouest du pays où il prit sans peine cinq villes énumérées d’est en ouest : Dougga, Phelliné, ville de la région du chêne-liège, au nord de la Medjerda, Meschela (Masculula/Henchir Guergour ?), Acra Hippou (Annaba) et Acris (?), ville autonome, nous dit Diodore de Sicile. Cette dernière précision prouve que les quatre premières villes dépendaient de Carthage.
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    Vue aérienne de la maison des Nymphes (© AMVPPC/INP). Neapolis (Nabeul), comptoir des Carthaginois, dans le Cap Bon, fut prise par Agathocle en 310, mais le tyran, dit Diodore de Sicile, traita ses habitants avec humanité.


  


  À la fin du ive siècle avant J.-C., le pays des Carthaginois s’étendait donc au moins jusqu’à l’actuelle Hippo Regius (Annaba), au nord-est de l’Algérie. Doit-on comprendre qu’au-delà d’Annaba Carthage perdit tout contrôle sur le reste des comptoirs maritimes, acquis depuis le périple d’Hannon, au profit des rois massyles, masaesyles et maures ? Quoi qu’il en soit, à l’opposé, sur les côtes tunisienne et libyenne où se trouve Lepcis Magna (Lebda), sa suprématie atteignit toujours les autels des frères Philènes.


  En 247 avant J.-C., pendant la première guerre punique, le général carthaginois Hannon s’empara d’une grande ville appelée Hécatompylos, la ville aux cent portes, qui serait, d’après saint Jérôme, le nom grec de Théveste, dans le Sud-Est algérien, et où, dit Diodore, Hannon se fit livrer trois mille otages pour les enrôler dans son armée. Théveste fut ensuite prise par le roi Syphax puis tomba dans les mains de Massinissa. En 241, la ville du Kef, l’ancienne Sicca, était carthaginoise puisqu’on y envoya des mercenaires qu’il fallait éloigner de Carthage.


  Il faut attendre la fin du iiie siècle, après la défaite de Zama et la conclusion du dernier traité romano-carthaginois, en 201 avant J.-C., pour avoir une idée plus ou moins précise sur l’étendue du territoire soumis à l’autorité carthaginoise. Ce traité reste vague sur le tracé exact des frontières, mais stipule que Carthage renonce à l’Espagne et aux territoires non puniques d’Afrique, mais elle garde les territoires qu’elle avait avant le commencement des hostilités ; la frontière avec les Numides, connue sous le nom de « fosses phéniciennes », devait passer à l’ouest des Grandes Plaines et à l’est de Madauros (Mdaourouch), en Algérie. Ces fosses marquaient les limites du territoire des Carthaginois au-delà desquelles ils avaient établi des garnisons et prenaient, si besoin était, des otages convertis en soldats.
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    Zama Regia (© AMVPPC/INP). À Zama eut lieu en 202 avant J.-C. la dernière bataille de la seconde guerre punique où les Romains remportèrent une victoire qui fut déterminante en ce qui concerne l’avenir de Carthage et du royaume numide de Massinissa.


  


  La défaite de Zama donna des ailes à Massinissa. Même à l’intérieur des fosses phéniciennes, il était autorisé à revendiquer les terres ayant appartenu à ses ancêtres. Afin de justifier ses empiétements, le roi numide usa des arguments juridiques nécessaires pour prouver que Carthage s’était approprié ses territoires par la force, que l’origine de la possession était injuste, bref qu’elle n’avait aucun territoire propre (proprius ager).


  En deux ans, entre 162 et 160 avant J.-C., il réussit à enlever à Carthage soixante-dix villes et bourgs (oppida castellaque), situés dans la région des Emporia (comptoirs maritimes) entre le golfe de Gabès, en Tunisie, et le golfe de Syrte, en Libye, de Thaenae (Thina), non loin de Sfax, à Lepcis (Lebda). Une dizaine d’années plus tard, en 152, il leur prit une cinquantaine de villes (poleis) toutes situées dans le pays de la Tusca, autour de la ville de Mactaris (Makthar) (Appien, Libyca, 68).
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    La Numidie de Massinissa (Louis Maurin). Massinissa (238-148 avant J.-C.), qui a pourtant combattu pour Carthage en Espagne, devint son farouche adversaire et fut le principal artisan de la victoire romaine à Zama (Jama).


  


  Rome s’invite au jeu méditerranéen


  Manquant d’une puissance directrice, l’Orient hellénistique n’est plus ce qu’il était au temps d’Alexandre et de Pyrrhus. Rome s’imposa comme l’héritière des Grecs dans le conflit méditerranéen qui les opposa longtemps aux Carthaginois. Face aux Romains, Carthage avait deux faiblesses qui allaient sérieusement diminuer ses chances de remporter cette confrontation : l’absence d’une armée régulière et fidèle, et la loyauté, sinon la neutralité, assurée des villes de son territoire et des royaumes voisins qui ne furent jamais totalement acquis à sa cause.


  La première guerre punique et la perte des îles de Méditerranée (264-241) 


  Rome et Carthage vivaient pourtant en bonne intelligence, comme le prouvent les traités conclus jusque-là et dont le dernier date de quinze ans avant la guerre, en 279/278 avant J.-C., à la veille de l’expédition de Pyrrhus en Italie. La défaite de ce dernier et l’évacuation de l’Italie en 275 permirent à Rome d’occuper les lieux et de nourrir des convoitises sur la Sicile dont elle ne sera désormais séparée que par le détroit de Messine. L’enjeu était tel que l’affaire mineure de Messine fut à l’origine du déclenchement du plus grand conflit militaire du temps ou, comme l’a si bien décrit Polybe, du « plus beau spectacle que l’Antiquité nous ait fourni ».


  Lassés des Carthaginois, qui étaient pourtant leurs alliés, les Mamertins de Messine firent appel aux Romains qui réussirent à traverser le détroit et à mettre pied dans l’île. Messine fut rapidement délivrée par les Romains qui firent également alliance avec Hiéron, le tyran de Syracuse, et mirent à sac Agrigente alors défendue par Carthage. La marine romaine réussit des exploits grâce à l’invention de la tactique des corbeaux, qui permettait d’improviser des ponts mobiles et de transformer une bataille navale en bataille terrestre. C’est au large de Myles, près de Messine, que les Carthaginois connurent leur première déconfiture navale. Forts de cette victoire, les Romains tentèrent, mais sans succès, de porter la guerre en Corse et en Sardaigne.


  Imitant l’exemple d’Agathocle, Rome décida en 256 d’exporter la guerre en Afrique. Dirigée par les deux consuls Lucius Manlius Vulso et Marcus Atilius Regulus, l’armée romaine mit pied dans le Cap Bon près de Kélibia qu’elle réussit à prendre pour se livrer ensuite au pillage de la presqu’île, provoquant l’abandon de la ville de Kerkouane par ses habitants. Mais l’aventure africaine tourna en faveur des Carthaginois et se termina par la capture de Regulus lors d’une bataille près de Tunis.
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    Kerkouane, ville martyre. Plusieurs fois attaquée par les armées grecques et romaines, incapable de résister malgré sa double muraille, et probablement lâchée par Carthage, Kerkouane fut définitivement abandonnée par ses habitants dès le milieu du iiie siècle avant J.-C., sans doute après le débarquement de Regulus.


  


  N’ayant pas réussi en Afrique, les Romains reprirent l’offensive en Sicile. Les premiers affrontements tournèrent nettement à l’avantage de Carthage grâce à ses places fortes de Lilybée et de Trapani. Rome dépêcha une imposante flotte, durcit le blocus autour de ces deux places et réussit à écraser la flotte venue prêter main-forte aux assiégés. Carthage perdit cette première guerre, céda en retour la Sicile et dut en outre payer une amende de deux mille deux cents talents d’argent, soit 57 tonnes, payable sur dix années. Parmi les autres clauses du traité, Carthage devait rapatrier les vingt mille mercenaires qui avaient combattu en Sicile.


  La guerre des mercenaires et la perte de la Corse


  Les mercenaires furent envoyés au Kef, l’antique Sicca Veneria, où ils devraient attendre. Ils étaient d’origines diverses – des Africains, des Baléares, des Gaulois, des Grecs, des Ibères et des Ligures – qui attendaient furieusement d’être payés face à des Carthaginois vaincus et à court d’argent. Las d’attendre à Sicca, ils prirent la décision de camper près de Tunis. La mort de Giscon, envoyé par Carthage pour négocier la paix et la réduction d’une partie de leur solde, marqua le début d’une guerre inexpiable, implacable et sauvage. Elle se transforma vite en véritable « révolution » soutenue par beaucoup de cités libyphéniciennes. L’armée des mercenaires atteignit rapidement soixante-dix mille hommes et décida d’assiéger les villes restées fidèles à Carthage, dont Utique et Bizerte. Face à ce danger, Hamilcar Barca prit le commandement de l’armée carthaginoise, réussit à lever le siège d’Utique et, jouant de la séduction, parvint à diviser l’armée ennemie. Après trois années de guerre, Hamilcar attira les ennemis dans un endroit appelé la « Scie », en raison de sa ressemblance avec cet instrument (Polybe, Histoires, 1, 85, 7), localisé dans les parages du Jebel Zaghouan, du Jebel Rçass ou du Jebel Boukornine. Vaincus, des mercenaires revinrent en Sardaigne mais furent chassés par les tribus sardes. Ce fut l’occasion pour Rome d’y envoyer un corps expéditionnaire, d’annexer la Sardaigne et la Corse et d’imposer à Carthage une indemnité de guerre de mille deux cents talents d’argent (31 tonnes).
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    Sicca Veneria (El-Kef) (© AMVPPC/INP). Sicca, aujourd’hui El-Kef, se trouve dans le Nord-Ouest tunisien, à environ 170 km à l’ouest de Tunis, sur la voie unissant Carthage à la Numidie septentrionale. Sa situation sur un rocher commandant une trouée lui conférait une importance militaire et stratégique indéniable. Ce fut sous ses murs qu’en 241 avant J.-C., les mercenaires, à la demande des autorités de Carthage, se retirèrent dans l’espoir de recevoir leur solde.


  


  La guerre des mercenaires qui se termina en 238 avant J.-C. par la victoire d’Hamilcar, avait mis à nu la fragilité de la métropole punique en même temps que le mécontentement grandissant des cités de son territoire.


  L’aventure espagnole 


  La perte des îles et les fortes indemnités de guerre imposées par Rome pesèrent lourdement sur les finances de la métropole punique qui décida de se tourner vers l’Espagne, où jusque-là, elle se contentait de tirer de ses alliances le maximum de bénéfices en mercenaires et en métaux. Mais jusqu’au voyage d’Hamilcar en 237 avant J.-C., et à l’exception des îles Baléares, contrôlées directement depuis Ibiza, la présence carthaginoise se signalait essentiellement par des relais de commerce, en particulier autour de Malaga et de Gades (Cadix). L’aventure espagnole visait donc à accroître la mainmise sur l’intérieur de l’Ibérie et à sécuriser la circulation maritime le long des côtes maghrébines. De plus, Carthage voulait se rapprocher davantage des zones où se recrutaient les mercenaires espagnols.


  Hamilcar Barca partit donc pour l’Espagne accompagné d’Hasdrubal, son gendre, et d’Hannibal, son fils, alors âgé de 9 ans. Un nouvel État est peut-être né en Espagne avec une armée sur place, une capitale-arsenal, Akra Leukè d’abord (Alicante ?), remplacée plus tard par Carthago Nova, un monnayage original et un système d’alliance avec les indigènes qui résista longtemps aux Romains. Il est en effet digne de remarque qu’entre le débarquement d’Hamilcar à Gades en 237 et la prise de Carthago par Scipion en 209, les Barcides ont essayé de mettre en place une monarchie héréditaire.


  Hamilcar s’intéressa d’abord à la vallée du Guadalquivir et à celle au sud de la Meseta avec l’objectif de sécuriser cette région riche en or, en cuivre et en argent et d’assurer son exploitation intensive. Les richesses régulièrement envoyées à Carthage ont rendu populaire l’aventure espagnole et le commerce punique y trouva son compte. En 231 avant J.-C., Hamilcar fonda la ville d’Akra Leukè, témoin de sa volonté de pacifier et de sécuriser les côtes andalouses et son arrière-pays également riche en minerais et au potentiel agricole intéressant. Sa politique consistait à intégrer les populations des territoires soumis et à créer un système de contrôle fondé sur le clientélisme et l’autonomie interne. Le massacre de l’armée celtibère d’Indortès permit à Carthage de dominer tout le quart sud-est de l’Ibérie.


  Hamilcar décéda vers 229/228 et c’est Hasdrubal, son gendre, qui le remplaça et s’adjoignit en même temps les services de son beau-frère, le célèbre Hannibal, alors âgé de 18 ans. Plus politicien que militaire, il se distingua par sa diplomatie face aux indigènes : il épousa en secondes noces la fille d’un roitelet ibère et parvint à se faire reconnaître « roi » (stratègos autokratôr) par les chefs ibères. Cette reconnaissance permit au nouveau « roi » d’Espagne d’organiser son nouveau « royaume » et de le doter dès 228 d’une nouvelle capitale, Carthago Nova (Carthagène). Le succès d’Hasdrubal incita Rome à envoyer une ambassade en 226 ; les deux parties conclurent un accord qui fixait les frontières carthaginoises entre Villaricos, au sud, et l’Èbre, au nord, auxquelles s’ajoutaient les îles Baléares (Polybe, Histoires, 2, 13, 17 et 3, 27, 9).
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    L’Espagne barcide.


  


  Hannibal hérita du pouvoir après l’assassinat d’Hasdrubal en 222. Il reprit la politique agressive de son père et décida de soumettre le nord-ouest de l’Espagne en commençant par les Olcades et leur capitale Althaia (Carthala) en 221. Le général carthaginois remporta de nombreux succès militaires qui lui permirent de dominer le tiers sud-est de l’Espagne. En deçà de l’Èbre, comme Sagonte, alliée de Rome, contrariait ses desseins, il l’assiégea en 219, provoquant ainsi une guerre visiblement voulue par lui seul. Les Romains débarquèrent dès 218 à Ampurias et s’assurèrent le contrôle des régions au nord de l’Èbre. Dans un premier temps, pendant des années les généraux des deux camps se paralysèrent mutuellement, puis ils engagèrent les hostilités, déclenchant ainsi la deuxième guerre punique.


  En 209, Carthago fut prise par Publius Cornelius Scipio et l’Espagne punique devint romaine.


  La guerre d’Hannibal et la revanche de Massinissa (218-149 avant J.-C.) 


  Élevé dans la haine de Rome, Hannibal voulait à tout prix venger la défaite de 241 et la perte des îles méditerranéennes. Pour ce faire, il provoqua la réaction de Rome en prenant Sagonte. La guerre fut déclarée à la fin de l’année 219 mais ne commença qu’en mai de l’année suivante, lorsqu’Hannibal quitta Carthagène à la tête d’une armée composée de quatre-vingt-dix mille fantassins, douze mille cavaliers et quelques dizaines d’éléphants et prit la direction de l’Italie. Hannibal commit plusieurs erreurs qui se révélèrent désastreuses. Il quitta l’Espagne en 218, n’y laissant qu’une modeste armée qui céda vite à Tarraco (Tarragone) en 217. La traversée des Pyrénées puis des Alpes lui fit perdre beaucoup d’hommes et d’éléphants. Après les brillantes victoires aux abords du Tessin, à la Trébie, au lac Trasimène, enfin surtout à Cannes en août 216, où il infligea à Rome sa plus grosse défaite et où près de soixante-dix mille hommes périrent, il s’enlisa dans des affaires de diplomatie. Hannibal savait vaincre, mais ne savait pas profiter de la victoire, disait le chef de la cavalerie punique (Tite-Live, Histoire de Rome depuis sa fondation, 22, 51, 2). Fort de ses victoires, il aurait pu faire le siège de Rome, alors moralement atteinte, et tenter d’en finir une fois pour toutes. Au contraire, il voulut l’isoler politiquement et la couper des peuples du sud de l’Italie avec lesquels il établit des conventions. Mais c’était sans compter sur la capacité de Rome à mobiliser ses armées ; elle réussit à prendre Capoue et Tarente et à immobiliser l’ennemi en Calabre, puis à porter, dans un premier temps, la guerre en Espagne qu’elle finit par transformer en province romaine. Peu de temps après, en 206, Scipion mit pied en Afrique, fit alliance avec Massinissa et, ensemble, ils réussirent à battre Syphax, l’allié des Carthaginois dans les Grandes Plaines, en 203.
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    Hannibal (247-183 avant J.-C.). Ce guerrier, initié au maniement des armes dès l’âge de 9 ans, a passé presque toute sa vie à l’étranger. Né, peut-être à Carthage, en 249, il grandit en Espagne qu’il gouverna à l’âge de 29 ans après la mort de son beau-frère Hasdrubal, puis la quitta pour sa grande aventure contre Rome. Les Romains exportèrent la guerre d’abord en Espagne, vers 208-207 avant J.-C., puis en Afrique dès 204. En 202, Hannibal fut défait à Zama et conclut la paix en 201 à Tunis. Il rentra à Carthage à l’âge de 46 ans où il fut élu suffète en 196 avant J.-C. Les réformes qu’il voulut accomplir dérangeaient l’aristocratie carthaginoise, ce qui l’obligea à s’enfuir. Poursuivi par les Romains, il se suicida douze ans après, en Bithynie, à l’âge de 63 ans.
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  Hannibal était obligé de revenir en Afrique ; il débarqua à Lepti (Lamta), de là il joignit Zama où eut lieu la bataille finale en 202 avant J.-C. qui marqua les esprits grâce à la personnalité d’Hannibal et à ses succès militaires. Défait à Zama, il traita avec Scipion aux abords de Tunis. Le traité stipulait que Carthage conserverait son territoire africain à l’exception des terres ayant appartenu à Massinissa, principal allié de Rome dans cette guerre, qu’elle devait renoncer à ses forces militaires (éléphants et flotte de guerre puisqu’elle ne pouvait plus disposer de plus de dix vaisseaux) et était aussi contrainte à payer une lourde indemnité de guerre de dix mille talents d’argent (258,5 tonnes) étalée sur cinquante ans. La clause la plus périlleuse, qui signait l’arrêt de mort de Carthage, fut celle qui l’obligeait à n’entreprendre aucune guerre sans l’aval de Rome.


  Si la défaite de Zama était prévisible, le traité de paix imposé à Carthage l’affaiblit pour toujours au point que sa ruine en 146 avant J.-C. devint une formalité.
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    La bataille de Zama, Cornelis Cort, gravure, 1567.


  


  Politique et religion : les questions controversées de la royauté et du tophet


  C’est dans ces deux domaines que Carthage exerça une influence réelle, non seulement sur ses possessions, mais aussi sur les royaumes voisins. La langue punique et ses institutions politiques conquirent tout le Maghreb, atteignant même le royaume maure, jusqu’à Volubilis au Maroc et Lepcis Magna en Libye actuelle. Sa religion, fortement dominée par le célèbre couple Tanit et Baal, trouva aussi accueil chez les Numides qui édifièrent un peu partout des sanctuaires au grand dieu carthaginois.


  La question de la royauté 


  Les auteurs grecs et latins, Aristote en particulier (384-322 avant J.-C.), n’ont pas manqué de faire l’éloge de la constitution carthaginoise qu’ils ont classée parmi les « constitutions mixtes », celles qui faisaient cohabiter les meilleurs éléments des trois grands systèmes politiques alors connus, monarchique, aristocratique (ou oligarchique) et démocratique.


  Carthage était initialement gouvernée par des rois issus des grandes familles, mais qui étaient, de l’avis des auteurs anciens, choisis ou élus selon la richesse et le mérite, ce qui veut dire par suite d’un choix et non par le droit de naissance (Hérodote, Histoires, 7, 166). Le principe est presque le même qu’à Rome avant l’instauration de la République. On trouve en premier lieu la famille des Magonides installée au pouvoir vers 550-530 avant J.-C. et qui semble avoir gouverné jusqu’à la grande défaite d’Himère en Sicile en 480 selon certains, jusqu’en 396 avant J.-C. selon d’autres. Un des membres de cette famille, un certain Hannon, pourrait fort bien être le célèbre navigateur. La seconde dynastie est celle des Hannonides, fondée par Hannon le Grand ; l’un de ses descendants est assurément son fils Giscon connu vers 340 avant J.-C. Leur règne fut perturbé par les luttes entre les factions oligarchiques, puis par les guerres puniques où une autre grande famille, celle des Barcides, leur subtilisa le trône. Hamilcar Barca, père du grand Hannibal, fut le fondateur de cette troisième dynastie. Il est du reste quasi certain que ces rois étaient choisis en fonction de leurs qualités de chef militaire et de commandant des armées.


  À côté des rois, qui ne se perpétuaient donc pas dans une seule famille, on trouvait des suffètes, premiers magistrats éponymes{3} comme l’étaient les consuls romains. Le suffétat est la magistrature punique la mieux connue et la plus répandue dans le pays de Carthage. De surcroît, cette magistrature phénico-punique attestée à la fin du IIe millénaire avant J.-C. dans l’inscription d’Ahiram de Byblos et, entre autres, à Tyr au vie siècle avant J.-C. est mieux connue à l’époque romaine, d’abord dans les villes libres, puis dans les agglomérations que Rome éleva au rang de cités et auxquelles elle accorda une constitution combinant les modèles romain et punique.
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    Inscription punique mentionnant un suffète, Carthage, iiie s. avant J.-C. Inscription édilitaire punique courant sur sept lignes : « A ouvert et a fait cette rue-ci en direction de la porte neuve qui est… Étant suffètes Safat et Adonibaal, au temps de la magistrature de Adonibaal fils de Esmounhillès, fils de B… et de… fils de Bodmelqart fils de Hanno et leurs collègues, étant préposés à cette tâche Abdmelqart (fils de…, en tant que maître d’œuvre ?), Bodmelqart fils de Baalhanno fils de Bodmelqart, ingénieur des routes, Yehawwielon frère (de Bodmelqart…). La corporation distinguée des tisserands (ou des marchands de tissus) qui sont dans la ville, les peseurs de MHTT (petites monnaies) qui leur appartient, les fondeurs d’or, ceux de la marine, ceux des fours, les cordonniers ? (tous) ensemble… et nos comptables puniront tout homme (d’une amende) de mille (sicles) d’argent » (trad. Dupont-Sommer 1968). Cette petite plaque incomplète, en calcaire noir, 25/11/5 cm, est sans doute en rapport avec les aménagements de la muraille de Carthage dans le courant du iiie siècle avant J.-C. Malgré les problèmes de traduction et d’interprétation qu’elle pose, elle indiquerait, selon les spécialistes, le percement de la muraille maritime et la construction d’une nouvelle porte de la ville.


    À côté des suffètes, les inscriptions de Carthage font état de rab, mot qui signifie chef et qui est, par conséquent, souvent associé à un complément de nom, ainsi par exemple chef d’armée, des prêtres, des scribes et des suffètes. Du reste, les textes évoquent un Conseil des Anciens, un tribunal de cent quatre magistrats et une assemblée du peuple. Une subtile organisation, avec des poids et des contrepoids, que le philosophe grec Aristote a dépeinte avec beaucoup d’éloges, mais dont les mécanismes et le fonctionnement restent difficilement décelables.


  


  La religion : un panthéon dominé par Baal 


  Les textes littéraires, en particulier le Serment d’Hannibal transmis par Polybe (Histoires, 7, 9, 2-3), font état d’un panthéon carthaginois relativement complexe. À l’appui de ce serment conclu en 215 avant J.-C. avec Philippe V de Macédoine, Hannibal et les chefs carthaginois ont invoqué neuf divinités. Polybe les expose par groupe de trois mais n’en donne, comme on devait s’y attendre, que les correspondants grecs : Zeus, Héra et Apollon ; le daimôn des Carthaginois, Héraclès et Iolaos ; enfin Arès, Triton et Poséidon. Cette liste pose des difficultés, car il n’est pas aisé de faire correspondre les principales divinités carthaginoises avec celles de Polybe, en particulier Baal Hamon et Tanit même si on s’accorde à identifier cette dernière avec le daimôn des Carthaginois, leur divinité tutélaire, ce qui correspond au Génie de la cité chez les Romains (Genius ciuitatis).
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    Carthage, réserves (© AMVPPC/INP, photo R. Selmi). Détail d’une stèle, signe de Tanit coiffé d’un croissant et flanqué de deux caducées ; l’ensemble est surmonté d’un chapiteau ionique.


  


  L’épigraphie apporte d’autres précisions. Les inscriptions qui se comptent par milliers, au moins six mille dans le seul tophet, livrent, grâce à l’onomastique, des informations sur la religiosité des Carthaginois. L’abondance des noms théophores{4} souligne les rapports de dépendance entre les dieux et les hommes ainsi que le degré de piété et de croyance de la part des parents lorsqu’ils donnent un nom à leurs enfants. Cette onomastique permet d’identifier les divinités adorées des Carthaginois. Les plus représentées sont évidemment phéniciennes et s’appellent Melqart, Astarté et Eshmoun qui figurent en nombre important sur les dédicaces du tophet dont la majorité écrasante est adressée à Tanit et à Baal. Mais, et alors que les noms venant de Tanit sont extrêmement rares, avec seulement quatre occurrences, la grande divinité de Carthage, sous la forme entière de son nom divin, Baal Hamon, est totalement absente de l’onomastique. Peut-être faut-il le chercher dans des noms comme Hannibal, Hasdrubal.


  Les autres édifices religieux ne sont connus que par des mentions incidentes dues aux auteurs anciens et aux textes épigraphiques. Le premier, le temple d’Eshmoun, assimilé à Esculape, le dieu guérisseur des Grecs, serait, selon Appien, le temple le plus grand, le plus riche aussi, de Carthage et se trouverait sur le sommet de la colline de Byrsa. Appien nous apprend à son sujet qu’il fut le dernier réduit de la résistance carthaginoise face à l’assaut final des soldats romains au printemps de l’année 146 avant J.-C. (Libyca, 130) ; il fut incendié et la femme d’Hasdrubal, le chef de l’armée carthaginoise qui s’était rendu à Scipion, se jeta dans le brasier avec ses enfants.


  Apollon avait un temple qui se trouvait en bordure de l’agora, proche du port commercial. Ce temple renfermait une statue en bronze doré ramenée à Rome, après la défaite de Carthage en 146, par les soldats romains et qui fut placée en bordure du Circus Flaminius où elle était encore visible au iie siècle après J.-C. Certains connaisseurs de Carthage, en particulier Friedrich Rakob, ont proposé de localiser ce temple sur le terrain de la rue Ibn Chabbat d’où proviennent un mobilier cultuel important et des sceaux dont les revers montrent encore les empreintes du papyrus et de la ficelle qui liait le rouleau. Ces détails, ajoutés au fait que plus de la moitié de ces sceaux présentaient un décor égyptien, autorisent à l’identifier avec le dieu égyptien Horus enfant, plutôt qu’avec Reshep qui est d’ordinaire assimilé à Apollon.
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    Le quartier Didon, rue Ibn Chabbat (© DAI). Ce monument date d’environ 750 avant J.-C. et resta occupé jusqu’à la période paléochrétienne. C’était, au départ, un ensemble d’habitations. Deux siècles plus tard, vers 500 avant J.-C., les habitations cédèrent la place à deux grands édifices publics disposés en forme de L autour d’un parvis d’une superficie d’au moins 360 m2. Le nombre impressionnant de sceaux d’argile trouvés, ajouté aux dépositions rituelles de récipients en céramique, laisse penser qu’il s’agit d’un temple et d’un bâtiment où l’on gardait les archives, peut-être celles du temple. On pense attribuer ce temple à Apollon maintes fois signalé par les textes littéraires. Cet Apollon est identifié ordinairement à Reshep, dieu phénicien de la guerre, mais il est peut-être plus indiqué de l’assimiler à la divinité égyptienne Horus enfant, étant donné que plus de la moitié des sceaux trouvés ont un décor égyptien. C’est surtout le roi égyptien Thoutmosis III qui est le plus représenté et qui figure sur 2 489 sceaux, fabriqués dès le IIe millénaire avant J.-C.


  


  Les inscriptions mentionnent une autre divinité : Melqart, « le Roi de la ville », le dieu par excellence de l’expansion phénicienne, assimilé à Héraclès. Il avait un temple dans la ville que l’archéologie n’a pas encore localisé (CIS I, 4894 et 5575). Les documents l’associent parfois au dieu Sid (CIS I, 256) et plus abondamment à Astarté, sous la forme Milkashtart, MLK + ‘ŠTRT, qui signifie « le dieu Milk qui réside à Ashtart » (CIS I, 250, 2785…).


  Il est regrettable pour la communauté scientifique, comme pour le public des visiteurs, de constater que très peu de monuments de Carthage punique sont localisés sur le terrain. Des monuments religieux, pourtant nombreux, on ne peut localiser de façon certaine qu’une partie du tophet qui se réduit à un lambeau d’un cimetière étagé ; aucune trace du célèbre temple et du brasier évoqués par Diodore de Sicile n’est visible sur le terrain. Ce tophet correspond au temple à ciel ouvert de Baal Hamon et Tanit et à un « cimetière » à étages où l’on déposait des urnes contenant principalement des restes calcinés d’enfants et d’animaux offerts au couple divin et protecteur de la ville. On ignore le sens exact du mot Tanit ; en revanche Baal signifie Maître ou Seigneur, alors que l’adjectif Hamon, qui le complète, dérive de la racine HMM, « être chaud, être brûlant ». Certains, par contre, en font un petit édifice sacré, un naïskos, souvent représenté sur les stèles, qui serait, en quelque sorte, une résidence divine faite de mains d’homme (Paolo Xella).
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    Baal de Thinissut (près de Bir Bouregba), ier s. (© AMVPPC/INP, photo Salah Jabeur). Baal Hamon est représenté en vieillard (senex) ayant une attitude sereine et vénérable. Il est assis sur un trône à dossier entre deux sphinx figurés debout qui lui servent à la fois d’assesseurs et de gardiens. Le dieu a la barbe coupée court ; sur ses cheveux repose une haute couronne de plumes.


  


  La question des sacrifices d’enfants 


  Le sanctuaire de Baal, plus connu par le terme tophet, est sans doute le monument de Carthage qui a suscité le plus de débats au cœur desquels figure la question des sacrifices d’enfants passés par le feu et dont l’âge ne dépasse pas 4 ans : étaient-ils encore vivants au moment où ils sont jetés dans le feu ? Oui, selon les textes anciens ; non, selon certains anthropologues. Si le débat persiste encore, c’est parce que l’archéologie, faute d’analyses ostéologiques fines, ne permet pas de dire si ces victimes étaient vivantes ou mortes au moment où elles étaient brûlées. Les partisans du non invoquent la rareté des tombes d’enfants dans les nécropoles de Carthage. Quasi absentes des nécropoles, ces tombes du tophet ont pu recueillir les dépouilles des enfants qui n’arrivaient pas à terme, qui décédaient à la naissance, ou qui ne dépassaient pas le stade de l’allaitement, et que l’on offrait alors systématiquement à Baal.


  De plus, les historiens majeurs de l’Antiquité – Hérodote, Thucydide, Polybe et Tite-Live – n’ont jamais signalé ce fait ; outre cet argument a silentio, il faut aussi tenir compte de l’hostilité, parfois avouée, des historiens grecs et latins envers Carthage, en particulier lorsqu’ils racontaient les détails de la scène sacrificielle.
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    Vue du tophet (© AMVPPC/INP, photo Mohamed-Ali Ben Hassine). Cette aire sacrificielle à ciel ouvert était sans doute clôturée. Ses limites exactes, et donc sa superficie, ne peuvent être précisées en raison de l’implantation des villas modernes qui l’encerclent. Le mot tophet par lequel on la désigne ne figure dans aucune inscription. On trouve toutefois sur une inscription punique mention de qodesh Baal Ḥammon. Qodesh devait être employé à la place du terme hébraïque tophet (CIS I, 3778), qu’on rencontre à « plusieurs reprises dans l’Ancien Testament, en particulier dans les textes prophétiques où “la haute place” du Tophet, dans la vallée de Ben-Hinnom, où garçons et filles étaient immolés par le feu, est associée à un culte idolâtre de Baal » (Lancel 1992, p. 248).
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    Carthage, tophet, ive s. avant J.-C., musée national du Bardo. À l’origine de la découverte du tophet de Carthage, la stèle au prêtre ou la stèle du prêtre à l’enfant (1,18 x 0,15 m) représente un homme portant la robe et le bonnet des Kohanim (prêtres), la main droite levée dans un geste de prière, tenant dans son bras gauche replié un nourrisson prêt pour le sacrifice. Cette stèle a été trouvée en 1921 par un fouilleur clandestin qui voulut la vendre à un inspecteur de police à Tunis.


  


  Mais comment admettre que le tophet ait été un simple cimetière d’enfants ? Autrement dit, comment expliquer ces milliers d’inscriptions votives adressées au couple divin auquel des stèles anépigraphes auraient suffi si ces enfants étaient réellement mort-nés ? Et comment expliquer l’emplacement du monument en bordure du port commercial ? Car il fallait des raisons puissantes pour réserver ce beau terrain au monde des morts là où eût été plus approprié d’y élever des magasins et des entrepôts, comme le feront ensuite les Romains.


  On a souvent débattu de ce problème sans toujours penser à recourir à d’autres exemples que l’archéologie tunisienne et méditerranéenne pouvait pourtant éclairer ou résoudre. En effet, les résultats des fouilles du tophet de Sousse, antique Hadrumetum, dues à Pierre Cintas, invitaient depuis le milieu du xxe siècle à éviter ce débat, du moins à l’engager avec prudence et moins de sentiments. Les fouilles de ce tophet, qui ont révélé six niveaux de dépôts votifs, montrent qu’il a fonctionné à l’époque romaine jusqu’à la fin du ier siècle ou au début du iie siècle après J.-C. Mais les restes d’enfants ont disparu depuis le milieu du ier siècle avant J.-C. pour être exclusivement remplacés par des restes d’animaux. Pourtant, à en croire Tertullien, un enfant du pays, les Africains, encore attachés à leurs croyances, continuèrent jusqu’au début du iiie siècle à immoler secrètement leurs enfants en guise d’offrandes à Baal-Saturne, et cela très longtemps après la mise à mort, sur l’ordre de Tibère (14-37), des prêtres qui pratiquaient encore ces sacrifices.


  L’abandon de cette pratique à Carthage en 146 avant J.-C. s’explique aisément, puisque cette ville fut entièrement détruite et interdite aux hommes. Or, à cette même date, les Hadrumétins, en raison de leur hostilité à Carthage lors de la troisième guerre punique, jouirent de la liberté et purent se gouverner librement et pratiquer leur religion conformément à leur statut qui les plaçait en dehors de la puissance du gouverneur de la province. Nous ne voyons qu’une seule explication à ce changement radical dans les habitudes religieuses des Hadrumétins. Ce que ces Hadrumétins pouvaient faire, en vertu du régime de la liberté, est désormais interdit parce qu’ils n’étaient plus libres. À l’ancienne cité libre a succédé une commune romaine, un municipe julien, désormais soumis au pouvoir de Rome et de son gouverneur. Cet abandon des usages anciens implique que la cité s’est mise en conformité avec la loi romaine et signifie que parmi les enfants naguère voués à Baal, certains étaient bien vivants lorsqu’ils sont jetés dans le brasier.
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    Stratigraphie du tophet de Sousse.
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    Stratigraphie du tophet de Carthage.


  


  Du reste, les recherches récentes conduites par Patricia Smith et Paolo Xella et éclairées par les résultats des fouilles du tophet de Sulcis (Sant’Antioco), au sud de la Sardaigne, incitent à croire que le sacrifice d’enfants a bel et bien existé. Mais ces sacrifices n’étaient ni nombreux ni systématiques, comme on doit toujours le comprendre à la lecture attentive de Diodore de Sicile :


  

    Attribuant au pouvoir des dieux la défaite qu’ils venaient d’essuyer, les Carthaginois eurent recours aux prières publiques […] Descendants de cette ville (Tyr), les Carthaginois étaient jadis dans l’usage d’envoyer à ce dieu (Hercule) le dixième de tous leurs revenus ; mais, par la suite, devenus riches et opulents, ils n’envoyèrent presque plus rien […] Leur désastre récent (de 309-308, face aux Grecs de Sicile) les ramena au repentir […] Parmi les offrandes […] des chapelles d’or tirées de leurs propres temples […] Ils se reprochèrent aussi de s’être aliéné Kronos, parce qu’ils lui avaient autrefois offert en sacrifice les enfants des plus puissants citoyens, qu’ils avaient plus tard renoncé à cet usage en achetant des enfants secrètement et en les élevant pour être immolés à ce dieu. Des recherches établirent que plusieurs de ces enfants sacrifiés étaient des enfants supposés […], en voyant, de plus, les ennemis campés sous les murs de cette ville, ils furent saisis d’une crainte superstitieuse, et ils se reprochèrent d’avoir négligé les coutumes de leurs pères. Ils décrétèrent donc une grande solennité dans laquelle devaient être sacrifiés deux cents enfants, choisis dans les grandes familles les plus illustres ; quelques citoyens, en butte à des accusations, offrirent volontairement leurs propres enfants, qui n’étaient pas moins de trois cents. [Voici quelques détails concernant ce sacrifice] Il y avait une statue d’airain représentant Kronos, les mains étendues et inclinées vers la terre, de manière que l’enfant qui y était placé roulait et allait tomber dans un gouffre rempli de feu […] Il paraît aussi que l’ancien mythe des Grecs, d’après lequel Kronos dévora ses propres enfants, trouve son explication dans cette coutume des Carthaginois (Bibliothèque historique, 20, 14).


  


  Économie et culture matérielle


  Grâce à ses territoires africains, Carthage devint une puissance agricole, ce qui augmenta considérablement sa supériorité maritime et commerciale. Les négociants carthaginois avaient développé des circuits où s’échangeaient principalement les produits de la terre. Certains courants commerciaux sont reconnaissables grâce à la diffusion des amphores puniques et parmi elles, quelques exemplaires portaient les estampilles Aris et Magon en grec. Les Carthaginois passaient pour être plurilingues (Plaute, Le jeune Carthaginois, 112), mais il semble que ces deux négociants, soucieux de donner une plus large diffusion à leur(s) produit(s), notamment dans les contrées gréco-romaines, aient recouru au grec qui devait être la langue des opérations commerciales.
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    Stèle du tophet, Carthage (© AMVPPC/INP, photo R. Selmi). « À la déesse à Tanit face de Baal et au seigneur à Baal Ḥammon, ce qu’a voué Bodmilqart, fils de ‘Azmilk fils de Adoniba’al fils de STKS » (CIS I, 4065, trad. Ahmed Ferjaoui).


  


  Les colonies carthaginoises, en particulier dans la région des Grandes Plaines, lui procuraient du blé, disponible en quantité plus que suffisante, de l’huile et du vin. Cette primauté des céréales, du moins jusqu’à la fin du ier siècle, est confirmée par Pline l’Ancien qui écrivait que « c’est à Cérès que la nature a livré le sol tout entier de l’Afrique ; quant à l’huile et au vin, elle s’est contentée de ne pas le refuser à cette contrée, lui assurant assez de gloire par les moissons » (Naturalis Historia, 15, 8). Parmi les autres arbres qui faisaient la renommée du pays de Carthage, on peut signaler à côté du figuier africain (ficus africana), le grenadier, ou « pomme punique », véritable symbole de l’Afrique, suivant les termes du même Pline l’Ancien : « L’Afrique revendique la pomme punique (malum punicum), comme le prouve le nom même de ce fruit, qu’elle produit autour de Carthage » (ibid., 13, 112).


  

    [image: ]

    Carthage, ve s. avant J.-C. (© AMVPPC/INP). Cruche (25 × 14 cm) à verser le vin en bronze dont l’anse est formée de deux figurines : un jeune tenant le col et un barbu qui s’appuie sur un masque et tient de ses deux mains la tête du jeune homme.
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    Ensemble de fruits et de légumes puniques, Carthage, ive-iiie s. (© AMVPPC/INP).
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    Stèle du tophet, portant au registre inférieur une colonne surmontée d’un chapiteau ionique et, par-dessus, une grenade (© AMVPPC/INP, photo Sonia Hafiane).


  


  

    La villa punique de Gammart, iiie-iie s. avant J.-C. (adaptation H. Gamaoun).


  


  La viticulture locale ne prit de l’importance qu’après le ve siècle avant J.-C., car auparavant les Carthaginois s’en procuraient à Agrigente (Diodore de Sicile, Bibliothèque historique, 13, 81, 4-5). Le vin était surtout consommé sur place et il semble que les Carthaginois avaient un net penchant à en abuser comme on doit le comprendre à la lecture de Platon (Lois, 674, a-b) qui énumérait une série de lois carthaginoises, bien que difficilement applicables, interdisant la boisson aux soldats en campagne, aux magistrats dans l’exercice de leur fonction, aux pilotes, aux juges, aux esclaves… L’olivier, qui pousse spontanément, était partout présent, du moins sous la forme d’oliviers sauvages. Le nom de la ville de Zita-Zeitha (Ziane), dans la péninsule de Zarzis, paraît bien se rattacher au mot phénicien qui signifiait olivier. Les Libyens, sans doute selon une recette de Magon, avaient une façon particulière de le greffer (Pline l’Ancien, Naturalis Historia, 18, 129).


  Toujours selon Pline l’Ancien (ibid., 17, 93 et 128), Magon établit des conseils pour planter l’olivier, en indiquant en fonction de la nature des sols les saisons propices et les intervalles d’arbre en arbre fixés par lui entre 13 et 23 mètres. Hannibal aurait, selon Aurelius Victor (De Caesaribus, 37, 3), encouragé ses soldats à planter des oliviers afin de leur épargner les effets nuisibles de l’oisiveté. Cela dut se produire entre son retour d’Italie dans l’automne 203 et la fin de l’année 202 avant J.-C. quand commencèrent les opérations militaires à Zama alors qu’il avait son quartier général à Hadrumète (Sousse). Quoi qu’il en soit, un siècle et demi plus tard, l’auteur de la Guerre d’Afrique (97, 3) constatait que le Sahel tunisien, l’ancien Byzacium, produisait de l’huile en quantité importante.


  L’image de verdure relatée pour le Sahel par l’auteur du Bellum africum est presque la même qui transparaissait du récit de Diodore (Bibliothèque historique, 2, 8, 3-4) à propos du Cap Bon lors de sa traversée par l’armée d’Agathocle en 310 avant J.-C., ou du récit d’Appien à propos de Megara et de la campagne immédiate de Carthage où Polybe signalait des vergers et des potagers auxquels on peut sans doute attribuer les vestiges encore conservés d’une ferme située à Gammart, non loin de la mer, qui fut en fonction pendant les iiie et iie siècles avant J.-C. C’est un petit établissement d’environ 200 m2, à plan bipartite comprenant une aile réservée à l’habitat et une autre réservée aux activités artisanales, en particulier la production d’huile.
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    La villa punique de Gammart, iiie-iie s. avant J.-C. (adaptation H. Gamaoun).


  


  Contrairement à ce que nous attendions, l’arbre le plus représenté sur les cippes et les stèles carthaginois, provenant essentiellement du tophet, est le palmier qui arrive loin devant le grenadier et l’olivier. Sa primauté sur les autres arbres est confirmée par ses fréquentes figurations sur les émissions monétaires. Comme le grenadier, certains légumes se réclamaient du pays de Carthage ; ainsi le chou de Carthage appelé aussi chou libyque, les cardons de Carthage (artichauts ?), l’ail punique, très prisé des Carthaginois, le pois punique (pois chiche). Parmi les végétaux, on peut citer le lin de Carthage, les lauriers pouvant servir à la médecine etc. ; d’autres végétaux sauvages et d’autres plantes aquatiques étaient employés dans la vannerie et la sparterie.


  L’artisanat


  Importatrice au départ de la vaisselle de luxe pour les plaisirs de la table des plus fortunés, Carthage mit longtemps avant de produire puis d’exporter sa vaisselle de luxe imitant la céramique grecque à vernis noir et la céramique campanienne qui inondaient depuis longtemps son marché. La céramique importée apparaît dès le milieu du viiie siècle et abonde à partir du ve siècle ; mais à partir de la fin du ive siècle, ces importations grecques s’arrêtent presque totalement pour être remplacées par des produits italiens, notamment la campanienne A. Tout cela set répercuta sur la production punique qui vit apparaître la céramique vernissée, noirâtre, grise, et brun rougeâtre. Les formes puniques les plus célèbres, mais aussi les plus anciennes, sont les cruches piriformes (en poire) ou à bobèche (à bouche large).


  

    Une recette de vin d’après Magon l’agronome


    « Notre Sénat (de Rome) lui fit (à Magon) un très grand honneur. Après la prise de Carthage, il donna les bibliothèques de cette ville aux princes africains, mais, par une exception unique, il décida que les 28 livres de Magon seraient traduits en latin. Pourtant Caton avait déjà composé son traité » (Pline l’Ancien, Naturalis Historia, 18, 22).


    Plus tard, un certain Cassius Dionysus, installé à Utique, les traduisit en grec. Parmi ses recettes transmises par Columelle, figure celle d’un vin liquoreux avec des raisins séchés au soleil :


    « Cueillir du raisin hâtif bien mûr, rejeter les grains moisis et gâtés. Enfoncer en terre, à la distance de quatre pieds, des fourches ou des pieux, qu’on relie par des perches ; placer par-dessus des roseaux, sur lesquels on exposera le raisin au soleil. Le couvrir la nuit, pour que la rosée ne le mouille pas. Quand il sera desséché, détacher les grains et les jeter dans une jarre ou une cruche ; y verser du moût, le meilleur possible, jusqu’à ce que les grains en soient recouverts. Le sixième jour, quand le raisin aura absorbé ce moût et s’en sera gonflé, le mettre dans un cabas, le faire passer sous le pressoir et recueillir le liquide. Ensuite, fouler le marc, en y ajoutant du moût tout frais, fait avec d’autres raisins, que l’on aura laissés au soleil pendant trois jours. Bien mêler, mettre sous le pressoir. Enfermer aussitôt dans des vases lutés le liquide produit par cette seconde pressée, afin qu’il ne devienne pas âpre. Puis, après vingt ou trente jours, lorsque la fermentation aura cessé, le tirer au clair dans d’autres vases ; enduire tout de suite de plâtre les couvercles et les recouvrir d’une peau » (De re rustica, 12, 39, 1-2).


    Cette recette est à peu près la même que celle du passum romain (Pline l’Ancien, ibid., 14, 81) ou du passito italien (Lancel 1992, p. 295).


  


  À l’intérieur du pays, comme surtout dans le Sahel, on produisait une céramique hybride faite au tour, mais imitant les formes modelées de tradition libyque. À côté de la céramique de table et culinaire, ce sont les amphores commerciales qui donnent une idée sur l’industrie agroalimentaire, essentiellement le vin, l’huile et les produits dérivés du poisson.
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    Céramiques de Carthage, viie-iiie s. avant J.-C. : lampe, biberon cruche en forme de cheval, cruche en pâte de verre, amphore de table, amphores d’époque archaïque. Musée national de Carthage (© AMVPPC/INP, composition H. Gamaoun).


  


  L’art punique s’exprime moins dans la sculpture que dans les arts mineurs. Comme sculptures, on invoque toujours les célèbres sarcophages ornés chacun d’une statue en relief sculptée sur le couvercle. Ces productions qui s’inspiraient de l’art grec et romain sont peut-être l’œuvre de sculpteurs grecs installés à Carthage. Les arts mineurs constituent l’essentiel de notre documentation sur la culture matérielle : figurines en terre cuite, objets métalliques, pierres précieuses, ivoire, œufs d’autruche décorés, vases, masques… Par les objets qu’on y trouve, les tombes offrent l’essentiel de ce que nous pouvons savoir sur la vie quotidienne des Carthaginois. Outre les lampes, les objets en terre cuite composent la majeure partie du matériel funéraire : des figurines moulées, d’influence grecque, ou exécutées au tour, d’influence phénicienne, étaient généralement peintes en rouge sur le devant et le derrière. Ces statuettes de petite taille peuvent être campaniformes ou ovoïdes. Aussi abondants que les figurines, les protomés, probablement d’inspiration grecque, sont une spécificité du monde punique ; en revanche les masques s’inspirent sans doute de la région syro-palestinienne. Masques et protomés sont voisins du point de vue de la typologie et représentent souvent un visage seul ou avec l’amorce d’un buste, mais ils se différencient par l’iconographie car les protomés sont impassibles ou souriants, tandis que les masques sont généralement grotesques. Leurs dimensions sont à peu près identiques à la réalité ; on les accrochait aux murs, dans les maisons et dans les tombes, et ils avaient de ce fait une valeur apotropaïque.
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    Figurines et autres objets funéraires, viie-iiie s. : scène de cuisson, deux masques, déesse au tympanon. Musée national de Carthage (© AMVPPC/INP, composition H. Gamaoun).


  


  À l’inverse de la terre cuite, les objets métalliques ainsi que les objets de luxe sont rares ; non seulement parce qu’ils étaient importés, en particulier des comptoirs espagnols, mais aussi parce qu’ils coûtaient cher. Les matériaux les plus importants sont l’or, l’argent, le bronze et les pierres précieuses utilisées pour la fabrication des colliers. Parmi les bijoux, on trouve les pendants d’oreilles simples ou complexes, les bracelets parfois décorés de têtes d’animaux, de palmettes ou de fleurs de lotus ou encore les bagues simples ou à chaton, ce dernier pouvant prendre des formes variées et être fait de divers matériaux et portant un décor généralement égyptisant (griffon, sphinx, faucon). Enfin, on peut citer les colliers qui pouvaient associer les pendeloques en or, pierre précieuse et pâte de verre ainsi que les étuis porte-amulettes munis de bélière.


  Les amulettes, qu’on trouve surtout dans les tombes de gens riches, peuvent aussi entrer dans la catégorie des bijoux ; elles se distinguent par leur typologie égyptienne et sont faites généralement de pâte de verre émaillée. Les principaux motifs sont l’œil-oudjat, l’uraeus, et des divinités égyptiennes comme Horus et Bès, des animaux et des symboles comme le cœur, la main, la fleur de lotus et la couronne. Les amulettes, qui ont des fonctions magiques, sont soit importées soit imitées.
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    Collier, bague, viie-iiie s. Musée national de Carthage (© AMVPPC/INP, composition H. Gamaoun).


  


  Les scarabées sont parfois utilisés comme amulettes. Leur diffusion à Carthage témoigne de l’influence évidente que l’Égypte exerça sur l’artisanat punique. Ils sont faits de pâte de verre émaillée, de jaspe, de cornaline… Les premiers, importés exclusivement d’Égypte, sont les plus anciens et datent des viie et vie siècles avant J.-C. Ceux qui sont faits de jaspe et de cornaline abondent dès le ve siècle avant J.-C. et sont nettement moins touchés par les influences égyptiennes. Ils sont donc fabriqués à Carthage ou ils sont importés de Sardaigne, de Tharros en particulier.


  Il en est de même de l’os et de l’ivoire importés d’Orient, mais l’existence d’une industrie locale n’est pas impossible. Les objets les plus fréquemment trouvés à Carthage sont constitués de peignes, aux motifs égyptiens, de manches de miroirs, généralement travaillés en ronde-bosse, et de pendentifs, figurant le signe de Tanit et des animaux ; moins fréquents sont les coffrets, les fourreaux de poignards, les cuillers et les flûtes.
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    Musée national de Carthage (© AMVPPC/INP, composition H. Gamaoun). Scarabée-sceau, dé et chapiteau en os, viie-iiie s.


  


  Le monde des morts et l’architecture des tombes 


  Aux premiers temps de Carthage, on pratiquait aussi bien l’incinération que l’inhumation. Le rite de crémation est antérieur et le plus ancien caveau appartenant à ce rite fut découvert sur les pentes sud-est de la colline de Byrsa et date du second quart du viiie siècle avant J.-C. Les premières sépultures à inhumation datent de la fin de ce siècle. Le prototype de l’architecture funéraire punique vient évidemment de Carthage où les spécialistes relèvent une typologie variée comptant au moins une dizaine de types et près d’une trentaine de variantes. Les plus courantes, et les plus anciennes aussi, sont les tombes à puits dont la profondeur moyenne varie entre 7 et 8 mètres, et les tombes à fosses. Les adultes sont placés dans des coffres en bois, des cercueils en pierre ou sur une civière tandis que les enfants sont logés dans des amphores sectionnées transversalement.
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    Tombes de Carthage, colline de Byrsa (© AMVPPC/INP, photo M.-A. Ben Hassine).
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  Les premières tombes ressemblent à une « maisonnette construite sur un plan quadrangulaire, pourvue d’un accès latéral et surmontée ou non d’un couronnement triangulaire […] [elles constituent] un sommet dans la technologie architecturale mise en œuvre par Carthage » (Bénichou-Safar 1982). Les secondes avaient des fosses simples ou tapissées, pourvues ou non à l’intérieur d’une couche de stuc fin. Elles sont dans leur majorité taillées dans la roche et obturées par des dalles posées à plat. Dans les deux cas il s’agit de tombes individuelles, mais les tombes à puits peuvent être dotées de plus d’un caveau. Les plus beaux spécimens proviennent de la nécropole des Rabs, sur la colline de Borj Jedid, où sont enterrés les prêtres, chefs des prêtres et hauts dignitaires de la cité.


  Ailleurs, dans le Cap Bon comme dans le Sahel, terres d’élection de l’archéologie punique en Tunisie, les tombes sont généralement taillées dans la roche ; la sépulture tripartite – composée d’un escalier, d’un couloir (dromos) et d’une chambre funéraire – domine. Des sarcophages en bois ont été découverts, l’un provient de la nécropole d’Arg el-Ghazouani (ive-iiie s. avant J.-C.) au couvercle décoré du haut-relief d’une déesse, d’autres de la nécropole de Bou Hjar, où plusieurs coffres ont été mis au jour, et de Gigthis (Bou Ghrara). Dans ces deux régions, ce sont les nécropoles d’Arg el-Ghazouani (Kerkouane) et de Smirat qui se distinguent par leurs exceptionnels documents anthropologiques.


  La tombe du jeune homme de Byrsa (v. 500 avant J.-C.) 


  « Le jeune homme de Byrsa », tel fut le titre d’une exposition organisée en 2010 par le Comité tunisien des musées et l’Institut français de Tunisie, dont l’originalité était l’exposition du corps reconstitué suivant les règles de la dermoplastie.


  C’est donc l’une des tombes les mieux étudiées et connues de Carthage. Elle est signalée par deux dalles qui recouvraient un puits d’accès de forme rectangulaire profond de 4,45 m. Le caveau funéraire proprement dit, construit en blocs de grès d’El-Haouaria, mesure 2,32 m de longueur, 1,78 m de largeur et 1,46 m de hauteur et renferme deux auges funéraires taillées dans du grès et recouvertes de dalles. Seule l’auge de gauche contenait un squelette appartenant à un homme robuste mesurant 1,70 m et dont l’âge varierait entre 19 et 24 ans. L’examen de ce squelette révèle les traces d’un traumatisme osseux à l’épaule droite remontant à l’enfance ainsi qu’une forte carie. On ignore cependant la cause de son décès.


  Le mobilier funéraire trouvé à l’extérieur de l’auge comprend une amphore commerciale punique, une lampe punique achrome à deux becs pincés posée sur une assiette, dix petits cabochons bombés en ivoire, une amphore élancée et cent vingt fragments osseux appartenant à une oie qui était peut-être enfermée dans une cage en osier. À l’intérieur de la tombe, le matériel accompagnant le défunt est constitué d’un scarabée, de vingt et une petites amulettes égyptisantes pouvant avoir servi de chapelet, d’une pyxide et de son couvercle entre les genoux, enfin, sur l’épaule gauche, des restes d’un tissu appartenant soit à un vêtement, soit à un linceul.
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    La tombe du jeune homme de Byrsa et le défunt reconstitué (© AMVPPC/INP, adaptation H. Gamaoun).


  


  ***


  Carthage est sortie très affaiblie de la seconde guerre punique ; le traité qu’elle conclut après la défaite de Zama en 202 avant J.-C. l’astreignit à payer une lourde indemnité de guerre, à céder sa flotte militaire et tous ses éléphants et à éviter toute entreprise militaire sans l’accord de Rome. Cette dernière clause fut à l’origine de la troisième guerre. En faisant le siège de la ville d’Oroscopa, Massinissa poussa Carthage à enfreindre les termes du traité en lui déclarant la guerre en 150 avant J.-C. En agissant de la sorte, Carthage offrit à Rome le prétexte qu’elle cherchait pour déclarer la guerre avec, cette fois, la volonté d’en finir une fois pour toutes. La victoire éclair de Massinissa présageait d’une victoire facile.




  2
Un siècle sans histoire (146-46 avant J.-C.)


  « Dans cette troisième partie du monde, la vieille haine nationale contre les Carthaginois paraît survivre encore au milieu des ruines de la patrie d’Hannibal : on occupe fortement le territoire que Carthage possédait lors de sa chute, mais moins pour en tirer parti que pour ne pas le laisser à d’autres ; on ne cherche pas à y éveiller une vie nouvelle, on se contente de garder le cadavre. »


  (Mommsen 1985, p. 934)


   


   


  Cette phrase de Theodor Mommsen est sans doute la plus citée lorsqu’on évoque l’histoire de l’Africa entre la chute de Carthage, en 146 avant J.-C., et la victoire de César sur les pompéiens en 46 avant J.-C. Des voix se sont vainement élevées pour la nuancer ou la critiquer. Rome fut généreuse envers les sept cités amies auxquelles elle accorda la liberté, des terres et peut-être des avantages fiscaux. Mais elle fut très dure envers les peuples ennemis ou passifs qu’elle réduisit au grade de villages, provoquant ainsi la « mort » de la vie publique dans une grande partie de l’Africa. Nous avons, d’un côté, la destruction de Carthage qui signifiait la disparition du plus gros marché de consommation du pays, de l’autre, des communautés dépossédées de tous leurs biens publics et donc sans revenus et sans budget, et des gens dont les terres furent confisquées et qui furent lourdement imposés. Cette nouvelle situation décidée par Rome fit entrer le pays dans un long sommeil, car faute de revenus publics, elle provoqua l’abandon des infrastructures collectives existantes et le report des nouveaux projets d’aménagement. Il en alla de même de l’investissement privé étant donné que les nouveaux impôts, le stipendium et la capitation, contribuèrent à la prolifération de la pauvreté. Les archéologues ne trouvent rien d’attribuable à ce premier siècle de la présence romaine dans le pays, non pas parce que la vie s’arrêta, ce qui est impensable, mais parce que, faute de moyens et de débouchés, les artisans, notamment les potiers et les sculpteurs, cessèrent d’investir et d’innover.


  Seules les sept cités libres et la région attribuée aux fils de Massinissa réussirent à prospérer.


  Il faut détruire Carthage (Delenda est Carthago)


  Carthage détruite et condamnée à l’oubli 


  Cette guerre, qui dura seulement trois ans de 148 à 146 avant J.-C., fut la plus courte et la plus décisive des trois guerres puniques, puisqu’elle se termina par la ruine complète de Carthage. À la longue résistance des Carthaginois, Rome réserva d’atroces représailles. Lorsque Scipion Émilien prit Carthage au cours du printemps de l’année 146 avant J.-C., il s’adressa au Sénat en ces termes : « J’ai pris Carthage, que m’ordonnez-vous d’en faire ? » Trois solutions furent débattues : détruire la ville, la rendre à ses habitants ou y conduire une colonie romaine. C’est encore Caton qui, bien que déjà mort, triompha et nous tenons de Velleius Paterculus que « Rome, déjà maîtresse du monde, ne se croyait pas en sûreté tant que subsisterait le nom de Carthage » (Histoire romaine, 1, 12, 27).
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    Carthage détruite, New York Public Library (NYPL), 1885.
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    Borne de la Fossa regia, fragment découvert dans la vallée de l’oued Siliana (© Hosni Abid). « En vertu de l’autorité de l’empereur Vespasien… Les limites entre la nouvelle et l’ancienne province furent tracées là où passait la fossa regia… » (AE 2014, 1517, trad. du latin).


  


  Une commission de dix sénateurs reçut alors mandat de détruire ce qui restait de la ville. La guerre y laissa peu de chose, puis les derniers habitants, désespérés, mirent le feu à leurs maisons. L’incendie dura dix-sept jours (Florus, Épitomé de l’histoire romaine, 1, 31, 18), puis le pic et la hache des soldats détruisirent, dit-on, ce qui restait. Les commissaires interdirent à quiconque d’habiter en ce lieu et, pour donner plus de force à leur sentence, ils appelèrent des malédictions redoutables sur la ville et ses campagnes. Le texte de ces malédictions est rapporté par un carmen de Macrobe (Saturnales, III, 9, 9-13), hérité des plus archaïques formules comme celle enseignée par le pontife Livius à Publius Decius Mus quand il se sacrifia à la fin de la bataille de Sentinum (Sassoferratto), au terme de la troisième guerre samnite (Tite-Live, Histoire de Rome depuis sa fondation, 10, 28, 12-29, 4). Le sol de Carthage fut particulièrement visé, car personne ne devait y habiter, ni faire passer la charrue. L’image qui s’attache désormais à la ville est celle d’un champ de ruines destiné à « servir à tout jamais de pâturages aux moutons » (Appien, Bella civilia, 1, 104). C’est la même image qui transparaît à travers les paroles de Marius lorsqu’il échoua à Carthage, en 87 avant J.-C., pour échapper aux partisans de Sylla, en comparant sa déchéance avec l’infortune de Carthage.


  Nous apprenons également que Scipion Émilien et dix commissaires reçurent mission de faire l’état des lieux, de créer la province, d’en faire l’inventaire et de la séparer physiquement du royaume numide par un fossé que des bornes datant du règne de Vespasien appellent fossé royal (fossa regia). Quant au gouvernement de la nouvelle province, il fut confié à un ancien préteur (propraetor) annuel puis, depuis Sylla, à partir de 81 avant J.-C., à un proconsul qui résidait à Utique devenue dès 146 avant J.-C. capitale de la province.


  La colonie junonienne (122/121 avant J.-C.) 


  Carthage resta interdite aux hommes pour quelques décennies. Ses rivales, en particulier Utique et Hadrumète, devenues libres, furent les principales bénéficiaires de sa ruine et reçurent en récompense de vastes étendues de terres ; elles devinrent, grâce à l’afflux des commerçants grecs et romains, les deux ports les plus actifs de la province. Pendant ce temps, en 125, la province romaine d’Afrique connut une grave épidémie, une épizootie, qui fit, selon Orose (Histoires contre les païens, 5, 11, 4), deux cent mille victimes, rendant ainsi vacantes d’énormes étendues de terres. Parallèlement, on raconte qu’à Rome on souffrit de la faim, les envois de blé ayant manqué, et des séditions éclatèrent. Les terres vacantes en Afrique devinrent dès 123 l’objet d’un conflit qui déchira l’ensemble de l’aristocratie qui se répartissait entre deux mouvances, les optimates et les populares, les premiers plus conservateurs que les seconds. C’est dans ce contexte que le tribun de la plèbe Caius Gracchus fit voter plusieurs lois dont deux prévoyaient la redistribution d’une partie du domaine public italien à la plèbe romaine et la fondation de nouvelles colonies.


  L’idée d’en fonder une à Carthage était née. En 123/122, une loi (lex Rubria) fut votée par le Sénat autorisant l’envoi de colons. L’année suivante, Gracchus partit pour l’Afrique avec six mille colons, des Romains et peut-être des Latins, pour organiser et peupler la nouvelle colonie. À en croire Plutarque (Caius Gracchus 32, dans Vies parallèles, 11, Agis et Cléomène — Les Gracques), la nouvelle colonie fut organisée en soixante-dix jours par Caius Gracchus et Marcus Fulvius Flaccus qui en dessinèrent le plan ; chaque colon reçut un lot de cinquante hectares (soit une centurie), ce qui faisait d’eux des propriétaires aisés. La nouvelle colonie, placée sous la protection de la déesse Junon, s’appela colonia Iunonia Carthago. Le projet était très ambitieux puisque les terres distribuées équivalaient à trois cent mille hectares, soit la majeure partie des terres cultivables de la province.


  Les conflits politiques à Rome et le meurtre de Caius Gracchus firent échouer ce projet et à peine un an plus tard, en 121, la colonie fut supprimée. Une décennie plus tard, en 111 avant J.-C., une loi agraire (lex Thoria) transforma le domaine public (ager publicus) en domaine privé (ager privatus), sans doute au bénéfice de l’aristocratie romaine. Les colons qui avaient vendu leurs terres retournèrent à Rome ou choisirent de résider dans les villes libres, en particulier dans la capitale Utique où ils se sentaient en sécurité ; les autres restèrent sur place en gardant la propriété de leurs lots, mais on en ignore le nombre.


  Qu’en est-il de cette Carthage des Gracques ? Fut-elle détruite et abandonnée une deuxième fois ? Fut-elle seulement déchue de son titre de colonie ? Sur le plan matériel, l’archéologie apporte seulement des présomptions suggérées par la mise au jour d’une vaste cadastration rurale attribuée à Caius Gracchus, la découverte, à environ cinq kilomètres à l’ouest de la colline de Byrsa, de murs arasés qui seraient à rattacher à la colonie gracchienne, la mise au jour, sous les niveaux des tombes des officiales (fonctionnaires, généralement des esclaves ou des affranchis, employés dans l’administration impériale), d’une série de stèles anépigraphes pouvant appartenir aux membres de cette colonie. Les fouilles archéologiques de l’équipe italienne menées dans le même secteur de la ville entre 1973 et 1977 n’ont pas livré de vestiges datables de la période comprise entre 146 et 44 avant J.-C. Ailleurs, sur la colline de Byrsa, dans le port circulaire et dans le quartier Magon, des sondages stratigraphiques menés avec méthode n’ont rien révélé d’antérieur à l’époque augustéenne.


  Les témoignages littéraires sont aussi peu explicites. Certains, comme celui de Tertullien (De pallio, 1) peuvent être versés au dossier de la survie de la « ville » après la débâcle de Caius Gracchus : une présence humaine sous forme de village, regroupant des Romains, des Latins et des Africains, a pu succéder à la colonia Iunonia Karthago, sans qu’on puisse en l’état des connaissances en évaluer l’importance. On sait aussi par Plutarque que des vaisseaux abordent à Carthage à l’époque de Pompée (Plutarque, Vie de Pompée, 11). Mais, en général, on admet que la situation resta sans changement notable après la guerre de Jugurtha et l’expédition de Pompée en 81, jusqu’à l’avènement de César et sa victoire en 46 avant J.-C. sur le roi de Numidie, Juba Ier.


  Rome décida de ressusciter Carthage par la fondation d’une colonie comprenant un site urbain installé sur l’ancien site punique : la colonia Concordia Iulia Karthago.


  César décide de ressusciter Carthage 


  Les opérations militaires entre césariens et pompéiens commencèrent en 47 avant J.-C. Les pompéiens étaient déjà sur place et avaient entrepris de fortifier des villes maritimes stratégiques, notamment Clipea (Kélibia) et Curubis (Korba), dans le Cap Bon. Les premières troupes césariennes débarquèrent dans le Cap Bon, dans un endroit appelé Anquillaria, non loin d’El-Haouaria. Deux jours après, ils étaient aux Castra Cornelia (Galaât Al-Andless), localité voisine d’Utique. Curion, qui commandait ces troupes, eut au départ des petits succès militaires, mais perdit la vie dans une bataille engagée par Juba Ier venu secourir ses amis retranchés à Utique. Cet engagement inattendu de Juba fournit à César l’argument pour régler définitivement les affaires de l’Afrique où il débarqua avec trente-cinq mille hommes fin décembre 47 avant J.-C. La bataille décisive eut lieu à Thapsus le 6 avril 46 avant J.-C. et se solda par la victoire de César ; en face, ce qui restait des pompéiens et des armées de Juba prit la fuite. Sur le chemin, ils incendièrent les villes qui refusèrent de leur accorder des vivres, comme Pheradi Maius (Sidi Khelifa) ; Caton qui tenait Utique se suicida. Juba, lui aussi, se donna la mort devant Zama qui refusa de lui ouvrir ses portes.


  En véritable maître de l’Afrique, César fit une marche triomphale d’Utique à Zama durant laquelle « de nombreux chefs de troupes royales vena[ie]nt à lui et lui demanda[ie]nt pardon » (Bellum Africum, 92). Le 13 juin, soit deux mois après la bataille de Thapsus, il quitta le pays en direction de Caralis (Cagliari), en Sardaigne, mais auparavant il laissa des consignes aux deux gouverneurs d’Afrique installés à Utique et à Zama. Sa plus grande décision fut d’ordonner la résurrection de Carthage. Comme il était le grand pontife, c’est-à-dire la haute autorité religieuse de Rome, il put lever l’interdit qui pesait sur son site.
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    Denier célébrant la dictature à vie conférée à César par le Sénat le 14 février 44 avant J.-C. : CAESAR DICT PERPETVO (César, dictateur perpétuel), Bibliothèque nationale de France, département des monnaies. Cet homme au parcours exceptionnel, fin stratège et tacticien militaire, s’empara seul du pouvoir après l’élimination de Pompée et réussit à rétablir la paix en Afrique en battant à Thapsus et à Zama ce qui restait des armées ennemies de Pompée et de Juba Ier. Il contribua à changer radicalement la politique de Rome en Afrique. Il fut assassiné le 15 mars 44 avant J.-C. lors de la réunion du Sénat dans la curie Pompeia.
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    Monnaie d’Auguste frappée après la mort de César (© Sutherland, Roman Imperial Coinage, vol. I², Augustus 102). Avers : tête d’Auguste (Caesar Augustus). Revers : la légende DIVVUS IULIU(S) (divin Jules) traversant une comète à huit branches.


  




  3
Carthage romaine ou la Rome africaine (44 avant J.-C. – 698)


  « La plus solennelle et la plus mémorable des devotiones n’a pu faire obstacle à l’inéluctable pression des nécessités économiques. Telle est la grande leçon de la restauration de Carthage ; cent ans se sont à peine écoulés depuis le delenda Carthago que, pour vider l’Italie de son surplus encombrant et turbulent de population et pour récompenser ses légionnaires, César tout-puissant, revenant sur l’essai malheureux de Caius Gracchus, décide de relever, entre autres villes détruites, la grande métropole africaine. »#(Debbasch 1953, p. 30)


   


   


  Lorsque Jules César partit pour Caralis (Cagliari), après la prise de Zama et la transformation du royaume numide en province romaine, il laissa derrière lui un nombre important de partisans, environ six mille légionnaires, plus un nombre indéterminé d’auxiliaires, dont des Gaulois (environ deux mille), des Germains, des transfuges… qu’il fallait installer et auxquels il devait donner des terres et des patries. La plus importante de ses décisions concernait Carthage et sa reconstruction. Un enfant du pays, Tertullien, sans doute très au fait des origines de sa ville et des péripéties qui ont accompagné sa renaissance, en rapporte les principaux moments :


  

    Quant à vous (les Carthaginois), c’est après le traitement qui, pour votre bien, et comme à des gens dont on a aboli le vieux passé, mais non pas le haut rang, c’est après les funestes présages de Gracchus et les violents outrages de Lépide, après les trois autels de Pompée et les longs retards de César, lorsque Statilius Taurus eut élevé les murs et que Sentius Saturninus eut prononcé les formules solennelles, c’est après tout cela que, grâce à la Concorde, la toge vous a été offerte (De pallio, 1).


  


  Évidemment l’effet de rhétorique l’emporte sur la précision chronologique, ce qui complique la tâche de l’historien soucieux de donner une date à chacun des évènements, mais personne ne doute que c’est à César qu’il faut attribuer la naissance de la colonie romaine de Carthage.


  César et Octavien ressuscitent Carthage 


  Appien nous informe que les Romains qui avaient ruiné Carthage la rebâtirent cent deux ans après l’avoir détruite (146 – 102 = 44) :


  

    César, poursuivant les pompéiens, campait un jour à Carthage. Durant son sommeil, il vit en songe une armée nombreuse en larmes ; troublé par cette vision, il écrivit aussitôt sur ses tablettes : colonisez Carthage. De retour à Rome, peu de temps après, et assailli de demandes par les citoyens pauvres qui réclamaient des terres, il ordonna d’envoyer les uns à Carthage, les autres à Corinthe ; mais il fut tué presque aussitôt. Cependant Auguste, ayant eu connaissance de ce dessein de son père adoptif, transporta trois mille colons outre-mer et fonda la cité actuelle tout à côté de la précédente, car il redoutait les anciennes malédictions ; il y introduisit aussi un certain nombre des populations environnantes (Libyca, 136).


  


  L’interdit jeté par Scipion Émilien en 146 avant J.-C. n’était pas encore levé. César, fort de sa victoire et de sa légitimité religieuse en tant que pontife suprême, put légalement l’annuler et décider de la fondation de la colonie, mais il fut assassiné avant de réaliser son projet. Il revint donc à son fils adoptif Octavien de l’achever en envoyant, dès 44 avant J.-C., trois mille colons pour la peupler. Par ailleurs, la fondation de Carthage justifiait l’installation de colons aux alentours, dans des endroits stratégiques pour assurer sa protection, ce qui explique le recours aux militaires pour fonder ces colonies. La colonie de Thuburbo Minus (Tébourba) était censée barrer le couloir du bas Medjerda. Il n’est pas impossible que Maxula (Radès) ait été aussi une colonie militaire. En revanche nous en avons la certitude pour la colonie d’Uthina (Oudhna) qui ferme au sud ce dispositif. Toutes créées entre 36 et 27 avant J.-C., très probablement sur les terres jadis données aux fils de Massinissa, ces colonies étaient censées former des forteresses autour de Carthage.
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    L’Africa et la Numidie massyle, devenue sous César Africa nova (Ali Chérif). La géographie administrative du royaume numide des Massyles et du pays de Carthage n’est connue avec exactitude qu’à l’époque romaine. La réunion de ces deux pays constitua en 27 avant J.-C. la grande province d’Afrique proconsulaire qui comprenait au départ l’essentiel de la Tunisie, jusqu’au Chott Jerid, et s’étendait à l’ouest jusqu’au fleuve Ampsaga (oued el-Kebir), englobant Cirta (Constantine), sur le sol algérien. Le Sud, au commencement du Chott Jerid, appartenait aux tribus.


  


  Des débuts difficiles 


  La date de 44 avant J.-C. est du reste confirmée par les trouvailles archéologiques recueillies depuis le début du xxe siècle. Notre principal repère est le célèbre mur à amphores, mur de soutènement de la plate-forme établie au sommet de la colline de Byrsa : sept à huit assises d’amphores remplies de terre couchées et emboîtées, séparées chacune d’une couche de terre épaisse de 50 à 60 cm ; la largeur du mur est d’environ 4,40 m. Ces amphores repérées surtout à l’angle sud de la colline portent des peintures à l’encre indiquant des datations consulaires étalées entre 43 et 15. Attestées de façon irrégulière entre 43 et 23, elles deviennent régulières de 22 à 15, période qui dut marquer l’accélération des travaux et l’achèvement du mur. L’irrégularité du chantier constatée entre 43 et 23 peut s’expliquer d’une part par les débuts hésitants des travaux, d’autre part par les destructions attribuées à Lépide lorsqu’il était à la tête de l’Afrique entre 40 et 36 avant J.-C. Arguant de l’occupation abusive du sol déclaré maudit en 146 avant J.-C., il fut particulièrement hostile à la colonie césarienne où il eut à détruire un quartier entier. Son élimination de la scène politique en 36 avant J.-C. se concrétisa par son exclusion du triumvirat, une alliance réunissant les trois héritiers politiques de César, Marc Antoine, Lépide et Octavien, qui se partagèrent le gouvernement des provinces et des légions. L’Afrique revint à Octavien et l’une de ses premières actions fut de réparer les dommages causés par Lépide.
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    L’aménagement de la colline de Byrsa (visualisation Jean-Marie Gassend). « Cette plate-forme est obtenue par l’écrêtement du sommet et le rattrapage de sa pente naturelle par un remblai constitué d’un matériau très disparate qui confirme l’hétérogénéité de ses origines : il y a des apports d’origine littorale (sables, coquillage, galets…) ; des apports provenant du sommet arasé de la colline ; des ossements humains provenant, non point… des tombes archaïques, mais peut-être bien des “dépouilles” des Carthaginois tués lors du siège final. » (Ladjimi Sebaï 2005, p. 51-52)


  


  Après cet aménagement, les premiers chantiers publics qui commencèrent à Byrsa furent sans doute consacrés à l’édification de la résidence du gouverneur et des bâtiments administratifs nécessaires à l’exercice de ses fonctions. La résidence du proconsul, peut-être celle dont parlent Victor de Vita (Histoire de la persécution vandale en Afrique, 3, 32) et Procope (La guerre contre les Vandales, 1, 20, 21 ; 2, 27, 9), dominait la ville et servit même de résidence aux rois vandales ; ses sous-sols renfermaient une prison. Le fragment d’inscription latine mentionnant des thermes proconsulaires (ILTun. 1093), trouvé sur la colline, se rapporte peut-être à cette résidence.


  Cet aménagement débuta par deux gestes symboliques. Il fallait rendre invisibles tous les vestiges de l’ancienne Carthage, tout ce qui pouvait rappeler son passé, sa puissance comme l’interdit qui pesait encore sur son sol. Les anciens vestiges ne furent pas détruits comme on s’y attendrait, mais enterrés au moyen de gigantesques travaux de remblaiement et de soutènement pour niveler le terrain : il fallut des milliers de tonnes de remblai « armé » par d’énormes piles de maçonnerie bien visibles du côté du quartier dit Hannibal. Cette plate-forme artificielle, véritable centre géographique de la ville, est l’une des plus grandes du monde romain : 336 x 223 m, soit un peu plus de sept hectares, ce qui correspond à six ou sept fois la superficie du forum d’Auguste à Rome.


  La naissance d’une métropole 


  D’un autre côté, et s’agissant d’un projet de création coloniale, il fallait doter la ville naissante du cadre qui définissait les espaces à bâtir : un véritable plan d’aménagement urbain dont le point central se trouvait précisément sur cette colline et devait coïncider avec le chevet de la cathédrale Saint-Louis. Ce plan précise les espaces destinés à être occupés par les bâtiments publics et ceux qui seront occupés par les constructions privées. C’est un quadrilatère presque carré de 1 776 m nord-sud sur 1 656,56 m est-ouest, environ deux cent cinquante hectares de quatre grands rectangles (centuries) divisés chacun en cent vingt petits rectangles (insulae). Petits et grands rectangles sont séparés par des voies, larges (11,80 m) et étroites (7 m) selon les rectangles qu’elles séparent. L’ensemble de la voirie atteignait soixante kilomètres.


  Bien que les fouilles aient été limitées et ponctuelles, s’agissant le plus souvent de sondages ciblés, les résultats permettent aujourd’hui de restituer sur le papier les principales phases de l’aménagement de cette esplanade ainsi que ses principaux monuments : une première phase, qui commença avec la fondation coloniale et qui dura presque un siècle, vit essentiellement l’aménagement de l’esplanade ; la seconde fut marquée par les constructions de la bibliothèque à l’ouest et de la basilique judiciaire à l’est.
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    Le quartier du forum, première et deuxième phases d’après Deneauve 1990 (adaptation Wided Arfaoui).


    Comme il ressort du plan, l’esplanade a été divisée en trois ensembles : au nord, un vaste forum de plus de 13 000 m2 entouré de portiques sur les longs côtés et dominé à l’est par la basilique judiciaire dont il ne reste aujourd’hui que les fondations et quelques dalles en place ; le plan restitué avec certitude révèle un monument de 3 600 m2 couverts, ce qui fait de cette basilique la troisième du monde romain après les basiliques Ulpia et Iulia à Rome.


  


  Au sud, une grande terrasse, probablement une promenade, agrémentée d’un temple au iie siècle. Au milieu, une deuxième place, presque aussi grande que le forum, occupée par un temple, dit d’Esculape, puis augmentée d’une grande bibliothèque au iie siècle.


  Voici rapidement ce que l’on peut dire sur cette esplanade si symbolique encore aujourd’hui et véritable cœur de Carthage punique et romaine : des premiers travaux d’écrêtement et de terrassement jusqu’à son aménagement quasi complet – après l’incendie qui la ravagea sous le principat d’Antonin le Pieux (138-161) – vraisemblablement sous Marc Aurèle (161-180), cette place, comme sans doute le reste de l’espace urbain, fut un énorme chantier puisqu’il fallait tout construire et tout aménager. La vie dut y être pénible pendant au moins un demi-siècle, sinon plus.


  À bien regarder ce plan d’aménagement, nous n’avons aucune peine à comprendre que rien n’a été laissé au hasard. Les principaux bâtiments publics, en particulier l’amphithéâtre et le cirque, sont rejetés aux limites de la ville, choix qui fut sans doute commandé par le souci de protéger le centre urbain des nuisances que pouvaient provoquer les mouvements des foules, des chars et des bêtes sauvages. D’un autre côté, ce plan a été adapté à la réalité topographique du moment : les anciens ports, qui n’ont pas été détruits, et surtout les citernes de la Maâlga, qui ont obligé les arpenteurs romains à changer de direction probablement en raison de leur antériorité par rapport au cadastre augustéen.


  Carthage, unique colonie libre de l’Occident romain 


  Au lendemain de l’élimination de Marc Antoine en 30 avant J.-C., Octavien/Auguste devint le seul maître de Rome et démobilisa une grande partie de ses légions dont trois mille vétérans envoyés, en 29 avant J.-C., à Carthage pour renforcer la jeune colonie de 44. Ces nouveaux occupants furent installés dans les riches régions céréalières des Grandes Plaines, de part et d’autre de l’oued Medjerda. Par ce deuxième envoi, il acheva l’organisation de Carthage et de son vaste territoire (pertica) comprenant désormais 83 communautés (castella), organisées en villages à part entière, comme Thibaris (Thibar), ou en quartiers urbains vivant avec les gens du pays, comme à Thugga (Dougga), avec une double communauté romaine et numide (voir infra).


  Il est évident que Carthage était au cœur de la politique africaine de César et d’Auguste. La levée de l’interdit par César et les mesures favorables prises par Auguste pour lui assurer la richesse et la prospérité auguraient du destin qui lui avait été prévu dès le commencement de sa reconstruction. L’objectif n’était pas de lui rendre son éclat d’autrefois, impossible à restituer, mais d’en faire une Rome africaine et la nouvelle capitale de la province. Les moyens mis en œuvre pour y parvenir étaient importants puisque très rapidement, sous Tibère (14-37), sa prospérité était une réalité comme le faisait remarquer Pomponius Mela en soulignant qu’elle « est encore aujourd’hui plus célèbre par la ruine de sa puissance que par la splendeur de son état présent » (Chorographie 1, 7, 34).


  Pour accélérer son enrichissement, Auguste lui accorda des avantages rarement concédés aux autres cités de l’Empire. Un an après ce renforcement, en 28, elle reçut la liberté du Peuple romain, privilège qu’elle fut la seule à détenir dans tout l’Occident romain, et nous apprenons encore par les Fastes Italica que le 15 juillet de la même année, elle fut restituta, c’est-à-dire restituée, réparée et rétablie. La liberté accordée à Carthage – dont on a des parallèles en Achaïe, dans la colonie de Patras, à laquelle le même Auguste accorda la liberté (Pausanias, Périégèse 7, 18, 7) – facilita l’extension de la nouvelle colonie de 29 dans l’autre province romaine, l’Africa nova, en même temps qu’elle lui permit de s’organiser librement, en dehors des contraintes juridiques que pouvait imposer son statut de colonie romaine. Elle lui permettait aussi d’accorder sa citoyenneté à des pérégrins relevant de sa juridiction, soit à ceux qui vivaient dans les 83 castella, soit à ceux qui étaient présents dans la ville depuis 44 avant J.-C. On comprend mieux les allusions d’Appien qui signale des étrangers parmi les premiers colons auxquels Tertullien (De pallio, 1-2) semble faire allusion et qui auraient, grâce à la Concordia, reçu la toge, c’est-à-dire la citoyenneté romaine. Quant à la restitution (restitutio), elle ferait allusion au rétablissement de la colonie de 44 après les violentes destructions que lui fit subir Lépide entre 40 et 36 avant J.-C.


  La pertica des Carthaginois : un hapax institutionnel


  La colonie fraîchement renforcée et parée des outils juridiques pour s’organiser librement hérita d’un territoire immense qui comprenait 83 communautés pérégrines, peuplées au départ exclusivement de pérégrins. Contrairement aux peuples déclarés libres, comme les Hadrumétins, les Uticains…, ces pérégrins vaincus étaient des déditices (dediticii), sans droits civiques, même pas celui d’appartenir à une cité et d’être citoyen de l’agglomération où ils habitent : c’est ce que le droit contemporain appelle des apatrides. C’est en effet le sort qui a été réservé à ces populations qui, dès la chute de Carthage en 146 avant J.-C., perdirent leur autonomie et se virent organisées en trois vastes régions (pagi), groupements de plusieurs villages, un peu comparables à nos gouvernorats et à nos départements, dont la gestion fut confiée à un préfet désigné par le gouverneur de la province.
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    Carte de la pertica des Carthaginois (Louis Maurin).


  


  Rome réserva le même traitement aux populations numides hostiles à César lors des affrontements militaires de 47/46 avant J.-C. contre les partisans de Pompée auxquels s’était rallié le roi Juba Ier. Nous connaissons une de ces régions, celle de la Tusca (pagus Tuscae) qui contenait une cinquantaine de communautés et dont Makthar (Mactaris) était vraisemblablement le chef-lieu. Lorsque les deux Afriques furent unifiées en 27 avant J.-C. en une seule province appelée Africa proconsularis, la gestion de toutes les communautés apatrides revint aux trois grandes colonies du moment qui étaient Carthage, Sicca (El-Kef) et Cirta (Constantine). C’est Carthage qui hérita, depuis son renforcement en 29, du plus grand nombre : 83. Outre les communautés apatrides, elle reçut aussi les collectivités « hybrides » qui vivaient sur les terres de l’Africa données au lendemain de la chute de Carthage en récompense aux fils de Massinissa et localisées essentiellement dans le Cap Bon et dans ses parages méridionaux, aux environs de Thimida Regia et d’Uthina (Oudhna), et des communautés fondées par Marius en Numidie après sa victoire sur Jugurtha en 105 avant J.-C., auxquelles s’ajoutèrent les descendants des colons gracchiens qui avaient fait le choix de ne pas quitter le pays.


  Peu de temps après avoir été dotée de la liberté en 28, Carthage envoya dans sa pertica un de ses magistrats, un préfet juridictionnel, agissant en remplacement des maires (duoviri) et chargé d’affermer les impôts pour une durée de cinq ans au profit d’entreprises spécialisées qui devaient se charger de les percevoir directement.
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    Inscription latine de Formis, Italie, fin du ier s. avant J.-C. (© Attilio Mastino). « Marcus Caelius Phileros, affranchi de Marcus, appariteur de Titus Sextius imperator en Afrique, édile à Carthage, préfet pour dire le droit, chargé d’affermer les impôts quinquennaux dans les 83 castella, a fait construire à ses frais un temple de Tellus (à Carthage) ; (il a été) deux fois duumvir à Clupea, Augustal à Formis (où il) a orné à ses frais le temple de Neptune de pierres différentes (mosaïque). À Fresidia Flora, affranchie de Numerius, épouse très obéissante à son mari, et à son cher ami, Quintus Octavius Antimachus, affranchi d’une femme » (AE 1995, 274 et 2000, 137, trad. du latin). Cette inscription détaille l’ensemble de la carrière municipale, africaine pour l’essentiel, de l’affranchi Marcus Caelius Phileros. Cette carrière, alternant fonctions et libéralités, est rédigée dans un sens direct : appariteur de T. Sextius imperator, très probablement durant la période comprise entre 42 et 40, Phileros fut par la suite édile à Carthage (vers 30), préfet juridictionnel dans la pertica des Carthaginois (vers 26) avant d’aller à Clipea (Kélibia), dans le Cap Bon, où il fut deux fois maire (vers 25/24 et vers 18 avant J.-C.). Le problème qui demeure entier concerne l’identification et la localisation sur le terrain de ces 83 castella. Nous pouvons seulement affirmer que ce sont des localités pérégrines attribuées à la colonie de Carthage et constituant l’essentiel de son territoire. Les pérégrins qui y vivaient payaient l’impôt provincial à la colonie de Carthage.


    En plus de l’adjudication des impôts, il fallait établir une rigoureuse séparation entre les terres exonérées d’impôts et celles qui ne l’étaient pas. C’est le même magistrat, Marcus Caelius Phileros, qui se chargea, probablement dans le cadre de sa préfecture, de partager les terres de l’un de ces castella, Uchi Maius (Henchir Douamis), dans la région de Rihana, non loin de Dougga.
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    Uchi Maius = Henchir Douamis (Rihana), musée archéologique de Chemtou, fin du ier s. avant J.-C. (© A. Mastino). « De par l’équité de l’empereur Auguste, Marcus Caelius Phileros a divisé le castellum entre les colons et les Uchitains et a fixé leurs limites » (ILTun. 1370 = Uchi Maius 2, no 62, trad. du latin). L’inscription, dont les deux premières lignes sont toujours d’une lecture difficile, évoque le partage des terres entre les colons romains fraîchement installés et les habitants du castellum d’Uchi. Après le partage de ce castellum, on assiste à la création d’une nouvelle communauté, celle des colons, qui s’appela Uchi Minus, Uchi la petite, par opposition à l’autre qui prit le nom d’Uchi Maius, Uchi la grande, et dont elle est voisine. Pline l’Ancien (Naturalis Historia, 5, 29), dont l’information est de toute évidence postérieure au témoignage de cette inscription, nous apprend que les deux Uchi (Uchitana duo) étaient des villes de citoyens romains. Nous savons qu’Uchi Maius devint un district de la pertica des Carthaginois, un pagus, et nous pensons qu’Uchi Minus connut le même destin.


  


  Au-delà des multiples opérations de division et de répartition – car on doit imaginer que l’action du préfet carthaginois s’est étendue à l’ensemble des 83 communautés évoquées –, on s’attacha à définir le statut juridique de ces communautés et les liens qu’elles devraient avoir avec Carthage. Certaines furent directement rattachées à Carthage, ainsi Uchi Maius, d’autres acquirent une certaine autonomie et devinrent de véritables cités, moyennant toutefois la diminution de leur territoire au profit de Carthage, comme ce fut le cas à Thugga divisée en quartier (pagus) carthaginois et en cité autonome (ciuitas). D’autres colons s’installèrent dans des cités pérégrines comme à Thignica, Thuburbo Maius, Furnos Maius…


  Évidemment, c’est le régime fiscal prévu pour les uns et pour les autres qui est à l’origine de ces opérations. Carthage, cette nouvelle Rome africaine, en fut la principale bénéficiaire puisque les terres dont elle hérita à la suite de ces partages, bénéficièrent de l’immunité fiscale. Il est difficile de se prononcer sur la nature concrète de cette exemption ; il n’est pas certain qu’elle ait signifié une dispense de l’impôt foncier (tributum soli) ou de tel autre impôt, car il pouvait y avoir autant de sortes d’immunité qu’il y avait d’impôts ou de contributions. Les textes anciens sont en effet unanimes : l’immunité est rarement totale et les exonérations temporaires étaient les plus fréquentes. Il est du reste surprenant de constater que Carthage n’a jamais affiché ces deux privilèges dans sa titulature coloniale, puisqu’elle s’intitule le plus souvent colonia Iulia Carthago, parfois Concordia Iulia ou Iulia Concordia, mais aucunement libre et exempte (libera et immunis), sans doute parce que ces deux privilèges ne figuraient pas dans la charte de fondation de la colonie (lex coloniae), qu’ils lui ont été concédés postérieurement à la fondation de 44 et de façon exceptionnelle et temporaire.


  

    [image: ]

    Inscription de Thugga mentionnant un flamine perpétuel et un augure à Carthage (CIK), © L. Maurin.


  


  Sans avoir le même sens, et sans se confondre, les deux privilèges de la liberté et de l’immunité furent accordés à Carthage dans un but précis, celui d’aider la jeune colonie dans ses débuts difficiles où il fallait tout construire : voirie, égouts, bâtiments publics et administratifs et autres équipements économiques. Les privilèges fiscaux accordés à la pertica éloignée profitaient avant tout au chef-lieu, à Carthage (au lieu d’aller à Rome) : les revenus des impôts affermés revenaient au trésor de Carthage et finançaient les grands chantiers urbains. Une autre source de revenus, souvent sous-estimée, mais très importante pour les finances des cités, était procurée par les riches de cette pertica en contrepartie des magistratures qu’ils pouvaient accomplir dans la capitale.


  Les communautés de la pertica de Carthage ont été longtemps maintenues dans un régime inférieur : dans leur cité ou dans leur pagus, les notables ne pouvaient qu’assurer des magistratures locales sans éclat par rapport à celles qui existaient dans la capitale. La promotion sociale de ces notables passait donc inévitablement par le sénat carthaginois, seule passerelle qui leur ouvrait l’accès aux dignités de Rome et de son Empire. L’entrée dans le sénat carthaginois coûtait 38 000 sesterces. Ces honneurs pouvaient donner lieu à des surenchères lors des campagnes électorales, car pour être élu, un candidat pouvait en effet promettre, au-delà du versement obligatoire de la somme honoraire de la magistrature convoitée, des augmentations en argent ou en nature (l’organisation de jeux, la construction d’un monument et autres libéralités, comme les repas, la distribution de vin ou d’ingrédients pour le bain…). Cette ambiance électorale animait la ville chaque année ce qui signifie qu’une dizaine de magistrats et de prêtres pouvaient y être élus annuellement et chacun devait payer la somme honoraire correspondant à la magistrature exercée. Pour être duumvir à Carthage on versait 200 000 sesterces, alors que le duumvir d’une petite cité, comme Althiburos dans le Nord-Ouest tunisien, ne payait que 2 000 sesterces, soit cent fois moins. À titre de comparaison, le théâtre de Calama, ville d’Algérie, coûta 400 000 sesterces, soit seulement deux fois le montant du duumvirat carthaginois. Au Kef, l’ancienne Sicca Veneria, une fondation alimentaire pour enfants pauvres prévoyait, à la fin du iie siècle après J.-C., dix sesterces par mois pour nourrir un garçon âgé de 3 à 15 ans et huit sesterces pour une fille âgée de 3 à 13 ans.


  Les sommes annuellement versées au trésor carthaginois étaient donc colossales. Carthage était consciente de la richesse que lui procurait sa pertica et fit tout pour empêcher l’émancipation des communautés qui y étaient installées, et cela au prix d’onéreuses ambassades ou contre-ambassades à Rome. Lorsque ces communautés réussirent enfin à s’affranchir de sa tutelle à partir de la fin du iie siècle après J.-C., l’empereur Caracalla lui accorda en compensation le droit italique qui lui garantit, cette fois, l’entière immunité fiscale.


  L’immunité menacée 


  Une inscription latine de Thugga (Dougga), gravée à une date comprise entre 102 et 116, apprend que l’immunité du territoire de Carthage fut contestée, mais qu’elle fut défendue avec succès.
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    Dougga, INP, 102-116 (© photo Monia Adili). « À (un tel), membre du collège des quinze chargés des rites sacrés, gouverneur et légat propréteur de l’empereur Nerva Trajan César Auguste, vainqueur des Germains et des Daces, pour la province d’Aquitaine, défenseur de l’immunité de la pertica des Carthaginois. Quintus Marius Faustinus, fils de Quintus, envoyé pour cette affaire par décret des décurions… » (AE 1963, 94 = DFH, 50, trad. du latin). L’intérêt de l’inscription est évident car le mot pertica apparaît pour la première fois dans l’épigraphie latine d’Afrique et il demeure un unicum. À l’image de nos plaques commémoratives, cette inscription loue les services d’un haut personnage (dont le nom a disparu) et devait décorer un monument à lui consacré à Dougga même. Le deuxième personnage dont le nom est gravé à la fin du texte, Q. Marius Faustinus, est l’ambassadeur des Carthaginois chargé de fournir au premier les arguments nécessaires (lettre de motivation, demande, pièces justificatives…) pour faciliter la défense de l’immunité. Entreprise couronnée de succès, comme le prouve la présente inscription affichée à Dougga, ville qui devait être un centre important dans la gestion des affaires de cette pertica.


  


  L’immunité fut menacée, mais sauvée grâce à une plaidoirie réussie à Rome. L’enjeu était de taille car la menace pouvait provenir de deux parties puissantes, la chancellerie impériale ou Carthage. La première hypothèse, largement débattue et souvent soutenue, n’est pas tenable car on voit mal les pagani de Thugga contester une décision impériale et gagner l’affaire, ou la chancellerie impériale menacer le privilège pour le sauvegarder ensuite. La deuxième hypothèse est aussi difficilement recevable, car les intérêts du pagus et de la colonie mère devaient être les mêmes, étant donné que la prospérité de l’un rejaillissait automatiquement sur l’autre. Il ne reste alors qu’un seul « coupable » crédible pour être reçu et entendu par le tribunal impérial : les Thuggenses de la civitas qui dès les princes flaviens, sinon dès Trajan au plus tard, voulaient s’unir ou retrouver une union perdue depuis la création de la commune double par Auguste. Cette union des deux communes signifiait la perte de l’immunité du pagus Thuggensis que ni Carthage, ni ses pagani ne souhaitaient.
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    Plan de Carthage romaine (W. Arfaoui).


  


  Carthage, nouvelle capitale de l’Africa


  Carthage était destinée à remplacer Utique dans le rôle de capitale provinciale, mais comme il fallait tout construire, le transfert attendit. C’est la colline de Byrsa qui hébergea tous les bâtiments administratifs dont le forum, le palais de justice, le sénat et la résidence du gouverneur. Or, le seul aménagement topographique de cette colline dura presque trente ans, de 43 à 15 avant J.-C. Il n’est pas exclu que le gouverneur ait d’abord élu résidence dans le domaine de Sextus (ager Sexti) où il avait une résidence secondaire et où eut lieu plus tard le procès de saint Cyprien. Or on sait que le gouverneur était encore à Utique en 12 avant J.-C. date à laquelle il y érigea (posuit) un vase à trois boisseaux (trimodium) pour mesurer le sel (ILS 5601), denrée fort abondante dans la banlieue uticaine (Pline l’Ancien, Naturalis Historia, 31, 81). Le verbe employé, « ériger » et non « inaugurer », ajouté à la modestie de l’objet concerné, exclut un déplacement onéreux et inutile du gouverneur vers Utique. Quant au terminus ante quem au changement de résidence, il pourrait coïncider avec l’ouverture sous Auguste, dans les premières années de notre ère, entre 6 et 14, de la voie Carthage-Ammaedara passant par Mactaris (Makthar) (AE 1992, 1775).


  Carthage et l’empereur 


  Carthage était la capitale de la province et à ce titre, elle hébergeait le gouverneur, personnalité très influente qui pouvait selon les circonstances politico-militaires aspirer à diriger l’Empire. La montée des provinciaux au trône à partir de Trajan profitait toujours à la ville natale. Il en fut ainsi d’Italica en Espagne, et surtout de Lepcis Magna, en Libye, qui bénéficièrent toutes les deux des largesses de Trajan, d’Hadrien et de Septime Sévère. Héraclius (610-641), désespérant de l’avenir de Constantinople, envisagea même en 619 d’installer sa capitale à Carthage. D’un autre côté, la capitale tirait avantage des largesses du gouverneur qui pouvait facilement contribuer à l’embellissement de son lieu de résidence en le dotant des commodités et des services nécessaires à l’amélioration de la qualité de vie. Mais son rôle n’était pas très important puisque son mandat était annuel. En revanche, c’est l’empereur qui paraissait avoir partout un rôle déterminant. Aucun empereur, à l’exception d’Hadrien, ne fut aussi bienveillant qu’Auguste à l’égard de Carthage. Tibère n’éprouva aucune sympathie pour elle, allant même jusqu’à ignorer une ambassade africaine conduite par elle (Suétone, Vie de Tibère, 31). Méfiant à l’égard du proconsul d’Afrique, Caligula lui enleva le commandement de l’armée pour le confier à un légat nommé par lui. On ne peut douter qu’une telle décision a appauvri l’autorité du proconsul, ce qui dut se ressentir négativement sur la sécurité de la capitale elle-même.


  Sous les Antonins, Carthage bénéficia de la sollicitude impériale, d’abord grâce à Trajan qui sauvegarda l’immunité de la pertica des Carthaginois, puis surtout avec Hadrien, l’infatigable voyageur, qui se distingua entre tous en projetant un long séjour africain pendant lequel il visita d’abord Carthage envers laquelle il se montra particulièrement généreux en la nommant Hadrianopolis et en lui accordant le droit de capter l’Aïn Zaghouan pour qu’elle puisse construire des thermes dignes de son rang et dont elle était encore privée.
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    As d’Hadrien représentant sur l’avers la déesse Africa portant une dépouille d’éléphant, tenant un scorpion et une corne d’abondance ; à ses pieds, un boisseau (modius, unité de mesure) (© Classical Numismatic Group).


  


  Plusieurs importants personnages y séjournèrent ; Pertinax comme proconsul en 188-189, suivi de Didius Iulianus l’année d’après. Son importance politique et stratégique crût encore avec Septime Sévère qui y envoya des troupes durant sa lutte contre Pescenius Niger afin de garantir la fourniture régulière du blé pour Rome. Lui et son fils Caracalla furent généreux envers la capitale et leur générosité fut célébrée par des émissions monétaires portant la légende indulgentia Augg(ustorum) in Carth(aginem). Les mêmes empereurs instituèrent des jeux grecs (le pythicus agon) et ces réjouissances eurent lieu en 204-205, sans doute en rapport avec les jeux séculaires (ludi saeculares) célébrés à Rome en 204.
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    Monnaie célébrant l’indulgentia de Septime Sévère envers Carthage.
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    Portrait de Septime Sévère (193-211), Carthage, musée national du Bardo (© AMVPPC/INP). Né le 11 avril 145, à Lepcis Magna (Lebda), Septime Sévère est issu d’une grande famille. Son grand-père était premier magistrat de Lepcis sous l’empereur Trajan et son père épousa une Italienne issue de l’immigration. Sa réussite politique est due en grande partie à un parent, Caius Septimius Severus, qui fut proconsul d’Afrique en 174 et le prit comme légat. Selon son biographe, Aelius Spartianus, Septime Sévère était « un bel homme, de taille imposante. Il avait une longue barbe, des cheveux blancs et frisés, un visage noble, une voix agréable, mais avec une pointe d’accent africain qu’il garda jusque dans sa vieillesse », mais « il était soupçonneux et cruel ». Il succéda à Commode après une longue crise qui secoua l’Empire durant cinq ans et put réaliser de très importantes réformes au milieu de difficultés croissantes. Sa venue au pouvoir est considérée par certains comme la « revanche d’Hannibal ». À sa mort, le Sénat porta sur lui ce jugement : « Il aurait dû ne jamais naître ni mourir, car il paraissait à la fois trop cruel et trop utile à l’État. »


    Le rôle de la capitale pouvait parfois être déterminant pendant les crises de succession, en 68 par exemple, lorsqu’elle frappa des monnaies à l’effigie de Clodius Macer, ou en étant favorable à Othon qui fut particulièrement généreux envers elle (Tacite, Histoires, 1, 76). Mais la métropole se montra hostile à Vespasien qui avait durement gouverné la province quelques années auparavant. L’épisode se termina par le meurtre du proconsul Lucius Calpurnius Piso et la victoire de Vespasien investi empereur en 69. Carthage eut sans doute sa part de violence et le sang y coula, mais il s’agissait d’un trouble passager.
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    Portrait posthume (?) de Gordien Ier (238-244), Carthage, musée national du Bardo (© AMVPPC/INP). Gordien était à Hadrumète lorsqu’éclata la révolte des jeunes Thysdritains en 238. C’est lors de cet épisode que le vieux proconsul d’Afrique fut proclamé empereur et prit le surnom Africain (Africanus), le 13 mars 238.


  


  Mais les pires souffrances eurent lieu en 238, lors de la révolution des Thysdritains, et en 310 avec Maxence. Les dépenses militaires avaient augmenté à un tel point que l’empereur Maximin (235-238) exigea de nouvelles taxes sur les revenus de l’huile (voir infra). L’autre événement, non moins douloureux pour la capitale africaine, se produisit au printemps 310, qui vit Carthage devenir le théâtre d’une lutte entre les prétendants à l’Empire. Maxence, qui tenait Rome, monta une expédition pour supprimer Domitius Alexander, vicaire{5} d’Afrique, qui avait été proclamé empereur à Carthage en 308. L’armée de Maxence mena une répression sauvage qui se manifesta particulièrement à Carthage selon Aurelius Victor ; l’« ornement du monde » (terrarum decus) connut des destructions, pillages, incendies ainsi que l’élimination d’une partie de l’élite municipale, au point que, lorsque Maxence fut éliminé à son tour par Constantin, celui-ci envoya sa tête à Carthage.


  Le sénat (ordo) et le peuple


  Une loi coloniale (lex coloniae) qui accompagnait toute fondation précisait la constitution de la ville, comme le nombre des décurions et des magistrats, le calendrier festif, la régulation de la vie religieuse et fiscale… bref, tout ce qui touchait à la gestion quotidienne. L’ensemble devait être calqué sur le modèle de Rome, l’Urbs Roma. Le sénat décidait du choix des magistrats à élire pour chaque année. Mais la délégation des pouvoirs à ces magistrats ne diminuait pas ses compétences. Plus couramment appelé ordre des décurions (ordo decurionum), dont le nombre s’élevait sous Auguste au moins à cent, sa mission était de voter des décrets que les magistrats mettaient en application, par exemple la célébration des sacrifices publics, la surveillance de la gestion des finances, l’acceptation des dons faits à la cité, l’exécution des promesses électorales, les décisions relatives aux chantiers publics, les concessions d’eau et de terres, la location des biens publics (publica), le choix des patrons, l’envoi des ambassades, l’octroi de la citoyenneté locale, l’admission des nouveaux décurions…


  Durant l’Empire, les affaires de la cité restèrent dans les mains des décurions. Leur nombre évolua en fonction du développement de la cité et dut atteindre vers le iiie siècle plusieurs centaines, loin devant Timgad, une ville de dix à quinze mille habitants dotée en 363 de 158 décurions, et sans doute plus qu’à Antioche qui en avait à la même époque 1 200. C’était, au moment de l’invasion vandale, une assemblée prestigieuse, une « curie très illustre » suivant l’expression de Théodoret de Cyr, un évêque de Syrie ; cela explique que certains de ses membres aient été admis au Sénat de Rome lorsque l’empereur Constantin décida d’augmenter le nombre des sénateurs de 300 à 2 000. Quant à son fonctionnement, il connut des modifications au ive siècle. Présidé au départ par les duumvirs et les édiles, il fut désormais dirigé par un curateur annuel nommé par l’empereur parmi ses membres. Les décurions les plus fortunés formaient une sorte de conseil de dix membres appelés « les premiers », les principales qui, sur les inscriptions, sont désignés par l’abréviation PAK (principales almae Karthaginis) et avaient des sièges privilégiés dans le théâtre, l’amphithéâtre et le cirque. L’épithète alma, également portée par Rome, constitue une allusion à la fécondité et à la fertilité du sol africain.


  On connaît assez bien pour le ive siècle les obligations des décurions qui assuraient l’entretien des bâtiments publics, de la voirie, qui revenait aux propriétaires riverains, la tenue des archives, des rentrées fiscales qui provenaient du territoire de la cité… L’exécution de ces tâches (munera) exigeait un personnel qualifié dont un architecte, un inspecteur des monuments publics et une police municipale.


  Les magistrats 


  La colonie était placée sous l’autorité d’un double collège de deux duumvirs (maires) et de deux édiles qui avaient la charge des intérêts mineurs et matériels de la cité, comme la voirie, le marché, l’entretien des bâtiments publics et religieux, enfin la police urbaine et rurale. Les grandes décisions revenaient aux duumvirs qui étaient chargés de la politique municipale, géraient les affaires civiles, religieuses et financières. Ils étaient assistés par un personnel servile, généralement des esclaves publics, ou affranchis, comme le célèbre Marcus Caelius Phileros (voir supra) qui débordait d’activité au moment de la fondation de la colonie à partir de 29 avant J.-C., en affermant pour cinq ans les impôts des 83 communautés pérégrines dont la gestion revenait à Carthage, en divisant les terres entre les colons et les pérégrins, et en construisant, à Carthage même, le temple de Tellus, inaugurant ainsi le culte de Cérès.


  Tous les cinq ans, les duumvirs prenaient le titre envié de quinquennaux qui jouaient le rôle du censeur à Rome pour faire le recensement des citoyens et procéder à la révision des listes électorales. Une autre magistrature, la questure, a existé mais elle n’occupait pas une place régulière dans le cursus des honneurs et était parfois considérée comme une charge (munus) et non un honneur (honos).
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    Le maire de Carthage en tournée à Dougga (© L. Maurin). « À l’empereur Tibère César Auguste, fils d’Auguste divinisé, grand pontife, en sa 38e puissance tribunicienne, consul 5 fois. Le duumvir Lucius Manilius Bucco, fils de Lucius, inscrit dans la tribu Arnensis, l’a dédié. Lucius Postumius Chius, fils de Caius, inscrit dans la tribu Arnensis, patron du pagus, en son nom et au nom de ses fils Firmus et Rufus, a fait paver le forum et la cour située devant le temple de César et a pris soin de faire à ses frais l’autel d’Auguste, le sanctuaire de Saturne et l’arc » (DFH, 23, trad. du latin). L’inscription est signée par un haut personnage, Lucius Manilius Bucco, originaire de Carthage où il a été premier magistrat. Venu à Dougga sans doute à l’occasion d’une tournée effectuée, en sa qualité de duumvir, dans le territoire de Carthage et probablement pour célébrer la fin des travaux énumérés dans le texte, le magistrat carthaginois intervient pour inaugurer des monuments dédiés à la famille impériale représentée ici par Tibère, ce qui démontre l’appartenance du pagus Thuggensis à la colonie mère de Carthage. L’autre personnage, Lucius Postumius Chius, patron du pagus, intervient, avec ses deux fils, comme évergète et curateur des travaux exécutés : c’est-à-dire qu’il a personnellement assumé les frais et les dépenses nécessaires au chantier et a veillé au bon déroulement des travaux énumérés par l’inscription.


  


  Le duumvir carthaginois devait aussi accomplir des missions dans le territoire, en particulier aux premiers temps de la colonie lorsque les communautés de la pertica manquaient de cadres. On voit par exemple en 36/37 le duumvir Lucius Manilius Bucco effectuer une tournée lors de laquelle il visita Dougga, où il inaugura les grands travaux du forum, et Siviri (Smadah), dans la région de Mateur, où il présida à la construction d’un temple. La plus importante de ces missions lointaines fut confiée à Caius Artorius Bassus qui eut, en 48/49, la lourde charge de combattre les criquets dans les environs de Dougga.
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    On retrouve le même maire, la même année dans le site de Siviri (Smadah) (AE 2008, 1676, © et dessin L. Maurin).


  


  Leur principale tâche était d’orienter les décisions de la curie notamment lors des élections. Le rôle des décurions resta important. Outre l’entretien des bâtiments publics et de la voirie, ils veillaient à l’alimentation en bois pour le chauffage des thermes publics et à la tenue des archives, et contrôlaient, pour le compte de l’administration impériale, les rentrées fiscales qui provenaient du territoire municipal.
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    Le maire de Carthage en mission à Dougga pour combattre la sauterelle (?). « (Monument) consacré au divin Auguste et à Tibère Claude César Auguste Germanicus, grand pontife, en sa 8e puissance tribunicienne, imperator pour la 16e fois, consul pour la 4e fois, père de la patrie, censeur. Caius Artorius Bassus, pontife, édile, duumvir, curateur de la sauterelle, patron du pagus, l’a dédié. L’ont fait construire à leurs frais Julius Venustus, fils de Thinoba, ayant accompli toutes les magistratures, qui fut flamine du divin Auguste, et Gabinia Felicula, son épouse, et Faustus, son fils. À lui, le sénat et le peuple, en considération des mérites de son père (et) avec l’assentiment de toutes les portes, ont accordé gratuitement les ornements du suffète. Il a agi (Julius Venustus) en son nom, en celui de Faustus Thinoba, son père, qui ayant accompli toutes les magistratures, fut flamine du divin Auguste, et au nom de ses frères : Firmus, auquel pour ses mérites, la cité a accordé les ornements du suffète, Saturus, qui a été suffète pour la 2e fois par la cité et la plèbe, et Institor, ayant accompli toutes les magistratures, qui fut flamine du divin Auguste. C’est son fils Julius Firmus (qui a été) le curateur du monument » (DFH, 46, trad. du latin © L. Maurin). Cette inscription est également signée par le premier magistrat de Carthage (C. Artorius Bassus) où il a géré le pontificat, l’édilité et le duumvirat avant de recevoir la mission de combattre les criquets dans le territoire (pertica) de Carthage. La suite du texte fait connaître une famille de notables originaires de la cité pérégrine (civitas). Nous connaissons le père, Faustus Thinoba, et ses quatre fils qui sont tous suffètes. L’un de ses fils, Julius Venustus, devenu citoyen romain, a assumé, avec sa femme et son fils, les frais de cet hommage.


  


  Quant au peuple, son rôle pouvait être déterminant à l’occasion des élections annuelles, notamment lorsque les candidats usaient d’arguments populistes comme promettre des jeux et des spectacles, des distributions alimentaires et des banquets ou encore l’accès gratuit aux bains publics. Les candidats, généralement cooptés et plébiscités, étaient choisis parmi les décurions siégeant dans la curie et devaient avoir un curriculum vitae rempli justifiant leur candidature à l’honneur convoité. Il n’existe pas d’endroit réservé à la propagande électorale qui est essentiellement personnelle ; les habitants s’engageaient en faveur de tel ou tel candidat en mettant à leur disposition une partie de la façade de leur maison, leur atelier ou leur boutique. De véritables entreprises de publicité existaient pour peindre les affiches qui exaltaient les qualités morales des candidats : optimus, « excellent », sanctissimus, « des plus vertueux », amator patriae, « aimant sa patrie »… Tout le monde prenait part à ces élections, de même que les corporations artisanales, religieuses et culturelles…, ainsi que les femmes qui n’étaient ni éligibles ni électrices.


  Les plus populaires et les plus généreux des notables parvenaient à accomplir tous les honneurs chez eux et pouvaient même gérer plus d’une fois le même honneur. Quant aux plus brillants, ils recevaient des hommages publics affichés dans les endroits les plus fréquentés de la ville, comme le forum, le théâtre, les thermes… Le plus éloquent à cet égard est l’honneur décrété par les décurions d’ériger une statue à l’adresse du duumvir Aelius Maximus, qui édita un combat de gladiateurs et une chasse aux fauves dans l’amphithéâtre. La demande émanait des décurions et il fallut qu’un autre duumvir quinquennal et patron de Carthage inscrive cette demande à l’ordre du jour des séances de la curie et qu’il prononce, pour la faire voter, un discours.


  Le célèbre écrivain de Madaure, Apulée (125-170), jouissait d’une grande notoriété à Carthage où il s’installa définitivement après son procès{6} et où il fut prêtre d’Esculape et grand prêtre de la province. Sa gloire à Carthage fut telle qu’on lui éleva plusieurs statues (Florides, 16, 25-48).


  La police 


  Capitale de la province, ville aux dimensions « mondiales » hébergeant des gens riches et de nombreux étrangers, Carthage avait besoin d’une police régulière. Le proconsul pouvait compter sur un détachement de la IIIe légion qui était sous ses ordres, jusqu’à ce que Caligula la plaçât, en 37, sous le commandement direct d’un légat ; dès lors le proconsul « ne pouvait plus avoir ses écuyers à lui » (Ulpien, Digeste, 1, 16, 4, 1) et avait même à craindre ce nouvel homme fort de la province, comme cela se produisit lors de la crise de 68, lorsque le légat Lucius Clodius Macer étendit son pouvoir à toute l’Afrique, allant jusqu’à menacer le ravitaillement de Rome ; la situation tourna à l’avantage du légat en 70 qui fit exécuter, sous ordre de Vespasien, le proconsul Lucius Calpurnius Piso.


  Il y avait sans doute des milices paramilitaires, comme celles que l’on trouvait à Thysdrus et à Mactaris, qui assuraient un semblant de paix et d’ordre. Les textes évoquent vaguement un sous-officier et un tribun, une foule en armes sortie combattre Capellien en 238, et une panoplie de policiers et de soldats chargés de martyriser les chrétiens, détails qui donnent à penser que Carthage avait une garnison dont le siège serait localisé dans le quartier des forts (vicus castrorum). Au temps d’Hadrien, le nombre des légionnaires au service du proconsul était de six cents, soit à peu près l’effectif d’une cohorte. Dans le cimetière des officiales, localisé à Bir Jebbana, furent découvertes quatre épitaphes appartenant à des soldats de la Ire cohorte urbaine et trois autres de la XIIIe cohorte urbaine. À partir de Dioclétien, l’armée romaine connut des changements. Le comte, qui est devenu le chef de toute l’armée, avait sa résidence officielle à Carthage et disposait d’un officium au chiffre assez élevé. Le dernier comte connu est Boniface qui livra l’Afrique aux Vandales.


  Carthage et la province 


  Devenue capitale, on ne sait à quelle date mais sans aucun doute sous le principat d’Auguste, précisément entre 12/11 avant J.-C. et 14, Carthage entreprit l’aménagement de nombreux locaux pour assurer le logement du gouverneur et du personnel, assez nombreux, nécessaire à l’administration de la province. Les locaux administratifs édifiés sur la colline de Byrsa servaient à la fois à la gestion des affaires de la cité et de celles de la province. Le proconsul s’occupait de justice, au civil et au criminel, et lorsqu’il le fallait, il allait de ville en ville pour la rendre, assisté par un état-major d’officiers et de fonctionnaires généralement choisis parmi ses amis et ses proches collaborateurs. L’un des plus connus de ces voyages le conduisit à Sabratha où il eut à se prononcer dans l’affaire d’Apulée accusé d’avoir recouru à la magie pour épouser la riche Pudentilla. Il surveillait l’action des villes de la province, leur communiquait les lois et les règlements impériaux et veillait à leur application. Les grands travaux publics d’intérêt général, comme les routes et les aqueducs, lui revenaient. Il avait aussi des prérogatives économiques et financières, comme veiller, suivant l’exemple impérial, au coût des denrées de base, et pouvait puiser dans le blé de l’annone pour empêcher une montée excessive du prix du pain.


  Carthage était le siège d’une importante administration financière, notamment domaniale et fiscale, qui ne pouvait être efficace qu’avec l’appui d’une force militaire et policière. On utilisa au départ un détachement de la IIIe légion avant d’installer dans les années 90 la XIIIe cohorte urbaine composée de six cents hommes, qui fut remplacée sous Hadrien par la Ire cohorte. À côté, il existait un personnel directement rattaché à l’empereur ; les premiers de ce personnel sont les procurateurs qui géraient ses vastes propriétés et certains en vinrent à assurer l’intérim du proconsul, comme le célèbre Hilarianus, investi du ius gladii{7}, qui remplaça, avec le titre de praeses, le défunt proconsul Minucius Timinianus et qui ordonna l’exécution des saintes Perpétue et Félicité en 203. Ces procurateurs dirigeaient des tractus subdivisés en régions (regio, saltus), elles-mêmes dirigées par d’autres procurateurs. La plus importante de ces subdivisions est le tractus de Carthage dirigé par un procurateur de rang équestre appelé procurateur d’Auguste du tractus carthaginois pour la province d’Afrique (procurator Augusti provinciae Africae tractus Karthaginiensis).
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    Grand mausolée du cimetière des officiales, Carthage, milieu du iie s., musée national du Bardo (© AMVPPC/INP). Mausolée aux dimensions importantes construit en plâtre et en stuc dont les faces sont décorées de bas-reliefs ; l’une d’elles figure l’adjoint du procurateur de la province en cavalier précédé de porte-enseignes, de chaises curules et de faisceaux, habituels attributs du légat.


  


  Le personnel servile et affranchi de cette administration impériale est connu par la nécropole des officiales et était composé d’employés du proconsul ou de soldats de sa garde. Les agents de rang équestre et libres n’y sont pas inhumés. Ce cimetière de petites gens fait connaître des procurateurs, des fonctionnaires chargés de la perception des impôts dus au fisc qui exerçaient leur fonction hors de Carthage et où parfois ils venaient pour rendre des comptes, recevoir des ordres ou pour y être enterrés. Ils formaient la famille de la maison augustéenne (domus Augusta). Parmi ces officiales, on trouve des médecins, des pédagogues et des gardiens de temple. La liste est complétée par les responsables des quatre contributions indirectes d’Afrique (quattuor publica Africae), dont la perception revenait aux sociétés spécialisées qui les prenaient à ferme pour une période de cinq ans.


  Pour une époque plus tardive, le personnel changea de titre mais ses attributions ne furent pas modifiées après la création sous Septime Sévère de la Numidie et la division, par Dioclétien, de ce qui restait de la Proconsulaire en trois provinces, la Byzacène, la Tripolitaine et la Zeugitane (appelée aussi Proconsulaire) dont Carthage restait capitale, avec une dignité nettement supérieure aux capitales des deux autres provinces qui étaient Hadrumète (Sousse) et Lepcis Magna (Lebda) À la fin du iiie ou au début du ive siècle, les finances impériales étaient dirigées par un ministre (rationalis summarum) affecté aux biens privés et aux domaines impériaux. En 398, l’administration du proconsul employait trois cents fonctionnaires qui lui permettaient d’intervenir dans les affaires de la cité qu’il contrôlait attentivement.


  Le conseil de la province 


  Le gouvernement du proconsul était surveillé par l’assemblée provinciale composée des députés de toutes les cités dont le nombre était important, puisque, pour le seul territoire de la Zeugitane, au ive siècle, cent soixante délégués étaient présents. Les cités étaient certes d’importance variable, mais le nombre est énorme pour un territoire d’une étendue de 25 à 30 000 km2. Le conseil élisait le prêtre provincial du culte impérial, fonction qui demeura à travers tout le ive siècle. Il pouvait à la fin de la mission du proconsul exiger des comptes et lui voter des félicitations et des honneurs, ou se plaindre de sa conduite, voire lui intenter une action devant le Sénat de Rome. Ce fut le cas du proconsul Marius Priscus en poste vers 97 ou 98, accusé d’avoir reçu des pots-de-vin pour une somme d’environ un million de sesterces qu’il remboursa après un procès le condamnant au bannissement de l’Italie (Pline le Jeune, Epistulae, 2, 11, 2-4). Les textes anciens ont laissé une anecdote sur le gouvernement de Vespasien, peu populaire à cause de son esprit d’économie, pour ne pas dire avarice. Le conseil se composait donc de plusieurs dizaines de délégués, tous des gens fortunés, qui animaient annuellement la ville pendant plusieurs semaines et le prêtre nouvellement élu devait donner des jeux et des spectacles à la mesure de son rang de premier prêtre de la province. Du reste, cette assemblée favorisait les liens entre cités qui se côtoyaient chaque année et permettait du coup d’accroître le prestige de la métropole.


  L’autre contrepoids redoutable au pouvoir du proconsul se trouvait dans les mains du commandant de l’armée ; la révolte des bourgeois de Thysdrus et de Carthage en 238, qui avait porté au pouvoir le vieux proconsul Gordien, fut étouffée dans le sang par l’armée, alors sous le commandement de Capellien (voir infra).


  Carthage hébergeait un nombre important de représentants du pouvoir impérial. Leur action s’étendait en général à l’extérieur, dans le reste de la province mais ils demeuraient dans la ville et formaient une sorte de bureaucratie relativement aisée et variée, puisqu’on y trouvait des libres, des affranchis et des esclaves impériaux. Les réformes de Dioclétien (301-303) devaient certes permettre un meilleur contrôle des cités, mais elles augmentèrent notablement le nombre des fonctionnaires et du coup les obligations financières de ses sujets. Rien que le bureau (officium) du proconsul, dont nous avons écho par le registre des dignitaires (Notitia dignitatum), se compose d’une multitude de fonctionnaires dont le chef du personnel, aux appointements annuels de 200 000 sesterces, un greffier en chef, deux comptables, un chef du secrétariat, un délégué à la police, un aide pour les affaires civiles, des secrétaires, des scribes, des estafettes, auxquels s’ajoutait un personnel subordonné à l’effectif indéterminé. Le vicaire qui résidait également dans la capitale disposait d’un personnel aussi nombreux que celui du proconsul. Tout ce personnel avait pour mission le maintien de l’ordre et la diffusion des lois dans la province.


  Carthage et l’annone d’Afrique


  Ce que Rome demandait à l’Afrique, c’étaient les céréales dont elle était fertile. Le prélèvement fait depuis l’annexion de la Numidie par César s’élevait à 105 000 hectolitres et dès Auguste, l’Afrique et l’Égypte étaient les deux provinces nourricières de Rome. L’approvisionnement de Rome se faisait au départ depuis Utique, première capitale de la province, où se trouvaient les greniers (horrea) dont la garde était confiée à un esclave impérial (CIL VIII, 13190). Mais la situation changea lorsque Carthage devint capitale de la province et résidence du proconsul ; son port fut dragué sous Auguste et des magasins (horrea) furent construits à l’emplacement du tophet.


  Les mesures prises par Claude en faveur des négociants contre les risques des tempêtes, puis par Septime Sévère qui les exempta des charges publiques, enfin par Alexandre Sévère qui leur conféra les plus larges immunités, stimulèrent leur activité. Claude alla même jusqu’à accorder aux armateurs propriétaires d’un navire de plus de dix mille boisseaux (modii) le droit de cité s’ils étaient latins, l’exemption de la loi Papia-Poppaea à visée nataliste, s’ils étaient citoyens, et le droit d’avoir trois enfants (ius trium liberorum) à leurs femmes. Enfin, la mesure prise par Commode donne à penser que l’empereur, craignant de voir manquer les vivres attendus d’Alexandrie, mit solidement sur pied la flotte africaine (classis Africana), pour qu’au besoin elle pût accomplir sans difficultés les deux services ; il « poussa le ridicule jusqu’à donner à Carthage le nom d’Alexandrie Commodienne togata après avoir donné aussi à la flotte d’Afrique celui de Commodienne Herculienne » (Histoire Auguste, Vie de Commode, 17, 7-8).


  L’annone, qui nous est en partie connue depuis le ive siècle, était dirigée par un préfet clarissime (praefectus annonae Africae) qui dépendait directement du préfet du prétoire d’Italie et n’était soumis ni à l’autorité du proconsul ni à celle du vicaire d’Afrique. Son rôle était de centraliser cet impôt pour l’expédier à Rome et, pour le faire, il commandait à un personnel nombreux réparti dans toute l’Afrique. Il était fixé à Carthage avec son officium assez fourni, en particulier des naviculaires{8} organisés en véritables corporations ou collèges reconnus par l’État. C’est donc à Carthage qu’était concentrée l’annone de Rome, essentiellement le blé et l’huile que les empereurs donnaient gratuitement à la plèbe romaine pour garantir la paix sociale. Il faut en convenir, cette paix était fragile et cette fragilité pouvait provenir d’une mauvaise récolte (par exemple en 383 et 388), des retards dans l’acheminement par les naviculaires pouvant être causés par les tempêtes (en 359-360, en 389) ou par les conflits politiques, comme en 397-398 lors de la révolte du prince africain Gildon.


  La religion, principal outil de la concorde sociale


  On s’attendait, s’agissant d’une colonie déduite peuplée exclusivement de citoyens romains, à ce que le panthéon religieux soit lui aussi composé exclusivement de divinités romaines. On découvre en fait que la religion de Carthage est à peu près identique à celle qui était pratiquée dans les autres cités de l’Afrique romaine où une place importante revenait à la Concorde et aux divinités de l’abondance, les Cereres (ou Cérès) en particulier.
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    Divinités de Carthage : Apollon, Esculape, Jupiter, Saturne et Vénus. musée national du Bardo (© AMVPPC/INP).


  


  En effet, tous les dieux du panthéon romain devaient être représentés à Carthage et chacun de ces dieux devait y avoir sa demeure. Les principaux temples étaient situés sur la colline de Byrsa et aux abords du forum : le capitole, occupé aujourd’hui par la cathédrale Saint-Louis, le temple d’Esculape, édifié sur l’ancien temple d’Eshmoun, localisé avec une quasi-certitude sur la colline de Byrsa, le temple de Caelestis… Mais, à Carthage, trois cultes ont dominé la vie religieuse et sociale et ont connu une grande diffusion dans le reste des cités de l’Afrique romaine : le culte des empereurs divinisés, le culte de la Concorde (Concordia), pleinement justifié dans une colonie romaine installée en terre étrangère, enfin le culte des Cereres. Quant à Caelestis, elle dut sa popularité à Tanit, la grande déesse de Carthage punique, dont elle était l’héritière.


  La Concorde 


  Colonia Concordia Iulia Karthago (CCIK), parfois colonia Iulia Concordia Karthago (CICK), telle est, avec ces deux variantes, la dénomination officielle de la colonie romaine de Carthage depuis sa fondation entre 44 et 29 avant J.-C. L’épithète Iulia renvoie au gentilice (nom de famille) du fondateur, un Iulius, en ce cas César en personne (Caius Iulius Caesar) ou son fils adoptif, Octavien (Caius Iulius Caesar Octavianus). Ces détails tirés de la dénomination de la colonie situent la fondation coloniale entre 44 et 27 avant J.-C., date à laquelle Octavien devint empereur et s’appela officiellement Auguste. La seconde épithète indique que dès sa fondation ou son renforcement, la colonie fut placée sous les auspices de la déesse Concordia, abstraction divinisée qui assurait l’entente entre les différents éléments de la société carthaginoise. Il est donc très probable que le temple de la Concorde fut érigé en 44 ou en 29 avant J.-C. Ce temple était situé à l’emplacement de l’abside de la cathédrale Saint-Louis où, au xixe siècle, le père Delattre mit au jour un fragment d’une plaque de marbre mentionnant des travaux dans le temple de la Concorde.
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    L’inscription, incomplète, est une dédicace à un Octavius, dont le nom figure à la première ligne ; il a été flamine perpétuel d’un empereur défunt (divus). Cet Octavius est intervenu dans l’autel de la Concorde (l’aedes Concordiae) fort probablement pour le restaurer, l’agrandir ou pour l’embellir avec des portiques et d’autres décorations : [porti]cis et reliquis or[namentis] (CIL VIII, 12569, musée national de Carthage, © AMVPPC/INP).


  


  L’existence de ce temple sur la colline ne peut que nous conforter dans l’idée qu’il fut construit lors des premiers aménagements de l’esplanade, au début de la colonie césarienne. Rien n’exclut l’existence d’autres temples ou sanctuaires de la Concorde à Carthage même, comme ce fut le cas à Rome où l’on dénombre au moins cinq temples dont le plus ancien fut édifié en 367 avant J.-C. à la suite des dissensions nées à Rome au sujet du droit de choisir un consul plébéien. Sous l’Empire, le culte se rapproche de la personne de l’empereur par l’épithète Augusta qui la qualifie souvent (Concordia Augusta). Parfois représentée par deux mains étroitement liées, la Concorde assure aussi l’entente entre les empereurs corégents au pouvoir ou entre les différents membres de la famille impériale (gens/domus Augusta).
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    Gigthis (Bou Ghrara), musée national du Bardo, iie-iiie s. (© AMVPPC/INP). La Concorde fut l’objet d’un culte très répandu dans l’Empire romain. Cette abstraction divinisée assurait l’entente et la paix entre les différentes ethnies.


  


  Le culte impérial 


  Le culte rendu aux empereurs vivants ou morts est né avec Auguste, le premier prince de la dynastie julio-claudienne. Il est surtout répandu dans les colonies déduites et dans les cités qui reçurent un apport non négligeable de Romains, comme à Carthage et à Dougga où nous sommes bien renseignés et où les premiers aménagements religieux étaient destinés au culte de l’empereur et de sa famille. Ainsi l’autel de la gens Augusta de Carthage qui a été édifié au début du ier siècle et le temple de Tibère à Dougga (14-37). De dimensions modestes, le temple de la gens Augusta est composé de trois petites cellae juxtaposées et témoigne de la précocité du culte.
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    « À la gens Augusta, Publius Perelius Hedulus, prêtre perpétuel, fut le premier à élever à ses propres frais un temple sur un terrain lui appartenant » (ILAfr. 353 = ILPB A7, trad. du latin). Carthage, réserves, 27-14 (© AMVPPC/INP, photo R. Selmi).


  


  Il s’agit d’une initiative privée puisque le temple fut édifié sur un terrain privé appartenant au prêtre (solo privato). L’empereur symbolisait l’unité de l’Empire et de ses sujets et fut de ce fait considéré comme un dieu. Les premières manifestations de ce culte proviennent de Carthage et de Thinissut (Hammamet ?). C’est après sa mort que l’empereur est divinisé pour être couramment désigné par l’adjectif divus. De ce temple de la gens Augusta vient sans doute l’autel de marbre du Pentélique qui présente sur ses quatre faces Apollon (le dieu protecteur d’Auguste), la déesse Rome (assise dans un appareil guerrier, accompagnée de la corne d’abondance, du caducée et de la sphère du monde), Énée avec son père Anchise et le jeune Ascagne au départ de la ville de Troie, enfin une scène de sacrifice, peut-être liée aux rites de fondation de la colonie. Ces représentations s’inspirent de celles de l’Ara Pacis à Rome et de l’idéologie augustéenne : la victoire qui restaure la paix et assure le pouvoir de Rome sur le monde, la piété, la prospérité et l’abondance garanties par l’empereur qui a permis la renaissance de Carthage.


  À travers cette composition figurée sortie sans doute d’un des ateliers de Rome, il faut reconnaître non pas le prêtre évergète, mais Auguste et les principaux thèmes de sa propagande : les origines de Rome et de la famille des Césars qui prétendaient descendre d’Iule Ascagne, fils d’Énée. Au même moment ou presque, un autel de Rome et d’Auguste est élevé à Lepcis Magna (Lebda), un autel à Mactaris (Makthar) (AE, 1957, 55), un autel d’Auguste sur le forum de Dougga, un autel à Utique où il est qualifié d’invincible (invictus), enfin à Thinissut (Hammamet ?) où il est qualifié de dieu. Tibère reçut lui aussi un culte comme le prouve une dédicace de Maghrawa à Rome et à Tibère ; un temple lui a été érigé à Dougga (DFH, 23, 25 : templum Caesaris)… Les deux premiers princes de la dynastie julio-claudienne ont fait l’objet d’un culte de leur vivant.


  Le culte de l’empereur était également pratiqué à l’échelle de la province et son organisation relevait de l’assemblée provinciale (concilium provinciale), organisée en 71 par Vespasien (69-79). Elle tenait ses réunions annuelles à Carthage devenue ainsi la capitale religieuse de la province et lieu de résidence du prêtre provincial (sacerdos provinciae). Apulée, qui géra cette prêtrise, la qualifie de l’honneur le plus éclatant (summus honos). Lors des réunions, on rendait hommage à l’empereur par des processions, des sacrifices, des banquets sacrés, des spectacles qui avaient lieu ordinairement à la fin du mois d’octobre et duraient, semble-t-il, cinq jours pour se terminer, d’après le Code théodosien (16, 10, 20), le 1er novembre. Tertullien (Apologétique, 35) raconte que pendant ces fêtes la ville entière ressemblait à une vaste taverne et que le vin coulait à flots. Saint Augustin rapporte que lorsqu’Apulée était prêtre provincial, il offrit, sans doute dans l’amphithéâtre, une chasse aux animaux sauvages. La prêtrise coûtait donc cher à celui qui la détenait et il n’est pas étonnant de voir les notables de Carthage, particulièrement à partir du iiie siècle, l’éviter. On comprend dès lors la popularité du proconsul d’Afrique Julius Festus Hymetius (366-368) qui avait contribué à rendre les dépenses liées à cette fonction moins lourdes, car « il a rendu à ses subordonnés le goût de la prêtrise provinciale et les a amenés à rechercher avidement une fonction qui les faisait trembler auparavant » (ILS 1256). On louait également les mesures qu’il avait prises pour éviter la disette à l’Afrique en faisant vendre le blé entreposé dans les greniers de l’annone. En retour, il fut récompensé par l’assemblée provinciale qui lui érigea deux statues dorées, l’une à Carthage, l’autre à Rome.


  Le culte des Cereres


  La diffusion du culte grec de Déméter, déesse des moissons, et de sa fille Coré/Perséphone connut un grand développement à Carthage et en Afrique proconsulaire. Son introduction officielle à Carthage date du début du ive siècle avant J.-C., après que l’armée punique conduite par Himilcon se fut livrée au pillage de leur temple à Syracuse. À l’époque romaine elles furent identifiées à Cérès (Tellus) et Proserpine et sont souvent désignées par le pluriel Cereres. Sa constitution à l’époque romaine est contemporaine de la colonie de 44 ; elle ne saurait en tout cas être postérieure à 40 avant J.-C. Son temple serait situé dans la partie nord de la ville, faisant face à la mer. Les Cereres sont souvent associées à Pluton, adoré sous son aspect fertile (frugifer), et leur culte était détenu par des prêtres (sacerdotes) et des maîtres (magistri) annuels. Une fois leur prêtrise accomplie, ils prennent le titre de cerealis et intègrent généralement la sodalité religieuse des sacerdotes cereales. Tertullien (Ad uxorem, 1, 6) l’appelle Ceres africana et semble l’opposer à Ceres graeca ; quant à Apulée, il la qualifie de « féconde, mère et créatrice des moissons » (Métamorphoses, 11, 2). Le succès du culte s’explique certes par leur rôle protecteur de l’agriculture et des céréales, mais semble aussi très lié à l’organisation de l’annone d’Afrique après la campagne de César. Quant à son importance, elle est suggérée par son caractère éponyme qui lui confère une connotation plus politique que religieuse puisqu’il est contemporain de la colonie et que sa première année, entre 44 et 40 avant J.-C., servait de repère temporel dans l’ère du sacerdoce. La dernière année connue du culte est l’année CCLXXXVI (286){9}.


  

    [image: ]

    Statue de Déméter, Carthage, musée national de Carthage (© AMVPPC/INP). Cette statue a été découverte avec deux autres, dont l’une de sa fille Korè, dans un caveau qui a servi de cachette au ve siècle, pour les protéger contre les destructions commises par les chrétiens.


  


  Caelestis 


  Héritière de la grande Tanit et parèdre de Baal, dont les stèles trouvées dans le tophet se comptent par milliers, son culte fut rapidement introduit alors que celui de Saturne, héritier de Baal, n’a visiblement pas connu la même fortune à Carthage. Selon Tertullien (Apologétique, 23, 6), elle était considérée comme pourvoyeuse des pluies (pluviarum pollicitatrix), un peu comme notre Ommok Tango, et avait un magnifique temple, ce qui semble indiquer qu’elle jouissait d’une place particulière dans le panthéon de la ville. C’était, à en croire un anonyme du ve siècle, l’un des plus grands temples de Carthage « encadré de tous les sanctuaires des dieux du pays […] l’area (le pourtour ?) […] couvrait une étendue d’environ 2 000 pas ». On ignore encore l’emplacement de ce temple. Deux épisodes la concernent particulièrement. Le premier est révélé par l’accession d’Élagabal au trône en 219 qui bâtit un temple à Rome consacré à la pierre conique noire d’Émèse et dans lequel il plaça l’image de la Mère des dieux, le feu de Vesta et la reine de Carthage, Caelestis, avec toutes les richesses qui se trouvaient dans son temple. Mais la statue de la déesse revint à Carthage dès qu’Alexandre Sévère prit le pouvoir en 222. L’autre anecdote, datant du début du ve siècle, est rapportée par un certain Quodvultdeus, qui fut diacre à Carthage et qui dans son récit Des promesses et des prédictions de Dieu, rédigé vers 445, raconte, au sujet du temple de Caelestis, un souvenir vécu dans sa jeunesse à Carthage. Ce temple, dit-il, était vaste et entouré de chapelles consacrées aux dieux associés ; abandonné par suite des mesures antipaïennes de Théodose, il fut envahi de broussailles. D’un côté, les païens déploraient cette situation, de l’autre les chrétiens voulaient le transformer en église, ce qui leur fut accordé. Un évêque, nommé Aurelius, en prit alors possession un jour de Pâques et en fit sa cathédrale. Mais un devin païen prédit que le temple serait restitué à sa propriétaire. Des agitations s’ensuivirent et pour mettre fin à ce conflit, les autorités décidèrent en 421 de raser le temple et un cimetière occupa désormais les lieux.


  Le récit insiste sur le maintien du culte de Caelestis longtemps après la victoire du christianisme, sur l’étendue du temple et surtout sur le fait qu’il héberge les douze dieux associés. Apulée dresse d’elle un portrait achevé : « Je suis la Nature […], maîtresse de tous les éléments […], souvenir des divinités, reine des Mânes […], je suis par l’univers entier adorée sous mille formes avec des cérémonies diverses et sous mille noms différents » (Métamorphoses, 11, 4).


  La deuxième ville de l’Occident romain


  On devine que lorsqu’en 370 Augustin vint à Carthage, quittant sa petite ville natale de Thagaste (Souk Ahras), il découvrit une cité d’une autre dimension. Au moment de sa prise par les Vandales en 439 Salvien de Marseille, dans son traité Du gouvernement de Dieu (7, 13-17) rédigé vers 440, en parlait comme d’une Rome en Afrique (in Africano orbe quasi Romam). Il ne fait aucun doute que la capitale de l’Afrique demeura après cette prise, voire jusqu’à la veille de la conquête arabe, l’une des plus belles et des plus grandes villes du monde. Cette prospérité, déjà remarquée sous Tibère par Pomponius Mela (Chorographie, 1, 7, 34, voir supra), est confirmée sous les Antonins et les Sévères par Hérodien qui ne trouve de supérieur à Carthage que Rome, et de rivales qu’Alexandrie et Constantinople. Dans son Classement des villes célèbres (2, 9-10) rédigé vers 390, le poète bordelais Ausone confirme cette prospérité en affirmant que « devant Constantinople, qui est la première, se lève Carthage, sans lui céder entièrement le pas, car s’il lui déplaît d’être nommée la troisième, elle n’ose plus espérer le second rang qu’elles eurent toutes deux ». Mais Constantinople ne devait sa renommée qu’au choix de Constantin d’en faire sa capitale. Même ruinée et abandonnée, Carthage charmait les promeneurs curieux comme le géographe arabe El-Bakri qui constatait lors de sa visite du site au xie siècle :


  

    Celui qui viendrait visiter Carthage chaque jour et s’occuperait seulement à regarder et à contempler, trouverait à chaque fois une nouvelle merveille qu’il n’aurait pas remarquée auparavant […] Si tous les habitants de l’Afrique septentrionale se rassemblaient pour en tirer les blocs et les transporter ailleurs, ils ne pourraient pas accomplir leur tâche.


  


  C’est donc une évidence remarquée par tous ceux qui ont décrit Carthage : jadis, rivale de Rome par la force et par les armes, elle l’est encore aux ve et vie siècles par le prestige et la magnificence de ses écoles et par la réputation des professeurs d’arts libéraux, de philosophie et de lettres.


  Les ports romains 


  Contrairement à la colline de Byrsa dont l’aménagement fut long et sans doute fort coûteux, les ports de Carthage n’ont pas nécessité d’énormes travaux pour leur remise en fonctionnement à l’époque romaine parce qu’au moment de la troisième guerre punique, ils n’avaient été que très peu endommagés et que les autorités romaines avaient intérêt à les remettre rapidement en service, dès la fondation de la colonie. Comme il communiquait avec la mer, l’ancien port marchand fut le premier à être remis en fonctionnement. Les archéologues estiment que ces travaux ont été terminés sous Trajan ou sous Hadrien, donc entre 98 et 138. Le port fut alors agrandi et, de rectangulaire, il prit la forme d’un hexagone allongé imitant le port interne de Trajan à Ostie. Le nouveau port mesurait environ 400 x 150 m, couvrant une superficie d’environ six hectares ; sa profondeur était d’environ 2,50 m. Au début du ve siècle, le niveau des quais fut surélevé en raison d’une hausse du niveau de la mer. Une nouvelle montée du niveau de la mer, estimée par les spécialistes à une quinzaine de centimètres, entraîna un nouveau rehaussement du mur du quai au cours du vie siècle et fut sans doute à l’origine de son abandon définitif vers la fin de ce siècle ; les entrepôts qui l’entouraient furent transformés en ateliers de potiers.


  Quant au port circulaire, qui changea de fonction, il connut une évolution différente. Il fut dragué au début de la fondation coloniale et doté au même moment, sur la rive nord, d’un véritable quartier artisanal comprenant vingt-cinq pièces, une quinzaine en pisé et le reste en pierre. On y pratiquait divers métiers : teinture, foulage, métallurgie, verrerie, travail de l’os… On ne peut parler de véritable port que vers la fin du iie siècle lorsque le quai qui l’entourait fut aménagé et l’îlot transformé en une place ouverte entourée d’une colonnade, avec au milieu un petit temple et un bâtiment octogonal. Cet ensemble grandiose, à l’allure impériale, fut embelli d’un arc de triomphe à quatre baies, sans doute sous Commode quand il créa en 186 la flotte frumentaire d’Afrique stationnée très probablement à Carthage.


  Des morceaux de poteries inscrits (ostraka) datant de la fin du ive siècle suggèrent que Carthage hébergea toujours les services de l’annone qui étaient en rapport avec le ravitaillement de Rome en blé et en huile. L’un de ces ostraka signale un peseur d’huile d’olive au forum (mensor olei in foro Karthago), ce qui signifie que le port circulaire jouait le rôle de place publique, de véritable « forum maritime » voué au commerce et aux services de l’annone.
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    Vue aérienne de Carthage.


  


  Le problème de l’eau et la question des aqueducs de Carthage


  À l’exception de deux sources d’eau d’un débit moyen qui jaillissaient, l’une près de Dar Saniat, l’autre dans le secteur des thermes d’Antonin, connue sous le nom de « la fontaine aux mille amphores », Carthage était démunie d’eau courante. Pour leur besoin quotidien, les Carthaginois recouraient depuis l’époque punique à l’eau de nappe et de pluie qu’ils recueillaient dans leurs citernes privées. Alors que d’autres cités moins importantes, comme Utique, avaient déjà leurs thermes publics alimentés par un aqueduc, Carthage devait se contenter de petits bains. Ce n’est que presque deux siècles après sa fondation qu’elle eut ses grands thermes. On ne peut croire à une défaillance financière qui aurait indéfiniment ajourné le projet, ce retard s’expliquerait mieux par l’insuffisance et l’indisponibilité de l’eau susceptible de faire fonctionner un grand établissement thermal digne de la première ville d’Afrique et lieu de résidence du gouverneur. Seul l’empereur, propriétaire des principales richesses de la province, terres, carrières, mines, sources d’eau utiles à la culture et aux soins…, pouvait résoudre ce problème en accordant à Carthage le droit de conduire l’eau du mont Zaghouan situé à environ 56 km à vol d’oiseau.


  Le géographe arabe El-Bakri (El-Bakri 1965, p. 91) signale que les eaux de Carthage furent captées depuis un endroit appelé Delala (actuel Jouggar) et que les travaux ont commencé quarante ans avant son inauguration. Grâce aux inscriptions latines trouvées sur place, nous savons que le premier aqueduc a été construit essentiellement pour alimenter les thermes impériaux de Carthage, plus connus sous le nom de thermes d’Antonin, en référence à l’empereur Antonin le Pieux (138-161), et que ces thermes ont été inaugurés et achevés entre 157/159 et 162. Si l’on en croit El-Bakri, qui rapporte sans doute une tradition orale ou écrite dont il avait connaissance, les travaux de construction auraient démarré au début du règne de l’empereur Hadrien (117-138). Le premier aqueduc partait d’Aïn Zaghouan.
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    Le temple des Eaux de Zaghouan (© AMVPPC/INP). On s’accorde à identifier Zaghouan avec l’antique Ziqua, toponyme qui doit dériver du nom de la montagne qui la domine au sud et que Victor de Vita désigne à deux reprises par Mons Ziquensis et Ziquensis Mons. Cette ville est aujourd’hui célèbre par son fameux complexe hydraulique qu’on appelle le « temple des Eaux ». Son plan, en fer à cheval, se rapproche d’autres types de monuments, comme le forum césarien à Rome, le temple de Caelestis à Dougga, ou encore la tholos (temple) de la villa Hadriana à Tivoli. Il est constitué d’un bassin bilobé et bordé de deux escaliers latéraux permettant l’accès au temple proprement dit, lui-même formé d’une cour en demi-cercle couronnée d’une cella dans laquelle était placée une statue divine (Neptune) ou impériale (?). L’ensemble est entouré d’un portique épousant le plan du monument. Chaque côté du portique contient six niches où trônaient les dii consentes, les douze dieux associés : Iuno, Vesta, Minerva, Ceres, Diana, Venus, Mars, Mercurius, Iupiter, Neptunus, Vulcanus, Apollo. Ce parc archéologique comprend aussi un petit temple, plus ancien que le grand, ainsi qu’un bassin ovale. L’ensemble est, comme on sait, en rapport avec l’alimentation des thermes d’Antonin de Carthage. Le sanctuaire proprement dit aurait été achevé sous Septime Sévère (193-211).


  


  On lit en effet dans la biographie d’Hadrien que « tout en n’aimant pas qu’on place des inscriptions (à son nom) sur les édifices, il appela beaucoup de cités Hadrianopolis, entre autres Carthage et une partie de la ville d’Athènes. Il donna aussi son nom à un nombre infini d’aqueducs » (H.A., 20, 4-5). On lit également dans cette même biographie que lorsqu’il se rendit en Afrique, en 128, la pluie tomba à son arrivée après cinq années de sécheresse, ce qui lui valut l’affection des Africains. On peut penser que c’est lors de ce voyage que l’empereur fit une première halte dans la capitale africaine pendant laquelle il décida d’accorder à Carthage le droit de capter et de conduire la source du mont Zaghouan. Sensible aux réclamations des Carthaginois les plus illustres se plaignant, après une longue sécheresse, du manque d’eau courante et de l’absence d’un établissement thermal digne de leur rang de métropole, l’empereur dut leur accorder ce privilège de l’eau, comme il l’avait fait auparavant, en 119/120, lorsqu’il fit « don de l’eau pour l’éternité » (CIL VIII, 11 : aquae aeternitati consuluit) à la cité de Lepcis Magna (Lebda, en Libye), en lui accordant sans doute le droit de capter une source d’eau, et d’utiliser le savoir-faire des architectes et topographes de l’armée romaine pour mener à bien le chantier.


  Les arguments ne manquent pas pour qualifier ce projet d’impérial. L’aqueduc part des environs proches de Zaghouan, l’antique Ziqua, à 56 km à vol d’oiseau de Carthage, et fut augmenté plus tard, vraisemblablement sous les Sévères, de trois autres conduites toutes assez éloignées de la ville, dont la plus importante (33,65 km) est Aïn Jouggar, sur le territoire de la ciuitas Zuccharitana. Le montage juridique du dossier a certainement retardé le projet puisqu’il exigeait de nombreuses conventions avec les collectivités et surtout avec les propriétaires particuliers des domaines sur lesquels l’aqueduc passait. Il y avait deux procédés à suivre : soit par achat systématique du parcours de la conduite augmenté de l’étroite bande – de quinze pieds de chaque côté pour les parties aériennes et de six pieds de part et d’autre pour les parties souterraines – nécessaire à la surveillance de l’aqueduc et à son entretien régulier ; soit par le recours au système, plus en usage en pareil cas, de la servitude, c’est-à-dire le droit, en contrepartie, de puiser l’eau dans la conduite (seruitus aquae ductus).
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    Parcours des aqueducs de Carthage (Hamden Ben Romdhane).


  


  Les cas d’Aïn Zaghouan et des autres sources captées pour l’alimentation de Carthage sont comparables à ceux d’autres sources dont l’appartenance à l’empereur n’a pas besoin d’être prouvée : ainsi pour ne citer que les plus célèbres d’entre elles, celles des domaines impériaux d’Aïn Jemmala, entre les cités de Thignica et de Thibursicu Bure, d’Aïn Ouassel (ou Wassel) et d’Aïn Zaga. L’ajout, sous les Sévères, de trois autres captages est conforme à ce que nous révèle Frontin (De aquis urbis Romae, 107) à propos de l’empereur, garant de la perpétuité de l’eau. De plus, il montre que l’eau acheminée depuis la seule Aïn Zaghouan devint très vite insuffisante.


  Par son itinéraire, le plus long du monde romain – environ 132 km –, qui traverse plusieurs propriétés et plusieurs cités, dont la célèbre colonie romaine d’Oudhna (l’antique Uthina), ce qui exigeait des servitudes et des droits, pour les individus comme pour les collectivités que traversait la conduite, et en raison de l’immensité des réservoirs de la Maâlga et de Borj Jedid, près des thermes d’Antonin, on est sans conteste en présence d’un projet très ambitieux et très coûteux dont les origines remontent probablement aux premiers temps de la colonie augustéenne.
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    Aqueduc de Carthage au passage de l’oued Miliane.


  


  Les grands réservoirs de la Maâlga et de Borj Jedid 


  Arrivé à Carthage, l’aqueduc alimente en premier lieu le complexe hydraulique de la Maâlga qui s’étend sur une superficie d’environ treize hectares. On y distingue les ruines de grandes citernes, de thermes et deux tronçons d’aqueducs dont le plus imposant et le mieux conservé appartient au grand canal Zaghouan-Carthage. Ce réservoir d’eau est l’un des plus impressionnants du monde romain. Il comprend seize compartiments et mesure 130,75 x 101,95 m. La profondeur de chaque compartiment est de 4 m, ce qui implique que l’ensemble pouvait contenir un peu plus de 44 000 m3. Les récentes recherches sur le terrain dues à des collègues italiens et tunisiens ont permis de confirmer le lien avec l’aqueduc de Zaghouan par le biais d’un bassin répartiteur (castellum divisorium), relié à ces citernes et aux citernes de Borj Jedid, près des thermes d’Antonin. La date de construction de ces réservoirs reste une question controversée en raison de la différence d’axes entre les deux cadastres ; la question est de savoir si elle s’explique par la présence de ce monument à l’époque de Gracchus, de César ou d’Auguste, ou bien par l’existence de deux cadastres, rural et urbain, d’orientation nettement différente.
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    Complexe hydraulique de la Maâlga. (© Nirvana, photo Antoni Vidal)


  


  L’autre grand et impressionnant ensemble hydraulique de Carthage est celui des citernes de Borj Jedid. Cet imposant monument est difficilement accessible car il se trouve à l’intérieur de l’enceinte du palais présidentiel, sur le rivage, surplombant légèrement au nord/nord-ouest les thermes dits d’Antonin. On le connaît grâce aux descriptions anciennes comme celle que nous lisons chez Chateaubriand (1861) : « Elles forment, dit-il, une suite de voûtes qui prennent naissance les unes dans les autres, et qui sont bordées, dans toute leur longueur, par un corridor : c’est véritablement un magnifique ouvrage » (Itinéraire de Paris à Jérusalem, p. 348). Victor Guérin (Guérin 1862, t. I, p. 64-65), en donne la description suivante : entièrement construites en maçonnerie de blocage, revêtues d’un enduit étanche constitué de plusieurs couches, elles sont formées de dix-huit vaisseaux accolés ayant chacun 30 m de long et 5,5 m de profondeur d’eau, de deux galeries latérales de service, longues de 135 m et larges de 2,5 m, qui entourent les vaisseaux, de chambres circulaires voûtées en dôme ; selon lui elles recevaient seulement les eaux pluviales que de nombreux tuyaux de terre cuite et des pentes ménagées à dessein à l’entour lui amenaient de tous les points environnants.
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    Plan du complexe hydraulique de la Maâlga (Habib Baklouti).


  


  Les thermes d’Antonin 


  Tous les aménagements hydrauliques dont il a été question étaient destinés en premier lieu à l’alimentation des grands thermes de Carthage. La tradition moderne retient quasi unanimement l’appellation thermes d’Antonin, en référence à l’empereur Antonin le Pieux (138-161), et cela malgré l’absence d’un document le précisant, comme c’est le cas par exemple à Thugga (Dougga) où les grands thermes sont clairement surnommés Antoninianae, en référence à l’empereur Caracalla (Marcus Aurelius Antoninus, 211-217). Cette désignation est justifiée par une inscription latine (CIL VIII, 12513) qui commémore une première inauguration, sans doute de l’aqueduc et des thermes à la fin du principat d’Antonin, très probablement en 157 (ou 159), et qui nous apprend que c’est sur permission de ce prince (ex permissu) que ces bâtiments ont été édifiés et que grâce à ses bienfaits, Carthage est désormais grande (beneficiis eius au[cta]).


  

    [image: ]

    Sous-sol des thermes d’Antonin (© AMVPPC/INP, photo Zakaria Chebbi).


  


  L’inauguration finale eut lieu en 162 lorsque les portiques et d’autres bâtiments extérieurs furent achevés. On utilisa pour la construction divers matériaux : grès coquillier tendre d’El-Haouaria, keddhel de Hammam Lif, calcaire dur de Jebel Jeloud, grès de Sidi Bou Saïd, granit rouge et gris d’Italie, marbre blanc du Pentélique et de Proconèse, albâtre de Jebel Oust, marbre cipolin d’Eubée, marbre jaune de Chemtou (Simitthu), pierre ponce et lave de Sicile.


  Construits au bord de la mer, les thermes d’Antonin occupent quatre insulae et sont les plus grands d’Afrique (17 850 m2 et 19 711 m2 si l’on tient compte des salles ouvertes au public mais logées au niveau inférieur et réservées principalement aux services), loin devant les thermes d’Hadrien à Lepcis Magna qui s’étendent sur 6 000 m2. Cette superficie est proche de celles des thermes de Néron (22 577 m2) et de Caracalla (25 000 m2) à Rome, mais reste assez éloignée de celle des thermes de Dioclétien (35 900 m2). La proximité de la mer a empêché l’aménagement de bâtiments de service au sous-sol. Ceux-ci, encore visibles sur le terrain, occupèrent alors le rez-de-chaussée immédiatement accessible par la mer d’où parvenait l’énorme quantité de combustible nécessaire au fonctionnement des chaufferies.


  Le plan allongé est commandé par l’exiguïté du terrain disponible ce qui a conduit l’architecte à réduire la superficie de l’esplanade, voire aussi à rejeter au « sous-sol » des salles, recouvertes de marbre, qui auraient normalement dû se trouver à l’étage. L’ensemble, avec les annexes et les jardins, occupe l’emplacement de six insulae et déborde sur deux autres insulae voisines ; l’emprise au sol avoisine les 35 000 m2. L’accès se faisait par quatre portes : deux du côté de l’esplanade et deux sous les portiques qui étaient accessibles surtout par mauvais temps. Comme dans les thermes de Rome, ceux de Carthage avaient un plan symétrique aux salles dédoublées : le caldarium, le tepidarium, le frigidarium et enfin la natatio, grande piscine de natation en plein air. Ces thermes furent conçus pour fonctionner toute l’année, à l’exception de certains espaces, comme la natatio, qui avaient des affectations saisonnières. Chaque baigneur pouvait utiliser six pièces selon un itinéraire symétrique.


  Ces grands thermes étaient dotés de tous les locaux nécessaires, allant des vestiaires jusqu’aux latrines. On pense même que des baignoires individuelles ou, plus vraisemblablement des douches, complétaient le dispositif (Thébert 2003, p. 143). Le monument fonctionna de façon ordinaire jusqu’à la fin du ive siècle, entre 388 et 392, quand les grandes voûtes du frigidarium s’écroulèrent. Il ne fut pas abandonné et on continua à utiliser les parties qui fonctionnaient encore. L’effondrement de la voûte du grand caldarium au ve siècle entraîna un début d’abandon et l’installation d’un atelier de céramique au rez-de-chaussée.


  Le dernier roi vandale détruisit l’aqueduc, privant ainsi le monument de l’eau nécessaire à son bon fonctionnement. Au vie siècle, les thermes furent considérablement réduits et durent ressembler à des thermes privés ; certains compartiments du bain furent transformés en citernes. Le circuit du baigneur resta symétrique, mais il s’agissait désormais de deux itinéraires rétrogrades aboutissant à un seul caldarium.


  Nous ignorons la date exacte de leur abandon, mais il semble que dès le milieu du viie siècle le sous-sol ait vu l’installation de carriers. Comme d’autres monuments publics aussi, dont le cirque ou encore l’amphithéâtre, ils se transformèrent petit à petit en véritables carrières : « Des colonnes entières ont été emportées pour être réutilisées dans les mosquées, celles de Kairouan et de Tunis entre autres […] Marbres et granites étaient chargés sur des bateaux et parfois exportés fort loin, en Turquie ou en Italie notamment. La cathédrale de Pise aurait été partiellement bâtie avec des matériaux carthaginois » (Lézine 1969, p. 41).
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    Dédicace des thermes en 162 (AE 1949, 27, © et dessin restitué d’Attilio Mastino et de Salvatore Ganga).


  


  Le forum à la fin du iie siècle 


  Outre les bienfaits que lui accorda Hadrien, Carthage fut particulièrement choyée par Antonin le Pieux comme le précise Pausanias (Périégèse , 8, 43, 1) en vantant les munificences de l’empereur envers la Grèce, l’Ionie, la Syrie et Carthage. Fronton, qui vécut essentiellement sous Antonin, prononça devant le sénat un discours de remerciement au nom des Carthaginois, sans doute pour louer ses générosités envers eux, en particulier au sujet de l’aqueduc. Carthage lui rendit hommage par une inscription affichée dans les thermes d’Antonin grâce auxquels, dit le texte, elle s’est agrandie (aucta).
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    Dédicace à Antonin en 159 (ILS 345, © et dessin restitué d’A. Mastino et S. Ganga).


    On sait que le quartier du forum était entièrement bâti au début du iie siècle, mais un texte de Capitolin (Vita Antonii Pii, 9, 2) apprend qu’il fut détruit par un incendie. Or, comme cet incendie fut particulièrement destructeur, on doit supposer que le bois était jusque-là massivement utilisé, notamment dans les premières et les plus anciennes constructions. Aurelius Victor (De Caesaribus, 16), plus prolixe que Capitolin, affirme en effet que sous Marc Aurèle « un grand nombre de villes furent bâties, agrandies, réparées, embellies, et surtout Carthage qui avait été détruite par l’action dévorante du feu ».


  


  On est en mesure d’affirmer que c’est après ces malheurs et ces générosités impériales que Carthage devint cette belle ville dont tout le monde parlait, avec ses constructions et ses voûtes en dur remplaçant le bois et les tuiles. L’achèvement de l’aqueduc et des grands thermes en 162 ne fit qu’accroître cette nouvelle splendeur. Nous devons à Apulée de Madaure, mort vers 170 et qui vécut assez longtemps à Carthage, l’un des plus beaux portraits de la ville :


  

    Voyez ces édifices charmants, si bien construits, si décorés, où ils (les Carthaginois) ont englouti leurs patrimoines ; regardez ces villas qui rivalisent en étendue avec les cités, ces maisons ornées comme des temples, ces troupes innombrables d’esclaves tous parés, ce mobilier somptueux. Tout afflue chez eux ; tout y respire l’opulence (Du dieu de Socrate, 22, 171).
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    Maquette du quartier du forum à la fin du iie s.


  


  Distraire le peuple 


  Dans toutes les grandes villes, particulièrement dans les colonies romaines, comme Carthage, la vie quotidienne était cadencée par un calendrier festif précis calqué sur celui de Rome qui jouait en quelque sorte le rôle d’inspiratrice pour les cités de son empire. Il est naturel, s’agissant d’une « copie » de Rome, et capitale de province, que cette attraction y ait été particulièrement forte. Il y avait certes des jeux privés (ludi privati), mais les jeux les plus connus étaient les jeux publics (ludi publici) qui, de plus, donnaient lieu à des compétitions. Parmi ces jeux figuraient les jeux romains (ludi romani) appelés aussi les grands jeux (ludi magni), organisés pendant seize jours en l’honneur de Jupiter, entre le 4 et le 19 septembre, pendant lesquels se donnaient des courses de chevaux, d’athlétisme, de boxe et des jeux scéniques ; la gladiature était absente et les courses de chars était le spectacle le plus recherché.


  Sous l’Empire, à partir du règne d’Auguste, les jeux atteignirent leur apogée et le calendrier festif compta 175 jours de jeux réguliers. Cette inflation s’explique par l’introduction d’autres jeux à l’occasion des jours anniversaires, des victoires militaires, de l’avènement au trône etc. ; d’autres jeux apparurent aussi pour honorer les dieux. C’est, bien sûr, l’empereur qui est derrière cette inflation. Les spectacles étaient un moyen pour l’empereur de manifester son amour pour le peuple qui à son tour faisait savoir ses exigences.


  Les jeux étaient donc donnés par les magistrats ; les prêtres du culte provincial et plus rarement le proconsul se réservaient les spectacles extraordinaires et les plus coûteux, notamment les combats de gladiateurs et les chasses aux fauves (venationes). Les monuments ne manquaient pas et, comme on doit s’y attendre, tous les équipements s’y trouvaient. Aucun d’eux n’est daté avec précision, mais au iie siècle, Tertullien (De spectaculis) en évoque quatre : le cirque, le théâtre, l’amphithéâtre et le stade. Plus tard, Augustin mentionne la chasse (venatio) à l’amphithéâtre, des pantomimes au théâtre, des courses de chars dans le cirque, enfin une naumachie dans l’amphithéâtre. À en croire les sources littéraires, l’engouement pour ces jeux demeura même lorsque Geiseric (Genséric) était, en 439, aux portes de Carthage. Seul l’emplacement du stade demeure inconnu, mais il devait être voisin de l’amphithéâtre et du cirque.


  Étant donné son rang de capitale, Carthage possédait des monuments de dimensions « mondiales » dont l’étendue était comparable à ceux de Rome. L’engouement qu’avaient les Carthaginois pour les spectacles explique la précocité de ces équipements : le théâtre et l’amphithéâtre sont les plus anciens et datent du ier siècle, sans doute dès Auguste ou Tibère (27 avant J.-C. – 37 après J.-C.). Le cirque est certes construit après, mais on peut penser qu’une piste existait avant qu’on ne construise un édifice spécifique. On célébrait une fête unique à Carthage, car elle ne pouvait avoir lieu que dans la capitale à l’occasion de la nomination du prêtre provincial qui offrait des jeux au commencement de son entrée en charge. Il y avait aussi les Pythia, les concours en l’honneur d’Apollon et les Asklepia, en l’honneur d’Esculape qui furent à l’origine de la construction de l’odéon, sous Septime Sévère (193-211).


  L’amphithéâtre 


  Les premières descriptions du monument sont l’œuvre des géographes et des chroniqueurs arabes, en particulier El-Bakri et El-Idrissi. Ce dernier, qui visita le site au xie siècle, est plus prolixe :


  

    Formé d’environ 50 arcades […] au sommet de chaque arcade est un cintre, et sur le cintre de l’arcade inférieure, l’on voit sculptées en relief diverses figures et représentations curieuses d’êtres humains, d’animaux, de navires, le tout exécuté avec un art infini et une ingénieuse habileté.


  


  Construit au début du ier siècle, probablement au même moment que le théâtre, il pouvait contenir environ 27 000 spectateurs. Sa contenance est portée à plus de 40 000 personnes après les travaux de restauration et d’agrandissement entrepris après l’incendie du iie siècle. Comme au Colisée de Rome, il semble que des représentations navales (naumachies) s’y déroulaient. L’eau était amenée depuis les grandes citernes voisines de la Maâlga. Ce monument, réservé aux combats de gladiateurs et aux chasses, est resté célèbre pour avoir servi de lieu où des chrétiens furent condamnés aux bêtes le 7 mars 203.
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    L’amphithéâtre (© AMVPPC/INP, photo M.-A. Ben Hassine).


  


  Le cirque 


  Les fouilles des équipes polonaise et américaine, appuyées de prospections géophysiques, ont permis d’abord de dresser le plan du monument et de fixer sa construction vers la fin du ier-début du iie siècle. Avec ses dimensions, 426 m de long et 80-81 m de large, il est, en l’état des connaissances, le troisième au monde, après le Circus Maximus et le cirque d’Antioche, pouvant héberger entre 60 000 et 70 000 spectateurs, alors que celui de Rome avait une contenance d’environ 100 000 spectateurs. On y pratiquait les courses de chars. Les auriges se distinguaient par leurs couleurs : les équipes des bleus, des verts, des blancs et des rouges. Chacun des quatre chars devait contourner sept fois la borne hérissée de trois pyramides qui se dressait aux deux extrémités de la spina.


  Le théâtre 


  Édifié probablement au début du ier siècle et agrandi au iie siècle, le théâtre de Carthage est de type mixte : les premiers gradins sont aménagés dans la roche, alors que les gradins supérieurs sont portés par des substructures dans lesquelles ont été ménagés des vomitoires. Cette structure mixte combinant partie aménagée dans la roche et partie complètement bâtie résulterait de l’agrandissement d’un théâtre plus ancien et plus petit.


  On doit à Apulée, dans un discours prononcé au théâtre de Carthage vers 160/170, une description du bâtiment ainsi qu’un inventaire des activités scéniques :


  

    Quand je vous vois réunis en si grand nombre […], je dois plutôt féliciter Carthage […] Car l’importance de la cité explique cette affluence, et cette large affluence explique le choix du lieu. Du reste, dans un auditoire comme celui-ci, ce qu’il faut considérer, ce n’est pas le marbre des pavements, l’architecture du proscenium, la colonnade de la scène ; ce ne sont pas les combles surélevés, les caissons aux brillantes couleurs, les gradins en demi-cercle ; ce n’est pas davantage le fait qu’à d’autres jours on voit à cette place un mime jouer des rôles burlesques, un comédien dialoguer, un tragédien déclamer, un danseur de corde risquer sa vie, un escamoteur exécuter des tours de passe-passe, un histrion gesticuler, bref tous les genres d’acteurs se produire en public, chacun selon son art (Apulée, Florides, 4, 18, trad. V. Bétolaud).


  


  Parmi les sujets qui plaisaient aux Carthaginois, Tertullien (Apologétique, 15) signale la mort de Phaéton, la passion de Cybèle pour Attis, le jugement de Pâris et les amours de Jupiter. Mais les spectacles étaient souvent réservés aux farces atellanes (d’Atella, ville d’Italie) et au mime, dont le caractère prêtait souvent à l’obscénité. Selon la nature de la pièce, les acteurs utilisaient des masques comiques ou tragiques, représentant des personnages de convention : Maccus (marionnette, le niais), Bucco (le glouton), Pappus (le vieil avare) et Dossennus (bossu malicieux), et des êtres monstrueux, Manducus (l’ogre) et Lamia (l’ogresse). Grâce aux pantomimes, en particulier, cet engouement pour le théâtre était encore vivace au temps de saint Augustin qui n’hésitait pas à sermonner les fidèles à la fin de ses catéchèses en ces termes : « Je vous demande de revenir nombreux demain. On donnera, paraît-il, la mer au théâtre ; n’importe, rendez-vous au tombeau du bienheureux Cyprien » (Enarrationes in Psalmos, 80, 23).
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    Le cirque de Carthage (visualisation J.-Cl. Golvin).
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    Le quartier du théâtre et de l’odéon (dessin Hichem Ksouri).


  


  L’odéon 


  Adossé au théâtre et tourné vers le nord, au centre d’un quartier résidentiel où s’élevaient des villas luxueuses, l’édifice avait été construit sous le règne de Septime Sévère, afin de célébrer les jeux pythiques de 207. Il fut détruit par les Vandales. Entièrement couvert, l’immense hémicycle de 50 m de diamètre doté d’un front de scène large de 100 m, rythmé par les absides et les statues, était l’un des plus grands du monde romain.


  Les spectateurs ne se passionnaient pas seulement pour le spectacle lui-même ou pour les mimes, les athlètes et les bêtes, en particulier les chevaux. Souvent on leur servait à manger et on leur offrait des cadeaux et surtout des jetons, un peu comme nos billets de loterie, avec lesquels ils pouvaient gagner de l’or, de l’argent et parfois même des maisons. Évidemment, cette passion pour les jeux a fait réagir certains, en particulier le poète satirique Juvénal, auteur de la célèbre formule Panem et circenses, « Du pain et des jeux » par laquelle il exprimait vers le début du iie siècle son mépris pour le mode de vie des Romains de son temps qui, après les glorieuses conquêtes de l’époque républicaine, n’attendaient plus que les distributions gratuites de blé, des jeux et des spectacles offerts, et les banquets qui s’ensuivaient.


  Instruire le peuple


  Il n’est pas exagéré de qualifier Carthage de capitale littéraire où les gens venaient de loin pour parfaire leur éducation. Apulée (Florides, 4, 20) et saint Augustin (Confessions, 1, 13, 20) séparaient les enseignements du maître – où on apprend à lire, écrire et compter – de ceux du grammairien – où on apprend les humanités, les essais de traduction, les exercices de mémoire – et du rhéteur. Augustin, par exemple, fit ses premières classes à Thagaste, partit ensuite à Madaure pour les cours du grammairien, puis, alors qu’il avait seulement 16 ans, il vint à Carthage pour l’enseignement du rhéteur où il compléta sa formation en commentant d’autres auteurs et en étudiant la philosophie. Il a bien sûr existé des écoles ailleurs, notamment à Cirta, Hadrumetum et Lepcis Magna, mais Carthage restait l’école de référence et la destination la plus sollicitée, où l’on trouvait, selon Salvien de Marseille, des « écoles pour les arts libéraux, des officines pour les philosophes, enfin des gymnases de toute espèce où l’on enseigne les langues et les bonnes mœurs » (De gubernatione Dei, 159, 3). Ces enseignements étaient naturellement destinés à diffuser la langue latine dans le pays, chez les Africains. Parmi ces nouveaux instruits, des Carthaginois, de naissance ou d’adoption, se distinguèrent, comme Apulée, Tertullien, Cyprien, le poète Némésien et surtout Augustin. Ils sont de conditions diverses : des riches et des pauvres aidés par de généreux protecteurs comme ce fut le cas d’Augustin dont les études ont été financées par Romanianus (Confessions, 2, 3, 5).


  Toutes les langues étaient parlées à Carthage : le latin, bien sûr, qui était la langue officielle de l’administration, le punique, qui était la langue du pays, le grec, très rarement l’hébreu dont on a des traces dans la nécropole de Gammart et à Damous el-Karrita, et enfin le gothique avec les Vandales. Dans l’état des connaissances, aucun auteur n’y apparaît avant Apulée, ni non plus un de ses contemporains. Un siècle plus tard, c’est le poète Némésien qui réussit à battre Numérien, futur empereur, dans un concours littéraire. En comparaison avec les auteurs païens, les intellectuels chrétiens étaient nettement plus nombreux et certains pouvaient être considérés comme des génies. Cette littérature était utilitaire, écrite et diffusée toujours dans un but précis. Les chefs de file étaient Tertullien, Cyprien et Augustin ; les Actes des martyrs se répandirent à partir de 180. La littérature donatiste prit naissance avec l’évêque Donatus le Grand, mais il en reste peu de chose si on excepte les Actes des martyrs d’Abitina et la Passion de l’évêque Marculus. En revanche, on doit noter l’apparition, vers le milieu du ive siècle, de toute une littérature dirigée contre les donatistes, dont le principal animateur était Optat de Milève.


  L’enseignement dans la capitale différait certainement de celui des autres villes. En raison de ses fonctions multiples, Carthage avait beaucoup de registres et de comptes à tenir qui réclamaient un personnel formé pour cela et tenu de suivre des cours adaptés allant du simple maniement de la langue et des chiffres à la rhétorique et au droit, et à tout ce qui pouvait faciliter l’exécution des nombreuses tâches administratives. C’est cette animation administrative et économique, inégalée dans les autres parties de la province, qui a stimulé le développement de l’enseignement à Carthage.


  Les temps difficiles (193-439)


  L’assassinat de Commode en 192 enclencha une crise qui dura près de quatre ans au bout desquels Septime Sévère réussit à prendre le pouvoir en battant Clodius Albinus à Lyon. Originaire de Lepcis Magna (Lebda), il fut le premier Africain à accéder au trône. Il sépara officiellement la Numidie de la Proconsulaire en 198 et confia sa gestion à un légat propréteur clarissime nommé par lui. L’œuvre municipale de Septime Sévère fut immense mais limitée presque exclusivement à la Tunisie du Nord. Dans ce domaine, il innova doublement, en élevant massivement les « communautés apatrides », plus connues sous le nom de castella, au rang de cités pérégrines dotées d’une constitution locale, généralement avec des suffètes comme premiers magistrats, et en commençant le démantèlement du grand territoire (pertica) de Carthage. Les deux actions sont intimement liées, mais leur mise en application dut s’adapter aux différents statuts des communautés qui s’y trouvaient au moment de la constitution de ce territoire sous Auguste.


  Le démantèlement du territoire de Carthage 


  Rappelons brièvement les conditions appliquées au départ aux communautés apatrides comprises dans ce territoire. Lorsque les colons étaient nombreux et lorsque le territoire assigné à Carthage n’était pas suffisant, on procédait à des attributions individuelles. C’est ainsi qu’on procéda par exemple à Thuburbo Maius (Henchir el-Kasbat) et à Thignica (Aïn Tounga). Les colons étaient citoyens carthaginois, mais demeuraient dans la dépendance de la cité où ils s’étaient installés. Ailleurs, comme à Sutunurca (Aïn el-Asker), non loin de Bir Mcherga, où la communauté pérégrine était également nombreuse, les colons-vétérans s’étaient établis loin de cette dernière, à N’faiedh, à environ cinq kilomètres au nord-ouest et furent organisés en pagus, connu sous le nom de pagus Fortunalis.


  Quant aux anciennes communautés numides où Marius implanta des colons après sa victoire sur Jugurtha, comme à Thibaris (Thibar), elles furent transformées en village, un pagus de citoyens romains et carthaginois, tandis que ceux qui n’étaient pas citoyens romains demeuraient apatrides. Enfin une autre procédure, la mieux connue des historiens, est révélée par Thugga (Dougga), où colons romains et pérégrins, les uns carthaginois, les autres citoyens de leur cité, se constituèrent en commune double juridiquement séparée, le pagus et la civitas Thuggensis, vivant dans la même agglomération.


  Septime Sévère décida de mettre fin à cette situation en faisant de ces communautés des cités libres et autonomes et en leur donnant une patrie et une citoyenneté. Mais Carthage ne voyait pas d’un bon œil se multiplier ces indépendances. À Dougga, où nous sommes très bien renseignés, mais aussi dans les autres communes du même type, les terres étaient divisées en quatre catégories : les terres publiques des Carthaginois ; les terres privées des Carthaginois ; les terres publiques des Thuggenses ; les terres privées des Thuggenses. En provoquant la fusion des deux communes de Dougga, Septime Sévère transféra toutes ces terres dans le domaine du nouveau municipe et fit des anciens Carthaginois des citoyens exclusivement Thuggenses. Par ce geste politique, Septime Sévère priva Carthage non seulement des revenus de ses terres lointaines, mais aussi des citoyens les plus riches qui siégeaient auparavant dans son sénat, y accomplissaient des charges et des magistratures et payaient les sommes honoraires conformes aux honneurs exercés. Ils le faisaient volontiers parce que le sénat carthaginois était pour eux le seul tremplin pour prétendre au rang équestre ou sénatorial romain. Chez eux, dans le nouveau municipe, ils pouvaient accomplir une carrière municipale complète et sans doute moins coûteuse. Or, comme Septime Sévère accorda le même privilège à d’autres dépendances, on est en mesure de penser que le sénat carthaginois commençait à manquer sérieusement de décurions et de candidats au décurionat.
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    L’arc de l’empereur Sévère Alexandre à Dougga (© AMVPPC/INP). Appelé traditionnellement Bab Er-Roumia (« porte de la chrétienne »), le monument est formé d’une arcade de 4 m d’ouverture environ reposant sur des piédroits décorés de niches rectangulaires. Il a été construit en hommage à l’empereur Sévère Alexandre, qualifié de sauveur de la liberté de Dougga (conservator libertatis).


  


  La crise de 238 et la répression de Capellien 


  La révolution des Thysdritains qui éclata en 238 en réaction aux nouvelles taxes infligées par le procurateur de la circonscription impériale d’Hadrumète, la regio Hadrumetina, aux « jeunes » de Thysdrus (El-Jem) fut à l’origine de la grande crise du iiie siècle. Après avoir appelé leurs métayers (coloni) à la rescousse et provoqué la mort du procurateur, les jeunes allèrent jusqu’à proclamer empereur le vieux proconsul d’Afrique, Gordien Ier. C’est donc à Thysdrus que la révolution contre le pouvoir impérial éclata, et cela en réaction aux exigences fiscales que réclamait la défense de l’Empire depuis 232. Le pays dut être sollicité pour payer la part la plus élevée et la manœuvre thysdritaine eut le soutien du Sénat et du peuple romain qui reprochaient à l’empereur Maximin (235-238) d’avoir diminué les distributions alimentaires et les jeux. Maximin lança la répression par l’intermédiaire de Capellien, gouverneur de Numidie, qui prit d’abord Carthage où il fit un massacre selon les dires d’Hérodien (7, 23) : « Dans toute la cité, on n’entendait que des lamentations de femmes et d’enfants qui avaient vu périr sous leurs yeux ce qu’ils avaient de plus cher. » Le fils, Gordien II, périt à l’occasion et le père se donna la mort après seulement trois semaines de règne. Mais l’Empire revint au petit-fils, Gordien III (238-244), alors âgé seulement de 13 ans.


  

    [image: ]

    Buste de Maximin (235-238). Produit du régime sévérien et prototype des empereurs militaires, Maximin, qui eut à faire face aux insécurités des frontières depuis 232, augmenta la fiscalité dans tout l’Empire. En Afrique, il revendiqua la part de l’État sur les bénéfices des oléiculteurs et la révolution née à Thysdrus entraîna sa chute. Déclarés, lui et son fils, ennemis du peuple romain par le Sénat, il fut tué quelques semaines après, vers la mi-avril.


  


  Après Carthage, Thysdrus et son aristocratie furent les premiers à être châtiés. Il est possible de rattacher à ces troubles les deux soldats tués lors de combats, l’un originaire de Simitthu (Chemtou) qui fut tué par l’ennemi (ab hostem in pugna occissus, CIL VIII, 14603), l’autre de Tichilla (Testour) qui « mourut dans la guerre des Numides » (occidit in bello Num[id]um, CIL VIII, 1359).


  Maxence et le sac de Carthage 


  L’élaboration du système tétrarchique par Dioclétien entre 285 et 293 fut une réponse à l’insécurité grandissante en Europe, Syrie et Thébaïde. L’Afrique connut trois crises entre 288 et 296. En conséquence et, contrairement aux usages, le gouverneur pouvait être reconduit pour plusieurs années, comme il en a été, entre 290 et 294, de Titus Claudius Aurelius Aristobulus qui dut intervenir dans plusieurs villes de la province. Pour faciliter la tâche des gouverneurs, Dioclétien procéda, entre 301 et 303, à un remodelage administratif de l’Africa qui fut partagée entre quatre provinces : la Numidie avec Cirta (Constantine) pour capitale, la Byzacène avec Hadrumète (Sousse) pour capitale, la Tripolitaine avec Lepcis Magna (Lebda) pour capitale et bien sûr la Proconsulaire appelée également Zeugitane, toujours avec Carthage pour capitale.
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    Carte des provinces africaines créées par Dioclétien (L. Maurin).


  


  Une crise de succession commença avec l’abdication des deux Augustes Dioclétien et Maximien en 305. L’essentiel des affrontements eut lieu entre Maxence et Domitius Alexandre, vicaire d’Afrique. Une fois victorieux, les généraux de Maxence mirent le pays à feu et à sang et l’on tient d’Aurelius Victor que les plus belles villes d’Afrique, particulièrement Carthage, connurent des horreurs : les premiers visés furent les plus nobles et les plus riches. Constantin (307-337), qui succéda à Dioclétien, se montra plus exigeant envers les cités en confisquant une grande partie des revenus municipaux, des biens des temples et du produit des taxes locales (vectigalia publica). La réduction d’un tiers de ces taxes par Valentinien Ier en 374 n’y changea rien. Il arrivait même que pour s’acquitter de leurs nouveaux impôts les contribuables fussent contraints de vendre leurs enfants (Zosime, Histoire nouvelle, 2, 38).


  L’affaiblissement de la curie 


  Les origines de cet affaiblissement sont multiples. La première cause est la dissolution de la pertica autrefois pourvoyeuse des meilleurs cadres et décurions. La crise de 238 ne fit qu’aggraver la situation puisque Capellien dut agir contre les révoltés de la même manière qu’à Thysdrus où il confisqua des biens et tua même des notables comme on l’imagine pour les Sollertii, une riche famille d’armateurs dont la demeure n’a été occupée que pendant un siècle, pour être détruite et abandonnée fort probablement à la suite de la proscription des notables lors de la révolution de 238. Le même scénario dut se produire avec Maxence en 310. On ne peut également ignorer la mesure prise par Constantin visant l’augmentation des effectifs du Sénat de Rome dont une bonne partie dut être recrutée dans les capitales des provinces. Le fait est confirmé par un rescrit de Constance II adressé au proconsul d’Afrique Celsinus, le 8 janvier 339, qui dénote une certaine désaffection de l’aristocratie municipale pour les charges politiques : « Tu t’es plaint que le sénat de la splendide Carthage se vide, et que peu de curiales résident, alors que tous achètent les insignes d’une dignité imméritée en dilapidant honteusement leur patrimoine » (Code théodosien, 12, 1, 27).


  La situation était déjà compliquée à cause de l’institution du curateur de la république, un peu comparable à notre contrôleur des dépenses, qui devient une magistrature municipale annuelle, et de la surveillance étroite des finances des cités par le gouverneur, ce qui provoqua la désertion petit à petit par les notables de la vie municipale, ceux-ci allant même jusqu’à quitter la ville pour occuper plus longuement leurs maisons de campagne. Lors de son séjour à Carthage, saint Augustin constatait que les notables préféraient leurs maisons de campagne à la ville. L’iconographie de la mosaïque du seigneur Julius (voir infra) donne à penser qu’il s’agit d’une demeure fortifiée, du moins solidement murée et occupée pendant le printemps, l’été et l’automne.
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    La villa du seigneur Julius, Carthage, ive s., musée national du Bardo (© AMVPPC/INP). Cette mosaïque, dite du seigneur Julius, se compose de trois registres évoquant des scènes de la vie quotidienne d’une famille riche. On l’appelle ainsi à cause de la scène en bas faisant figurer un messager portant une lettre adressée au maître et sur laquelle on lit, en abrégé, IV DOM, lettres qu’il convient de développer en IV(lio) Dom(ino), « au seigneur Julius ». La demeure est mise en valeur puisqu’elle occupe le centre du tableau. L’enceinte, construite en pierres de taille, est percée en son milieu d’une porte cintrée qui permet d’accéder à la cour au fond de laquelle s’élève le bâtiment principal entouré d’un portique avec des tours d’angle (sans doute quatre). À l’arrière-plan, l’habitat proprement dit et quatre salles voûtées correspondant probablement aux thermes. À gauche de la demeure, on assiste à l’arrivée à cheval du seigneur accompagné de son valet ; à droite, le départ pour la chasse. Les deux autres registres mettent en évidence les propriétaires des lieux et les quatre saisons. À droite du registre inférieur, c’est l’automne : en plus de la lettre, le seigneur reçoit deux oiseaux aquatiques et une hotte de raisins et un lièvre que lui apporte un autre serviteur arrivant par-derrière. De l’autre côté, figure la châtelaine dans une attitude vénusienne. Elle est debout près d’un rosier, attribut de Vénus et symbole du printemps. Elle appuie son coude sur une vasque placée sur une colonne et se regarde dans un miroir. Une servante tenant un coffret à bijoux lui tend un collier. En cadeaux, elle reçoit un panier de poissons, symbole de l’abondance et à valeur prophylactique, et un panier de fleurs. Pendant l’été (registre supérieur), la maîtresse, assise sur un banc au milieu d’un parc de cyprès, agite son éventail ; à ses côtés, un plateau de fruits. Une servante lui apporte des fleurs, une autre un agnelet et un chasseur lui ramène deux canards. L’hiver est seulement figuré par un olivier gaulé par deux paysans, ce qui laisse penser que les propriétaires sont absents pour un séjour en ville.


  


  La crise de l’évergétisme 


  Comment imaginer la situation durant les deux siècles entre la révolte des Thysdritains et l’invasion des Vandales, de 238 à 439 ? Il est clair, si l’on regarde de près la situation dans la province que, comparé avec la prospérité de la fin du iie siècle, le iiie siècle n’a pas été florissant, pour ne pas dire qu’il a été miséreux. Accrue par l’insécurité qui s’était installée depuis, la crise est en grande partie due à la saturation de l’espace urbain proprement dit, en particulier dans les petites villes comme Dougga, qui affecta certains professionnels, tels les maçons et les sculpteurs qui durent se reconvertir ou quitter leurs petites bourgades à la recherche de travail dans les grandes villes. Faute de paiement, les fonctionnaires publics comme les architectes, les enseignants et les médecins furent contraints de partir.


  Mais si le Bas-Empire constitue une période de crise pour une grande partie des villes de l’Empire, il en va différemment pour les grandes villes qui ont certainement profité de leur situation administrative et géographique pour échapper momentanément à cette crise, voire en profiter. En effet, les riches, les intellectuels, les artistes…, bref les gens d’affaires et les gens raffinés se sont sans doute rassemblés dans les grandes villes, là où la vie restait encore vivable : à Hadrumète, Utique… et bien sûr à Carthage, qui reste encore l’une des plus grandes villes du monde. La description du poète bordelais Ausone (voir supra) dans son Classement des villes célèbres (2, 9-10) rédigé vers 390 confirme la prospérité de la capitale à la fin du ive siècle.


  La prospérité maintenue malgré la crise 


  Carthage restait la capitale où l’autorité du gouverneur et des aristocrates païens était encore respectée. Elle séduisait toujours les visiteurs grâce à la splendeur de ses monuments et à l’intensité de sa vie intellectuelle. La jeunesse restait attirée par les plaisirs qu’elle offrait, ce qu’exprime un célèbre passage de saint Augustin lors de son arrivée dans la ville : « Je vins à Carthage, et autour de moi bouillonnait à grand bruit la poêle (sartago) des amours coupables » (Confessions, 3, 2, 2).


  Les informations sur l’urbanisme de Carthage, de la fin du iiie siècle au début du ve siècle, manquent ; la ville ressemblait encore à celle des époques antonine et sévérienne. L’archéologie et l’épigraphie évoquent surtout des restaurations ; ainsi dans les thermes d’Antonin où eurent lieu des réparations vers 390, à l’initiative du proconsul (AE, 1949, 28), dans le cirque et dans le temple de Cybèle et d’Attis, entre 331 et 333, où on restaura le portique de l’angle nord-est de la colline de Byrsa. C’est l’empereur Constantin qui donna le premier exemple en réparant les dégâts causés en 310 par les soldats de Maxence. Son règne fut marqué par des restaurations de grande ampleur. Une inscription trouvée en plusieurs fragments mais restituable lui attribue le titre de nouveau « fondateur » de Carthage, « celui qui a restauré et accru tous les édifices publics » (CIL VIII, 12524).


  Dès le milieu du ive siècle, Carthage vit naître essentiellement des églises, des maisons, des hôtels, des artisanats… L’apparition de ce nouveau modèle urbain est une réaction logique à l’insécurité grandissante dans l’intérieur de la province et à l’officialisation de la religion chrétienne. Il fallut transformer des bâtiments, notamment les temples, surélever d’autres édifices en construisant des étages, sacrifier des places libres, voire des rues pour faire face à l’afflux des gens venus de l’extérieur. Mais les grands changements urbains durent avoir lieu en banlieue, et le centre civique restait encore vivable comme le laissent penser les fouilles de la colline de Byrsa qui a résisté à ces changements.


  L’habitat privé 


  Les fouilles n’ont mis au jour que des habitations de riches ou de classes moyennes. Les pauvres, qui constituaient pourtant l’essentiel de la population des cités, vivaient majoritairement dans les campagnes où ils travaillaient et où ils trouvaient plus facilement où loger et de quoi manger ; lorsqu’ils étaient en ville, ils se contentaient d’habitats temporaires en matériaux périssables, des tentes et des cabanes que l’archéologie n’a pas encore réussi à mettre au jour.
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    Quartier des villas romaines (W. Arfaoui).


  


  L’habitat privé connut son plus grand développement à partir du iiie siècle, non pas parce que la bourgeoisie carthaginoise s’était soudainement enrichie, mais parce que depuis les crises du iiie siècle les notables avaient, comme nous l’avons vu, déserté la curie et les honneurs municipaux. Dès lors, un nouveau genre de vie prit de l’importance. Désormais, les notables préfèrent dépenser et investir différemment. Les jeux de cirque et d’amphithéâtre, encadrés par de véritables associations (sodalités), firent la gloire des plus grandes cités comme Carthage, Hadrumète (Sousse) et Thysdrus (El-Jem)… Ce changement ne fut sans incidences sur l’architecture des maisons qui se transformèrent à leur tour en véritables lieux de réunion et en sièges d’association. On peut percevoir les meilleurs exemples de cette architecture mixte, à la fois publique et privée, dans le quartier aristocratique dit des villas romaines. Aménagé au début de la colonie romaine, sur un terrain jadis occupé par des nécropoles puniques, il fut profondément modifié dans le courant des ive et ve siècles : les trois grandes maisons qui s’y trouvent, celle du Cryptoportique, de la Rotonde et de la Volière furent sans cesse agrandies et dotées de nouveaux décors.


  L’exemple le mieux étudié de ce quartier est la maison de la Rotonde qui a fait l’objet de fouilles systématiques accomplies avec méthode entre 1991 et 2000 par une équipe d’archéologues tunisiens et français. Ici, en particulier, il a été possible d’établir l’évolution de l’architecture de la maison en quatre phases ou états. Le premier état, assez confus, date du ier siècle et est contemporain de la colonie romaine. Au sud, les archéologues ont identifié des bâtiments artisanaux liés à la production du garum{10}, curieux dispositif dans un contexte urbain qui était déjà dense. Le second état, plus visible sur le terrain, atteste un important aménagement au milieu du iie siècle qui dura jusqu’au début du ve siècle et vit l’extension de la maison dans la direction de l’ouest par l’aménagement de la salle absidiale et de la rotonde. Cet état se caractérise aussi par les nombreux tapis de mosaïque, par les enduits peints des murs, par la collecte systématique des eaux de pluie emmagasinées dans quatre citernes. Le troisième état, inachevé, voit l’agrandissement de la maison vers le nord, qui occupa dès lors toute la largeur de l’insula, allant même jusqu’à empiéter sur les rues, et où la préoccupation de l’apparat a été manifestement dominante : cela se passe au début du ve siècle avant la prise de Carthage par les Vandales, ce qui a visiblement dissuadé le propriétaire des lieux de terminer son projet. La période suivante vit la rétraction puis la dégradation de la maison, probablement dans le cours du viie siècle, et son abandon quelques décennies après, au plus tard au début du viiie siècle.
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    Vue sur la villa de la Rotonde (© AMVPPC/INP).
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    Plan de la villa (d’après Balmelle et al. 2012).


  


  Carthage chrétienne


  Dès la fin du iie siècle commencèrent les manifestations du christianisme et l’Africa fut un terrain particulièrement fertile pour l’expansion du monothéisme. Bilingue à l’origine, hébreu et surtout grec, le christianisme africain se latinise très rapidement et il semble même que la latinité chrétienne soit née en Afrique, précisément à Carthage ; Tertullien disposait vraisemblablement d’une traduction latine de certains livres de la Bible. Après 180, le christianisme se développa rapidement et c’est encore grâce à Tertullien, dès 197, que naquit la tradition apologétique contre les religions traditionnelles avec son Apologeticum.


  L’organisation de l’Église 


  L’Église romaine considérait celle d’Afrique comme sa fille et Carthage resta le centre et le principal foyer de cette religion dans toute l’Afrique du Nord. Tertullien, témoin de sa naissance, évoqua longuement la communauté chrétienne qui y vivait, possédant des archives qui contenaient la liste des fidèles, des veuves, des vierges, des ouvrages canoniques, des livres de liturgie et divers documents en rapport avec les fêtes et les dates des martyres… Les écrits de Tertullien, complétés un demi-siècle plus tard par Cyprien, permettent de constater qu’une hiérarchie était en place, du moins en ce qui concerne l’Église de Carthage : un peuple (populus), synonyme de fidèles, et un ordre pour désigner le corps hiérarchisé des clercs, c’est-à-dire un évêque, un conseil de prêtres, des diacres, responsables des objets du culte et des relations avec les fidèles, et enfin des lecteurs qui avaient la garde des livres sacrés.
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    Tertullien Né vers 150/160 à Carthage ou dans ses proches environs, ce païen de naissance, nommé Quintus Septimius Florens Tertullianus, se convertit au christianisme et devint le premier théologien de Carthage. En proclamant qu’on ne naît pas chrétien, mais qu’on le devient (Apologétique, 18), il se fit le porte-parole du christianisme africain. On ignore s’il devint prêtre, mais il rompit avec l’Église traditionnelle en adhérant au montanisme en 207. Tertullien est surtout connu pour avoir inauguré la littérature chrétienne latine ainsi que la théologie dans la langue latine. L’essentiel de son œuvre, rédigée entre 196/197 et 222, se divisait en trois genres : les ouvrages apologétiques qui dénoncent les calomnies rapportées contre les chrétiens, les traités concernant la discipline et la morale chrétiennes, en particulier le remariage, et les écrits doctrinaux contre les juifs, les gnostiques et les marcionites.


  


  Des débuts difficiles 


  Les premiers témoignages sur les chrétiens d’Afrique apparaissent en 180 avec les martyrs scillitains qu’évoquaient les Acta martyrum scillitanorum, c’est-à-dire la retranscription du dialogue entre le juge et les accusés de Scillium, une localité qu’on s’accorde, non sans difficulté, à fixer sur les ruines de Cillium, actuelle Kasserine, dans le Centre-Ouest tunisien. Ils avaient refusé de sacrifier au génie (numen) de l’empereur, motif pour lequel ils furent emmenés et jugés à Carthage. Le procès eut lieu le 17 juillet 180 à Carthage sous la présidence du proconsul, à l’issue duquel douze chrétiens furent conduits au supplice.


  Les débuts du christianisme furent très difficiles car ses adeptes refusaient de revêtir les magistratures romaines et d’accomplir les diverses cérémonies liées à ces magistratures, comme les banquets, les spectacles, les fêtes religieuses et les évergésies qui en découlaient. Mais le grand reproche formulé à l’encontre des chrétiens était de refuser le service militaire, particulièrement lorsque l’Empire était menacé. En réaction, Septime Sévère promulgua un édit en 202, valable pour toute l’étendue de son Empire, interdisant, sous peine de graves châtiments, les conversions au judaïsme et au christianisme, ce qui signifiait l’arrêt de tout enseignement religieux à des païens. Cela veut dire que sous Septime Sévère, les conversions avaient atteint des proportions inquiétantes, notamment auprès des pauvres, dans les petites cités et dans les campagnes, et auprès des païens instruits.


  Selon la religion chrétienne, deux rituels accordent la rémission des péchés : le baptême et le martyre au nom du Christ. L’un des martyres les plus connus, que nous avons déjà évoqué, fut celui de Perpétue, de Félicité et de leurs compagnons qui eut lieu dans l’amphithéâtre de Carthage où d’autres chrétiens furent livrés aux bêtes le 7 mars 203. Digne héritier de Tertullien, également issu d’un milieu aisé, Cyprien, né à Carthage vers 200, fut l’un des évêques les plus respectés, puisqu’il tint à s’affranchir de l’Église de Rome, comme le montrent ses célèbres démêlés avec le pape Stephanus ; son épiscopat connut toutefois deux vagues de persécutions, la première sous Dèce (249-252), la seconde sous Valérien (257-258), au cours de laquelle il fut condamné et exécuté. Le diacre Pontius, qui rédigea la Vita Cypriani, le considérait comme le modèle parfait du martyr, supérieur aux premiers, Perpétue et Félicité, aussi bien par sa vie que par sa mort.


  Les martyrs du ive siècle


  Mais l’événement le plus marquant de l’histoire du christianisme survint sous Dioclétien qui ordonna la grande persécution et l’épuration des chrétiens qui servaient dans l’armée et l’administration. Il promulgua un premier édit le 24 février 303 qui stipulait que


  

    les adeptes de cette religion seraient exclus de toute charge officielle et de toute dignité et passibles de supplices, quel que fussent leur ordre et leur grade, que toute action dirigée contre eux serait recevable, mais qu’ils n’auraient pas le droit d’ester en justice en réparation de dommages, pour adultère ou pour vol : en un mot, on leur enlevait la liberté et jusqu’à la parole (Lactance, De mortibus persecutorum, 13).


  


  C’est, en quelque sorte, la déchéance légale des chrétiens qui rejetaient les cultes publics romains. Deux autres édits furent prononcés contre les prêtres et les diacres, ce qui entraîna beaucoup de défections et les martyres devinrent fréquents. L’un des plus connus survint en mai 303 et concerne saint Gallonius, et ses frères en religion, qui refusa de remettre les livres saints et qui fut en conséquence brûlé vif à Uthina (Oudhna). L’évêque Felix de Thibiuca, non loin de Tébourba, refusa lui aussi de donner les livres sacrés et fut décapité le 15 juillet 303. Les prisons de Carthage, en février 304, servirent à enfermer les chrétiens arrêtés à Abitina (Chouhoud el-Batel, près de Mjez el-Bab), une cinquantaine de personnes dont dix-huit femmes ; ils y moururent de faim et de blessures.


  La fin des persécutions 


  En février 313, Constantin et Licinius accordèrent la pleine liberté au culte chrétien. Les effets de ce changement se sont particulièrement ressentis à Carthage, capitale de la chrétienté africaine. Cette révolution qui entraîna la christianisation de Rome et la romanisation du christianisme accorda à terme aux chrétiens beaucoup de pouvoir qu’ils utilisèrent contre leurs frères hérétiques ou schismatiques, contre les derniers païens et même contre les Églises qui avaient survécu aux persécutions précédentes.


  Malgré les persécutions, le nombre des évêchés africains augmenta régulièrement et dès 311 l’empereur Galère reconnut le christianisme et mit fin aux persécutions ordonnées par Dioclétien. Constantin se convertit et ordonna de réparer les torts subis par les chrétiens d’Afrique lors de la persécution de 303-305. Dès 313, le clergé africain fut exempté des charges municipales ; en 318, Constantin institua un tribunal épiscopal qui permettait aux plaideurs chrétiens de régler entre eux leurs désaccords, mais ses compétences furent progressivement limitées par la suite. Dès lors, les communautés chrétiennes sortirent de la clandestinité. On assista d’abord à la multiplication des lieux de culte martyrial situés en général dans les nécropoles péri-urbaines puis à la construction d’églises officiellement reconnues. Au début du ive siècle, Carthage comptait déjà deux basiliques, la basilica Maiorum, consacrée aux premiers martyrs, et la basilica Nouarum. Leur nombre se multiplia rapidement par la suite.
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    La basilica Maiorum à Carthage, plan (W. Arfaoui) et photo de l’inscription des sept martyrs tués à l’amphithéâtre en 203 (© AMVPPC/INP). Cette basilique, dont il ne reste que peu de vestiges, étendue sur 61 × 45 m (abside non comprise), était une église cimétériale à sept nefs et treize travées qui renfermait une « confession » et une crypte de plan carré de 3,70 × 3,60 m, accessible par deux escaliers. Trois états semblent décelables : un état primitif, correspondant à une simple area, difficile à dater ; un second état est celui d’une église avec une abside au nord-est qui daterait du ive siècle. Cette basilique fut érigée sur les tombes des sept martyrs de Thuburbo Minus (Tébourba), dont les plus célèbres sont Vibia Perpetua et son esclave Felicitas, les seules femmes du groupe. L’inscription reproduite ici fixe l’emplacement de cette basilique, au lieu-dit Mcidfa, près du cimetière américain.


  


  Sur une plaque de marbre incomplète en bas, on lit :


  

    Hic sunt martyres | Saturus, Saturninus | Rebocatus, Secundulus, | Felicit(as) Perpet(ua) pas(si) non(as) mart(ias) | Miaulus [—] : Ici reposent les martyrs Saturus, Saturninus, Rebocatus, Secundulus, Félicité, Perpétue martyrisés le 7 mars.


  


  L’intérêt de cette inscription est qu’elle signale les martyrs de Thuburbo Minus emmenés, jugés puis livrés aux bêtes dans les arènes de Carthage, alors que les premiers martyrs périrent en 180 par le glaive. L’inscription permet de fixer le martyre aux nones de mars, ce qui correspond au 7 mars de l’année 203.


  Le culte des martyrs


  Ce culte donnait souvent lieu à des banquets funéraires inspirés du paganisme. Les fêtes des saints, comme celle de Cyprien de Carthage, occasionnaient parfois des débauches nocturnes et de véritables bacchanales. Parallèlement, l’attitude du clergé n’était pas non plus toujours exemplaire. Les scandales se multiplièrent et certains évêques n’hésitèrent pas à se mettre au service de l’empereur, d’où les compromissions qui s’ensuivaient. La crise du donatisme et la division de l’Église africaine furent une réaction d’une partie du clergé face à ces compromissions. Elle opposa, dès la fin de la persécution de 305, les chrétiens résistants qui refusèrent de coopérer avec les autorités impériales chargées de la perquisition des Écritures saintes et du mobilier liturgique et d’autres qui livrèrent les Écritures, accusés d’être des traîtres et des collaborateurs. Les luttes cessèrent pendant un moment avec la publication d’un édit de tolérance par Constantin en 321, une trêve qui permit aux donatistes de renforcer leur position. La persécution fut donc violente en Afrique, mais elle posa le problème de l’attitude à avoir vis-à-vis des lapsi et du comportement des responsables de l’Église soupçonnés de traditio (remise des livres saints). Un groupe s’opposa à l’évêque de Carthage Caecilianus et se constitua en parti qui prit le nom d’un prêtre brillant, Donatus.


  Les hérétiques 


  Bien avant le schisme donatiste, Carthage connut l’intrusion du montanisme, une doctrine fondée au iie siècle par le moine Montan, venue de Phrygie et qui eut du succès auprès de certaines âmes. Carthage vit s’activer des prophétesses et des extatiques qui prétendaient recevoir des révélations du Saint-Esprit et converser avec les anges. Des Carthaginois – et surtout Tertullien qui reproche aux autres chrétiens de continuer à vivre à la mode des païens – adhérèrent à ce mouvement. Carthage connut aussi les gnostiques et les marcionites qui, cette fois, trouvèrent en Tertullien un redoutable adversaire.


  Mais le grand schisme venait des donatistes. Il était inévitable car l’évêque Caecilianus refusa de se démettre ; il fut d’ailleurs blanchi à trois reprises entre 312 et 316. Le débat divisa les chrétiens en deux Églises antagonistes, souvent présentes dans les mêmes villes, qui s’affirmaient toutes deux « catholiques ». L’opposition, dont les origines remontent à Cyprien, ne prit fin qu’au début du ve siècle grâce à l’action énergique d’Augustin et d’Aurelius, évêque de Carthage, qui réussirent à provoquer la tenue d’une conférence-débat en 411 sous l’arbitrage de la cour de Ravenne. Lors de cette conférence, les deux clans présentaient les mêmes effectifs : 285 évêques donatistes et 286 catholiques. La présence d’Augustin fut décisive lorsqu’on en vint à débattre de théologie et de l’historique du schisme. Le débat se solda par la défaite des donatistes, leur culte fut interdit et leurs basiliques restituées aux catholiques.


  Quelle était la situation en Afrique au début du ve siècle et à la veille de l’invasion vandale ? Salvien, dans le Gouvernement de Dieu, rédigé entre 439 et 451, fut impressionné par le bon fonctionnement de l’administration de la capitale. Les destructions des Austuriens dans les ports syrtiques avaient été non négligeables, mais on assista à des reconstructions ou des restaurations ; la crise donatiste était derrière et l’Afrique, malgré le fait qu’elle offrait des signes annonciateurs de débâcle, faisait encore figure de terre fertile et paisible. Elle restait une proie tentante et Geiseric le savait bien.




  4
Du déclin à la fin (439-1270)


  « Si Justinien promettait la liberté aux Carthaginois, il ne leur en assurait pas la tranquille jouissance […]. Des symptômes non équivoques permettaient en effet de deviner qu’on n’en avait pas fini avec la guerre en abattant les Vandales […]. Impatients de toute autorité, les Maures et les Berbères allaient harceler les villes, rançonner les propriétaires ruraux et tenir en échec pendant près d’un siècle les envoyés de Constantinople […]. Les hostilités se prolongèrent ; elles menaçaient de s’éterniser, lorsque se présentèrent les Arabes, qui mirent d’accord Impériaux et indigènes, en s’emparant de toute la région » (Audollent 1904, p. 115).


  Carthage, capitale du royaume vandale (439-533)


  Avant l’arrivée des Vandales par l’Espagne et le détroit de Gibraltar en 429, l’Afrique et sa capitale connurent des moments difficiles commençant par le mouvement insurrectionnel de Firmus (371-374), qui cependant ne franchit guère les frontières de la Maurétanie. Théodose, qui réussit à la mater, suscita des envieux, avec à leur tête l’empereur Valens (364-378) qui le fit assassiner en 376 alors qu’il était à Carthage. Les dernières années du ve siècle connurent un fait semblable. Gildon, le frère de Firmus, nommé comte d’Afrique en résidence à Carthage, continua à alimenter Rome en blé sauf en 394, ce qui causa la panique dans la capitale de l’Empire. La nomination d’Héraclianus comme comte d’Afrique par Honorius (395-423) se déroula presque de la même façon puisqu’il interdit le départ de la flotte frumentaire à Rome et aspira sans succès à prendre Rome.


  Tous ces évènements montrent combien l’Afrique et Carthage étaient chères à Rome et à l’Empire. L’objectif des Vandales n’était pas de s’installer n’importe où ; ils voulaient constituer un royaume en Afrique avec Carthage comme capitale. Une longue marche de dix ans les y conduisit en 439.
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    La muraille de Théodose (dessin W. Arfaoui). Connue par des textes de l’Antiquité tardive, surtout la Chronica Gallica de 452, la muraille de Carthage fut l’œuvre de Théodose II et de la régente Placidie. Au-delà de son rôle défensif, elle rehaussait le prestige de la ville même si son édification avait entraîné la démolition des constructions qui se trouvaient sur son parcours. Elle était percée de neuf portes selon Corippe (Johannide, 1, 5, 426), dont celles d’Ad Decimum et de Furnos (porta… Fornitana, Victor de Vita, Histoire de la persécution vandale en Afrique, 1, 10). Facilement restituable sur le plan de la ville, sa construction, achevée en 425, dura sans doute plusieurs années et entoura une superficie d’environ 321 hectares. Divers tronçons de ce rempart ont été reconnus, notamment près des citernes de la Maâlga, du cirque… Malgré sa solidité, puisque son épaisseur variait entre 2,25 et 3,50 m (7 à 12 pieds), et son renforcement par des tours circulaires et carrées pouvant avoir 7 m de côté, elle fut peu efficace puisque Geiseric, roi des Vandales, s’empara sans difficulté de la ville en octobre 439.


  


  La prise de Carthage en 439


  Les Vandales étaient en tout quatre-vingt mille en comptant les femmes et les enfants, ce qui réduisait l’effectif militaire à seulement quinze à vingt mille soldats (Victor de Vita, Histoire de la persécution vandale en Afrique, 1, 2). Sous le commandement de leur chef, le roi Geiseric, ils conquirent d’abord Hippone (Annaba), conclurent même un traité d’alliance en 435 avec Valentinien qui reconnaissait à Geiseric le titre de fédéré et lui accordait des terres en Maurétanie sitifienne. Mais cette paix fut brutalement rompue lorsque Geiseric, attiré par les richesses de Carthage, s’en empara en 439. Les remparts ne résistèrent pas au siège qui fut bref et violent ; des combats de rue s’ensuivirent, ce qui explique l’incendie du quartier de l’odéon et du théâtre, dernier refuge des soldats romains.


  De Carthage, le roi conduisit avec succès plusieurs expéditions : à Rome, d’où il ramena un immense butin, aux Baléares, en Corse, en Sardaigne et en Sicile. Par ailleurs, la possession de l’Afrique lui assurait un instrument de pression sur l’approvisionnement de Rome et lui permettait de peser sur les choix politiques de l’Empire.
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    Extension du royaume vandale vers le début du vie s.


  


  Les changements urbains 


  Geiseric décéda après un long règne d’environ cinquante ans, marqué par d’innombrables succès militaires. Ses successeurs furent attirés par le modèle romain et leur titulature imita quelque peu celle des empereurs romains ; sur les Tablettes Albertini{11}, rédigées à la fin du ve siècle, le roi Gunthamund (484-496) est désigné par les adjectifs impériaux comme seigneur et seigneur invincible (dominus et dominus invictissimus). Une autre influence impériale est la pratique de l’évergétisme royal. Hildiric (523-530) fit construire de grands thermes dans la localité d’Alianae, ville non localisée sur le terrain, mais qui était à peu de distance de Carthage, peut-être bien l’actuelle Ariana. Hunéric (477-484), premier successeur de Geiseric, commanda l’assèchement d’un secteur du littoral de l’Africa pour poser les fondations d’une jetée ou d’un édifice. Les rois ne négligèrent aucunement Carthage où ils accomplirent sans doute de nombreux travaux.
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    Monnaie vandale de Carthage. Avers : D N HILDIRIX REX (notre seigneur, le roi Hildiric). Revers : KARTG FELIX (Carthage heureuse).


  


  Mais d’un autre côté le théâtre et l’odéon détruits lors de l’assaut ne furent jamais restaurés et remis en fonction ; quant aux maisons, elles empiétèrent sur les rues, ce qui est signe d’un mauvais entretien consécutif à l’absence des autorités municipales. La présence vandale vit la disparition quasi complète des jeux et des spectacles. L’inhumation intra muros se généralisa et le tissu urbain se décomposa en gros hameaux. La façade de l’amphithéâtre était encore en bon état lorsque El-Bakri visita le site au xie siècle et le monument put être encore utilisé pour les condamnations aux bêtes et peut-être pour les venationes. Mais il semble que les spectacles étaient un monopole royal, comme le laissent penser les tentatives de Geiseric pour persuader l’archimime Masculas de se convertir, lui dont le rôle devait être capital dans la direction et l’encadrement des mimes carthaginois. Les inscriptions n’évoquent plus les jeux et les combats de chasse, jadis offerts par les riches, leurs biens ayant été confisqués.


  Arianisme et catholicisme : la persécution d’Hunéric (481) 


  Les premiers excès contre les Carthaginois commencèrent dès l’installation des Vandales et les plus visés furent les riches et les églises dépouillées de leurs vases sacrés et privées de leurs prêtres. L’église catholique de Carthage connut de lourdes répressions de la part des Vandales ariens et Victor de Vita, qui écrivit quelques années après la mort d’Hunéric en 484, rapporta que des cérémonies religieuses furent interdites, des évêques exilés ce qui rendit le siège de Carthage vacant pendant presque quinze ans, entre 439 et 554. Des églises furent confisquées, telles la cathédrale Restituta, habituelle résidence des évêques, et peut-être la basilica Maiorum et toutes les autres églises dédiées à la mémoire de Cyprien.
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    L’église Saint-Cyprien (© AMVPPC/INP). L’attribution de cette église à Cyprien repose sur un texte d’Augustin qui la situait « en avant de la ville, près de la mer », emplacement qui pourrait convenir à cet édifice. Ici, mais dans un édifice antérieur, sainte Monique, mère de saint Augustin, aurait passé la nuit précédant le départ de son fils pour l’Italie en pleurant. Située au milieu d’un vaste cimetière, la basilique est constituée de sept nefs. Elle s’est implantée perpendiculairement au rivage et son abside est au nord-ouest, face à la mer. L’église était précédée d’un atrium, avec au centre une salle souterraine, probablement une citerne, ou une crypte. Le quadratum populi (61,60 × 35,50 m) comportait au moins sept nefs et quatorze travées. Le presbyterium en abside était légèrement surélevé et soutenu à l’extérieur par cinq contreforts. Les deux sacristies qui le jouxtent de part et d’autre communiquaient avec le quadratum populi et avec l’extérieur.


  


  Geiseric manifestait une haine envers l’aristocratie et la religion catholique. À cette « antique et fière liberté dont jouissait Carthage, il fit succéder la servitude », affirmait Victor de Vita (Histoire de la persécution vandale en Afrique, 1, 12, 14). Après le sac de Rome, en juin 455, il ramena, outre les trésors, de nombreux esclaves affaiblis par un long et pénible voyage. L’évêque de Carthage Diogratias réussit à les soigner dans les deux grandes églises alors à sa disposition, la basilica Fausti et la basilica Novarum. Mais Geiseric changea d’attitude et décida de restituer quelques églises aux catholiques ; Gunthamund (484-496) leur concéda le cimetière dit « area d’Agileus ».


  Après le décès de Geiseric en janvier 477, son fils Hunéric, dont le règne ne dura pourtant que sept ans, fut sanguinaire pour les catholiques. La lutte contre les Maures aggrava les dissensions intérieures. L’ordre de succession instauré par Geiseric fut rompu quand Gélimer, exploitant le mécontentement général, usurpa le pouvoir et prit, en 531, Carthage par la force des armes, fit jeter en prison Hildéric et ses neveux et avec eux des notables.


  Justinien profita de la situation pour reconquérir l’Afrique. C’était un catholique hostile aux ariens et il estimait que si l’Empire romain avait délégué certains pouvoirs aux barbares, ces pouvoirs étaient révocables. Devenu empereur en 527, son dessein était la reconquête de l’Occident pour y faire régner l’orthodoxie nicéenne, élaborée lors du premier concile de Nicée de 325{12}. La paix avec les Perses, conclue en 532, ajoutée à la faiblesse du royaume vandale et à l’hostilité grandissante du clergé et de l’aristocratie africaine procurèrent à Justinien les arguments nécessaires pour engager les opérations militaires. Le soulèvement en 532 d’un notable du nom de Pudentius contre Gélimer fut un prétexte pour décider de l’assaut final emmené par Bélisaire en 533. Tous les détails de cette campagne, rapide et sans grosses pertes pour l’armée byzantine, furent rapportés par l’historien Procope, témoin oculaire des évènements, qui se montra par ailleurs hostile à la politique de Justinien en Afrique.
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    Portrait de Bélisaire (500-565). Militaire de talent et considéré comme l’un des plus grands généraux de l’Antiquité, le général Bélisaire conduisit en personne les troupes de Justinien pour conquérir le royaume vandale en Afrique. Il vainquit sans grande difficulté le roi Gélimer et mit fin à un siècle de désordre dans le pays.
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  Carthage byzantine


  Débarquées à Caput Vada (Ras Kaboudia, près de Mahdia), les troupes de l’armée byzantine, sous les ordres de Bélisaire, maître des soldats pour l’Orient (magister militum per Orientem), entrent à Carthage sans peine le 14 septembre après la victoire d’Ad Decimum (Jebel Jeloud ?), mais la guerre ne finira que quelques mois après, non sans causer des désagréments à Carthage comme la coupure de l’aqueduc. Mais malgré le passage des Vandales, Carthage restait l’une des villes les plus grandes et attractives du monde.


  L’organisation administrative 


  Après la conquête, une constitution impériale (Code justinien, 1, 27,1) mit en place la réorganisation du territoire en ordonnant à Bélisaire de porter son autorité « jusqu’aux limites du territoire qui étaient celles de l’État romain avant l’invasion des Vandales et des Maures ». La Numidie ne fut que partiellement reconquise et la Tripolitaine ne fut soumise que stricto sensu, c’est-à-dire aux trois villes d’Oea, de Lepcis Magna et de Sabratha. L’Afrique devint un diocèse autonome, gouverné par un préfet du prétoire résidant à Carthage qui avait sous ses ordres les gouverneurs, consulares et praesides, des sept provinces africaines. Sur le plan militaire, les provinces furent confiées à un magister militum qui résidait également à Carthage. Solomon fut l’un des plus connus puisqu’il cumula à deux reprises cette fonction militaire avec la préfecture du prétoire en 534-536 et en 539-543. Sur ordre de Justinien, il couvrit l’Afrique de forteresses, plus d’une soixantaine dans la seule Tunisie, du limes jusque dans Carthage où même des couvents furent fortifiés.


  Cette prééminence politique de la capitale fut encore renforcée par la création de l’exarchat, placé au-dessus du préfet du prétoire, par Maurice Tibère (582-602), dont le siège était aussi à Carthage qui garda son statut de capitale sauf entre 640 et 647, lorsque le patrice Grégoire, sans doute pour des raisons stratégiques, déménagea à Sufetula où il fut défait en 647 par les armées arabes. Depuis cette défaite, la situation générale de l’Afrique et de Carthage se dégrada. L’insécurité fut à l’origine d’un exode massif vers Carthage, ce qui entraîna l’augmentation de sa population et y dégrada la qualité de vie.


  Un pôle économique encore dynamique


  Sur le plan économique, les exportations de céramique redevinrent importantes au milieu du vie siècle pour commencer à décliner vers la fin de ce même siècle. Un contemporain de Justinien, Évagre le Scolastique, affirme que l’empereur releva cent cinquante cités, dont quelques-unes durent être complètement rebâties ; l’attention se porta sur les ouvrages hydrauliques et de défense. Certaines cités furent décorées de l’épithète Iustinianapolis, comme Carthage, Capsa, Hadrumetum appelée aussi la sauvée, Sozousa, épithète qui doit être à l’origine de son nom moderne. À Caput Vada, où l’armée de Bélisaire avait débarqué, on fonda une ville du nom de Iustinianapolis ; Vaga (Béja) s’appela Theodorias, du nom de l’impératrice.


  La primauté économique de la capitale est encore confirmée par son port toujours en activité comme l’était aussi son atelier monétaire qui frappait le cuivre, l’argent et l’or diffusés même à l’extérieur de l’Afrique, ce qui prouve son rayonnement commercial.
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    Épitaphe du diacre Quintus, Carthage, gravée entre 533 et 600, musée national du Bardo (© AMVPPC/INP). « Quintus diacre de la seconde région de Carthage Justinienne est inhumé le 18 des calendes de décembre » (= 14 novembre, ILTun. 1185, trad. du latin). Par ses dimensions (135/40 cm), le dessin des lettres d’une qualité remarquable pour l’époque, cette plaque de marbre d’un diacre a l’allure d’une inscription commémorative qui décorait la façade d’une tombe monumentale. Quintus fut diacre de la seconde région de Carthage qui serait une subdivision ecclésiastique de la métropole. L’épithète Iustiniana qualifiant Carthage place la gravure de l’inscription postérieurement à la reconquête de l’Afrique par l’armée byzantine en 533.


  


  La restauration de l’église catholique 


  La conquête vit également le catholicisme renaître et redevenir la religion officielle. Le christianisme fit même des progrès dans le Sud jusqu’aux oasis sahariennes où les habitants du Fezzan et de Ghadamès se convertirent. Cette renaissance est également attestée par la construction de nouvelles églises, comme celle de Damous el-Karrita à Carthage. Dans la constitution de 540, Justinien avait insisté sur l’obligation de recruter, sur le budget de l’État, des grammairiens et des rhéteurs. L’évêque de Carthage, sans retrouver sa primauté d’avant, reprit de l’importance dans la vie politique et administrative et Carthage fut le siège de plusieurs conciles dans le courant des vie et viie siècles, ce qui signifie que la métropole attirait toujours les intellectuels et les théologiens.


  Mais les difficultés religieuses éclatèrent dès 540 avec la querelle des « trois chapitres » qui opposa une partie du clergé à l’empereur Justinien qui voulut, dès 544, concilier sur le plan religieux les deux parties, orientale et occidentale, de son empire en publiant un édit en trois chapitres. De nombreuses lettres émanant du clergé carthaginois témoignaient de l’hostilité aux initiatives théologiques de Justinien. En 551, l’empereur déposa l’évêque de Carthage Reparatus et le condamna à l’exil en Thrace. Il imposa à sa place un autre évêque (Primosus) qui n’hésita pas à persécuter les défenseurs des trois chapitres. Cette affaire envenima les rapports au sein de l’Église, notamment autour de la question de la nature du Christ, un débat qui reprendra avec plus d’intensité au milieu du viie siècle.


  Déjà dès la fin du vie siècle, l’Église étalait la corruption, l’insubordination et les jalousies du clergé ; de toutes parts réapparaissaient les Églises hérétiques et le donatisme attirait à nouveau les plus misérables.


  Une nouvelle topographie urbaine ?


  Les faits et les vérités sont difficiles à établir, car les archéologues n’arrivent pas à mesurer finement l’évolution de l’urbanisme de Carthage depuis sa prise par les Vandales. Selon Victor de Vita, hostile aux Vandales, les dégâts étaient importants. On sait que le théâtre et l’odéon furent détruits et nous ignorons si après la conquête byzantine, ils furent restaurés ou non. Quant aux thermes d’Antonin, ils continuèrent à fonctionner jusqu’au milieu du viie siècle, malgré l’effondrement des voûtes du frigidarium et des salles chaudes, et cela grâce à l’aménagement de deux citernes dans le monument lui-même.


  Les incertitudes sont aussi nombreuses au sujet de l’habitat privé. Le nombre des maisons crût considérablement à cause de l’afflux massif depuis la victoire des armées arabes à Sbeïtla en 647. Des maisons furent divisées pour faire face à cette affluence, d’autres, pour gagner de l’espace, empiétèrent simplement sur les rues, comme on le constate aux environs des maisons de la Volière, de la Rotonde et de Bassilica… Mais ces modifications peuvent dater de l’époque post-byzantine.


  En revanche, on constate un grand changement dans la topographie des nécropoles. La loi qui interdisait l’ensevelissement des morts dans le monde des vivants n’était plus respectée. Le phénomène commença à l’époque vandale dans le quartier de l’odéon, là où il y avait le théâtre. Et même certaines églises furent abandonnées comme la basilique de Carthagenna, alors que d’autres furent construites comme nous l’apprend Procope à propos de l’église dédiée à Marie sur la colline de Byrsa et du monastère fortifié, le Mandrakion, dont la fonction était de protéger les ports. À Carthage il y avait au moins 23 églises, dont la majorité avaient été construites avant l’arrivée des Vandales, mais, comme certaines furent abandonnées, elles firent certainement l’objet de restaurations et de transformations de toutes sortes. Le décor, mosaïque, stuc…, connut sans doute une évolution par le recours plus fréquent qu’avant aux cubes en pâte de verre, alors que les plafonds utilisèrent de façon presque systématique les carreaux de terre cuite.
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    Plan et photo de l’église de Damous el-Karrita (Domus caritatis) (archives INP). Des 23 lieux de culte chrétiens, essentiellement des églises, celle de Damous el-Karrita l’emporte par ses dimensions. Son nom dérive sans doute du latin domus caritatis, qui signifie maison de la charité. Il s’agit d’un vaste complexe formé de plusieurs grands ensembles : un atrium en demi-cercle terminé d’une abside trilobée, une salle basilicale, une aire baptismale, diverses annexes, enfin une rotonde à l’ouest, monument assez complexe et présentant diverses phases de construction. L’ensemble, assez modeste au départ, fut construit à la fin du ive siècle et agrandi à deux reprises au moins jusque vers le milieu du ve siècle. La rotonde annexe comprend au moins deux états ; elle aurait été ajoutée au sanctuaire au début du vie siècle, sous Justinien. Son plan centré est typique des martyria d’Orient. Certains historiens l’identifient, en raison de ses dimensions, à la basilica Fausti dont les textes parlent abondamment et où eurent lieu plusieurs conciles, en 418, 419, 421 et 535. Saint Augustin y a prêché. Cette hypothèse se fonde sur l’existence de bâtiments voisins qui pourraient être le secretarium. C’est également dans cette basilique que fut trouvée l’unique représentation en marbre de la Vierge Marie avec l’enfant Jésus et l’adoration des mages.
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  L’affluence grandissante des étrangers, notamment depuis la défaite du patrice Grégoire à Sufetula, conduisit les responsables à agrandir les églises pour recevoir les fidèles de plus en plus nombreux. C’est ainsi que dans l’imposante basilique de Bir Ftouha, célèbre par sa mosaïque représentant les fleuves du paradis, un déambulatoire et un baptistère circulaire furent ajoutés. Mais la plus impressionnante de ces églises est celle de Damous el-Karrita, dans laquelle de nombreuses extensions sont datables de l’époque byzantine, par exemple l’annexe hexagonale et la rotonde qu’il est possible d’identifier à un martyrium. Les aménagements byzantins sont prouvés par l’utilisation fréquente des chapiteaux à tête de bélier et des reliefs évoquant la nativité du Christ, l’annonce aux bergers et l’adoration des mages, scènes qui apparaissent en Afrique avec la venue des Byzantins et l’introduction du culte marial. D’autres chantiers sont révélés grâce aux fouilles archéologiques dans le groupe épiscopal de Dermech I, considéré comme un édifice de culte majeur à Carthage.


  En plus de ces grands ensembles, l’archéologie révèle des lieux moins impressionnants, comme les chapelles et les monastères, en particulier la chapelle d’Asterius qui fut complètement démontée à l’occasion de la construction du lycée de Carthage et reconstruite à l’identique dans le parc des thermes d’Antonin, et chose très rare, des monastères féminins comme l’attestent des épitaphes mentionnant des abbesses.
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    Plan de la chapelle d’Asterius (archives de l’INP).


  


  Le culte des martyrs prit de l’importance comme semble le montrer le monastère dit de Saint-Étienne où a été découverte une inscription martyrologique portant des noms de martyrs, chacun inscrit à l’intérieur d’un médaillon circulaire fait de couronnes gemmées. Les sept moines de Gafsa, persécutés sous Hunéric en 483, enterrés dans le monastère de Bigua près des ports, ne furent pas oubliés et seront même assimilés aux fameux sept frères macchabées torturés et tués au iie siècle avant J.-C., dont la tombe est à Antioche mais qui faisaient l’objet d’une vénération à Carthage dans ce même monastère de Bigua.


  Quelques années avant sa prise définitive par les musulmans en 698, Carthage n’était plus que l’ombre d’elle-même mais elle restait une place à prendre, ce qui justifia le déploiement sur terre et mer d’une armée imposante obligeant les Byzantins à fuir d’abord vers Clipea (Kélibia) d’où ils s’embarquèrent pour la Sicile puis pour Constantinople. Les auteurs arabes n’ont pas manqué d’insister sur la majesté des monuments de la ville et la « noblesse » des matériaux et des décorations qui forçaient encore l’admiration des visiteurs. Nous leur devons, sans doute plus qu’aux auteurs grecs et latins, les descriptions les plus significatives des principaux monuments de Carthage : l’amphithéâtre, le théâtre, les thermes, les grandes citernes, l’aqueduc… Ces principaux monuments, à l’exception des églises et des maisons encore occupées, devinrent des carrières d’où étaient extraits les colonnes, les chapiteaux et autres éléments décoratifs qui servirent à construire des monuments de Tunisie ou d’Italie.


  La conquête arabo-musulmane et la fin de Carthage (698-1270)


  Presque cinquante ans après la guerre de Sufetula, Hassen b. al-Nu’man reçut l’ordre de conquérir définitivement l’Africa ; après un premier échec en 695, il réussit à prendre Carthage en 698. On discute encore des détails de cette prise, de ses retombées sur la ville, sans doute affaiblie depuis de longues années, mais, malgré les récits de certains auteurs arabes comme Ibn Rakik, on est très loin du scénario de 146 avant J.-C. Certes les principaux monuments publics devinrent des carrières mais la ville ne fut pas abandonnée.


  Les auteurs arabes l’ont appelée Qartagenna, toponyme tiré de l’ablatif singulier Carthagine. On l’appelait parfois la Grande, parfois Qartagenna d’Ifriqiya ou de Tunis pour la distinguer de Carthage d’Espagne. Au xiie siècle, elle est désignée par le toponyme al-Muallaqa, notre Maâlga, qui signifie « la suspendue », peut-être une allusion à la colline de Byrsa et aux vestiges du capitole qui la dominait encore au xiie siècle.


  Après sa prise, Hassen y laissa une petite communauté de villageois et de riches Tunisois devinrent propriétaires des terres les plus fertiles. Nous devons à Ibn Hawqal la première description de Carthage au xe siècle, qui énumère dans sa Description de la terre


  

    l’abondance de ses fruits et leur qualité, l’excellence de ses arbres fruitiers, la salubrité du climat et la gamme variée des produits agricoles parmi lesquels figurent le coton, exporté vers Kairouan avec un gain appréciable, ainsi que le chanvre, le carvi, le carthame, le miel, le beurre, les céréales, l’huile d’olive et une grande quantité d’un bétail qui lui est propre.


  


  Cette prospérité est confirmée un siècle après par El-Bakri dans des termes très proches de ceux d’Ibn Hawqal ; on lit en effet dans le Livre des itinéraires et des royaumes :


  

    Les ruines de Carthage aujourd’hui sont des villages situés sur une hauteur, riches et prospères, peuplés et cultivés ; les espèces de fruits sont de si bonnes qualités qu’il nous est difficile de voir de meilleures.


  


  Cette richesse explique l’installation d’une faction des banu Ziyad de la tribu Ryadh entre la seconde moitié du xie siècle et le début du xiie siècle, constitués en émirat d’après El-Idrissi, seul auteur à faire état de cet émirat qui disparut en 1160 à cause des attaques des Almohades.
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    Coupe aux tresses, Carthage, xie-xiie s., musée national de Carthage (© AMVPPC/INP).
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    Lampe à huile à deux becs, Carthage, xie s., musée national de Carthage, (© AMVPPC/INP).


  


  Les quelques trouvailles archéologiques proviennent du secteur fouillé par l’équipe canadienne, entre le théâtre et Damous el-Karrita, qui ont révélé l’aménagement d’un secteur vers le milieu du viiie siècle. La présence arabe ne signifie pas que les Carthaginois ont abandonné leur ville ; de pauvres gens, incapables de fuir, y restèrent sans doute. En effet, à bien lire les textes des ixe, xe et xie siècles, une communauté chrétienne organisée y vivait encore, et à en croire la Vita Karoli magni d’Eginhard (27), Charlemagne (768-814) envoyait sans cesse de l’argent aux chrétiens qu’il savait dans la misère et qui se trouvaient « au-delà des mers, en Syrie, en Égypte, en Afrique, à Jérusalem, à Alexandrie, à Carthage… ». En 1076, un prêtre nommé Cyriacus y est signalé.


  L’expédition de saint Louis en 1270 contraignit le sultan hafside al-Mustansir à raser ce qui restait de la ville pour mettre un terme à toute tentative de reconquête.




  Conclusion


  Tyr et Rome ont créé une Carthage originale. Ce « navire à l’ancre » comme le notait le géographe grec Strabon, placé dans une heureuse position « péninsulaire », entre le golfe de Tunis et l’ancien golfe d’Utique, mais solidement lié au continent par un dense réseau routier, profita de sa double position, maritime et continentale, pour dominer pendant des siècles toute la Méditerranée occidentale et la Libye septentrionale, de l’autel des frères Philènes à l’océan Atlantique. Longtemps maîtresse de la Méditerranée, puis capitale de l’Afrique romaine durant presque sept siècles, Carthage reste l’une des villes du monde antique les plus mystérieuses et les plus attachantes.


  Fondée par une princesse au parcours courageux et laborieux mais à la fin tragique, Carthage fit très vite parler d’elle. La légende qui raconte ses premiers temps, les récits qui rapportent son ascension sont l’œuvre d’écrivains grecs et latins qui n’ont fait aucun effort pour dissimuler leur mépris du monde punique. L’histoire de la première Carthage est donc incomplète, souvent réduite à des faits militaires. Si, par exemple, la question du tophet a attiré l’attention, c’est d’abord pour mettre en avant la barbarie des Carthaginois et de leurs dieux.


  La richesse et la puissance de la grande Carthage des Magonides et des Barcides sont révélées par les deux imposantes enceintes qui lui confèrent l’aspect d’une véritable mégapole. L’importance de l’influence hellénique et égyptienne est évidente à en juger par l’architecture du quartier Magon et par les milliers de sceaux déterrés lors des fouilles du quartier Didon. Carthage, qui montra une grande maîtrise des mers, avait longtemps négligé le territoire et lorsqu’elle s’y intéressa, en fondant des colonies, elle échoua à s’attirer la sympathie des Libyens et des royaumes voisins. Pendant longtemps, elle maintint les villes de son empire sous son joug, allant même jusqu’à les priver de commercer librement. Les forteresses qu’elle avait bâties ne purent être efficaces pour prévenir ou éviter la ruine de certaines de ses colonies. Sa fragilité continentale fut mise à nu dès le débarquement d’Agathocle qui servit plus tard de modèle à Regulus et à Scipion. Son grand tort a été de rompre l’alliance avec Massinissa qui fut le principal artisan de la défaite d’Hannibal à Zama et la première cause de sa ruine en 146 avant J.-C.


  La chute de Carthage, en 146 avant J.-C., signifiait la disparition d’un gros marché de production et de consommation. La crise économique qui s’ensuivit toucha aussi bien l’arrière-pays que l’ensemble des marchés méditerranéens. Même si Rome et son aristocratie héritèrent des principaux débouchés, la disparition de Carthage où on achetait et vendait tout affecta pendant des décennies l’économie de la province. Quoi qu’il ait été dit, pendant plus d’un siècle, nous avons l’impression que la vie s’était arrêtée ; les archéologues, plus particulièrement les céramologues, ne trouvent rien qui puisse être attribué de façon assurée au long siècle silencieux qui succédera à sa chute.


  Ressusciter Carthage redonna vie à la province endormie. César comprit les faiblesses de l’expérience gracchienne et, fort de son statut de grand pontife, il put annuler la malédiction jetée sur son sol et ordonner sa renaissance. Un immense chantier démarra avec l’arrivée des colons dès 44 avant J.-C., d’abord sur la colline de Byrsa pour s’étendre un peu partout. Les ports reprennent leurs activités, les maisons, les temples, les bâtiments publics s’élèvent et les écoles ouvrent. Sans atteindre son éclat d’autrefois, Carthage retrouva rapidement son rôle de métropole et devint la principale ville du monde après Rome. Par sa superficie, supérieure à 300 hectares, par la contenance de ses monuments de spectacles et de loisirs, par la réputation de ses écoles, elle attirait désormais toutes sortes de visiteurs : les pauvres à la recherche d’abris et de nourriture, les riches et les parieurs à l’affût des bonnes affaires, les professeurs et les étudiants… Sa fonction de capitale provinciale multipliait chaque année les évènements et les célébrations qui en découlaient : ainsi par exemple l’arrivée du proconsul et son personnel, l’élection du prêtre du culte provincial, du prêtre de Cérès… Sa prééminence était réelle chez les chrétiens de toute l’Afrique et ses évêques exerçaient une suprématie sur les autres Églises. Le service de l’annone lui donnait encore plus de prestige et la maintenait en contact continuel avec Rome et le monde extérieur. Mais les instruments de la gloire se révèlent à double tranchant. Si son statut de capitale lui conférait le premier rôle politique, il l’exposait inévitablement aux punitions et aux répressions consécutives aux crises de succession et aux révoltes. Elle fut aussi convoitée de tous. Sans Carthage, la conquête de l’Afrique était inachevée pour Genséric ; pour les Byzantins, comme pour les Arabes, la prendre était le seul moyen de reconquérir et d’unifier l’Afrique.


  Les Phéniciens de Tyr l’ont fondée, la République romaine l’a détruite, l’Empire romain l’a ressuscitée, les Arabo-musulmans l’ont abandonnée. De sa fondation à sa prise en 698, elle fut l’une des villes les plus grandes et attrayantes du monde.
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  {1} Pour se protéger des influences néfastes et des sorts jetés par les jaloux et les envieux, les Carthaginois se servaient de plusieurs objets : amulettes, croix, œil d’Horus, scarabées, figurines… qu’ils portaient en collier ou glissés dans les vêtements.


  {2} C’est-à-dire l’ensemble des douze cités-États étrusques.


  {3} Le magistrat éponyme est celui qui donne son nom à l’année de sa magistrature ; on lit par exemple sur les inscriptions : « (en) l’année des suffètes », suivi de leurs deux noms.


  {4} Un nom théophore est un nom propre formé sur celui d’une divinité ; par exemple Saturninus tiré de Saturne, Hannibal qui signifie « Baal a favorisé », Abdosir, « serviteur d’Osiris », Abdbaal, « serviteur de Baal », Barakbaal, « Baal a béni », etc.


  {5} Le vicaire coordonnait l’action des gouverneurs de province, mis à part le proconsul d’Afrique qui relevait directement de l’empereur et du préfet d’Occident. Le vicariat est né sous Dioclétien (284-305).


  {6} Apulée fut accusé d’avoir usé de charmes et de sortilèges pour épouser Pudentilla, une richissime femme d’Oea (Tripoli, Libye).


  {7} Le ius gladii, « droit de l’épée » accorde le pouvoir d’appliquer la peine de mort.


  {8} Les naviculaires sont des transporteurs par mer.


  {9} Sur les inscriptions, le prêtre de Cérès indique l’année de son sacerdoce dans l’ère du culte qui a commencé entre 44 et 40 avant J.-C. : par exemple un prêtre de l’année 100 de Cérès (sacerdos Cereris/Cererum/cerialis) a exercé ses fonctions entre 56 et 60.


  {10} Cette fameuse sauce, dite garum, est un produit de luxe comparable au nuoc-mâm asiatique ; très appréciée des Romains, sans doute pour ses vertus aphrodisiaques, elle servait à assaisonner les viandes, les légumes et même les fruits ! Ce liquide, le plus cher après le parfum selon Pline l’Ancien, se fabriquait à partir des intestins de poissons et d’autres restes que l’on faisait macérer dans une saumure de sel marin puis sécher au soleil pendant plusieurs semaines.


  {11} Découvertes en 1928 dans la région de Tébessa par Eugène Albertini, directeur des Antiquités de l’Algérie, ces tablettes, au nombre de 45, sont taillées dans un bois de cèdre de l’Aurès, en Algérie, et écrites au moyen d’un calame de roseau. Ce sont des actes juridiques et notariés et des conventions entre particuliers, à savoir : une page de comptes, une vente d’un jeune esclave, une cession d’un pressoir, une reconnaissance de dot et un acte de vente de parcelles d’un grand domaine plantées d’oliviers et de figuiers.


  {12} Trinitaire, l’orthodoxie nicéenne, définie lors du concile de Nicée en 325, affirme que le Fils unique de Dieu est « vrai Dieu de vrai Dieu, engendré, non pas créé et de même substance que le Père… » et que l’Esprit Saint « procède du Père et est adoré et glorifié ensemble avec le Père et le Fils ». Ce dogme, confirmé en mai 381 à Constantinople, devint par décret impérial la foi officielle, reconnue et permise dans l’Empire romain.
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